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PRÉSIDENCE DE M. MARTEL,

vice-présitantj

La séance est ouverte à quinze heures
Jrente minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal ie la
séance du mardi 11 mars a été affiché et
distribué.

Il n'yv-a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION D'i/N PROJET DE LOI .

M. le président. J'ai- reçu de M., Je pré^
Bident de l'Assemblée nationale un projet
13e loi, adopté par l'Assemblée nationale,
complétant l 'article 483 du code pénal.

Le projet de M sera imprimé sous le
H° 118, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la jus
tice et dew législation .civile, criminelle et
#ommerciàle. (AsscnUïmed.)

— S —

DEPOTDEPROPOSITIONS DE LOI

- M. Je président. J'ai reçu de M. René Si
mard et.des membres du groupe du mou-
yement républicain populaire  une propo-
sitioci de 1m tendant à organiser l'agricul
ture et à créer des fermes-témoins dépar
tementales pour harmoniser les prix des
principaux produits Agricoles pendant la
période de pénurie.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 117 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemlbée na
tionale.

- J'ai reçu également de M. Abel-Durand
tme proposition de loi tendant à porter à
20 ans l'âge limite de l'apprenti bénéfi
ciaire des prestations familiales.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 119 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau  de l'Assemblée natio
nale.

— 4 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Thélus
Léro et ses collègues du groupe commu
niste une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à tra-nsfor-
ïner l'école pratique de commerce et d'in

dustrie de Fort-de-France (Martinique) en
école nationale professionnelle des An-
tidèes. i

La proposition de résolution sera impri- *
Tnée «ous te ï° ill, distril*aée et, -s'il n'y 1
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion 4e la France d'outre-mer. (Assenti
ment.)

■ J'ai reçu également de M. Jean Jullien
urne proposition de résolution tendant à,
inviter le Gouvernement à modifier le taux
de douane sur les articles de maroquine
rie en provenance du Maroc.

La proposition de résolution sera impri-
mée-sous le n° 115, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion desaffaires économiques, des douanes
et -des conventions 'commerciales. .(Assen
timent. ) . \

— s —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. René
Simard un rapport fait au nom de la com
mission de l'agriculture sur la  proposition
de résolution de M. Jules Boyer et ses
collègues du groupe du mouvement répu
blicain populaire, tendant à inviter de -Gou
vernement à Taire procéder, dans le plus '
bref délai, à des distributions de scories
aux producteurs laitiers.

Le rapport sera imprimé sous le n° 116
et (iisti'iiiué.

J'ai reçu de Iff. Tréminfin un rapport
fait au nom de la commission de l'inté

rieur sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, nwdiflant l'ordonnance
ri° 452399 tin f8 «ctobre 19i5, relative aux ■
frais de mission et aux indemnités de fonc
tions des maires -et .adjoints»

Le rapport sera imprimé sous le n° 120
et distribué. ■ ,

— •6—

RENVOIS POUR AVTS "

M. le président. La commission des af
faires économiques, des douanes et con
ventions commerciales demande tfue lui ;
soit renvoyé pour avis le projet de loi, :
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1917, dont
la commission des inances est saisie.au

fonds (n° 111).
11 n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.
La commission de la production indus

trielle demande que lui soit renvoyé pour
avis le projet de loi, .adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation du budget
de reconstruction et d'équipement pour
l'exercice 1947, dont la commission des fi
nances est saisie au fonds (n° 111).

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le .renvoi pour avis est ordonné..

DEMANDE DE POUVOIRS D'ENQUETE

B. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la commission de la production
industrielle la lettre suivante:

« Le. 13 mars 1947.

« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de porter à votre con

naissance que la commission de la produc
tion industrielle, lors de sa réunion du
12 mars, a décidé de vous adresser une de
mande de pouvoirs d'enquête sur la pro
duction industrielle en Tunisie

Je vous serais reconnaissant de; bien
vouloir communiquer cette demande au

•Conseil, eoxiforifément à l'article 31 du
•règlement.

■« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'expression de ma haute considération.

« Le  président de la commission

de la production industrielle,
' •« •ÇMiQïefE. m

Conformément à l'article 31 du règle
ment, cette affaire sera inscrite à l'ordre
du jour du Conseil dès l'expiration d'un ■
délai de trois jours francs.

— * —

VÉRIFICATION DE POUVOIRS (suite)

NOUVELLE-CALÉDONIE

M. le président; L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 5e bureau sur les opérations électorales
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances.

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 12 mars 1947.

Votre 5° bureau conclut à la validation.
' Personne -ne demandé la- parole ?
. Je mets aux "voix les conclusions -du

cinquième bureau.
(Les -conclusions du cinquième bureau

sont adoptées.)
M. le président. En conséquence, M. Henri

Lafleur est admis.

— 9 —

DISPOSITIONS D'ORDRE FINANCIER

Suite de la discussion.et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président; L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
diverses dispositions d'ordre financier.

Dans la séance de mardi dernier, nous
étions arrivés .à l'article 28.

J'en donne lecture :
« Art. '28. — Pour l'exécution de l'accord

du 14 janvier 1946, concernant les réparai
tions à recevoir de l'Allemagne, il est pro
cédé par l'administration des domaines,
conformément à la creonpétence qu'elle a
reçue de l'article premier de la loi validée
du 5 octobre 1940, à la liquidation des
biens, droits et intérêts allemands. »

Sur cet article, aucun orateur n'est ins
crit.

Personne ne demande la parole ?....
Je mets aux voix l'article 28.

(L'article 28 est adopté.)
M. le président. « Art. 29. — Sont exclus

de l'application de la disposition qui pré
cède  les biens, droits <et intérêts -ies res
sortissants allemands  qui au 1 OT janvier
1946, avaient obtenu des autorités 'compé- :
tentes une .autorisation régulière et per<
 manente de résider sur le territoire -fran
çais ou sur le territoire d'une nation alliée,
dans les conditions prévues par un règle
ment d'administration publique.

« Dans le cas où l'autorisation de rési-

denee sur le territoire français prévue à
l'alinéa précédent aura été accordée après
le 1er janvier 1946, les bénéficiaires de
cette autorisation, ou leurs établissements,
pourront obtenir la restitution, soit du pro
duit net de la liquidation de leurs avoirs,
soit de ces avoirs, eux-mêmes, s'ils sont
encore détenus en nature par l'adminis
tration des domaines, à la condition qu'ils

•en fassent la demande à cette administra
tion avant le 31 décembre-1947.

« Les frais de procédure, frais de régie
ou autres- débours exposés au cours de la
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gestion ou de la liquidation des biens alle
mands no pourront, en aucun cas, ctre
restitués. »

Sur cet article, M. Léo Hamon a (présenté
un amendement ainsi conçu:

Remplacer le deuxième alinéa de cet ar
ticle par les dispositions suivantes :

« Ne pourront en aucun cas bénéficier de
la dérogation prévue au premier alinéa du
présent article, les sujets ennemis ayant
séjourné pendant l'occupation sur le terri
toire français qui auront suivi les troupes
d'occupation dans leur fuite au moment de
la libération sans se soustraire à un départ
quand ils le pouvaient, ni les personnes
nées Allemandes qui auraient acquis ,une
autre nationalité et qui peuvent être consi
dérées com rr> - ayant participé à l'effort de
guerre ennemi.

« Nonob^u... toutes décisions judiciaires
antérieures, les biens des ressortissants en
nemis n'appartenant pas à la catégorie vi
sée au paragraphe lor ci-dessus, ni à celle
visée à l'article 1er de l'ordonnance du
21 avril 1945 ou relevant des cas visés aq
paragraphe 2 ne pourront bénéficier de la"
dérogation prévue au paragraphe 1er du
présent article.

« Sur ordonnance du président du tribu
nal civil rendue à la requête du ministère
public, l'administration des domaines se
fera restituer lesdits biens, soit en nature,
soit en valeur au cas où ils ne pourraient
plus être représentés ; seront punis des
peines prévues aux articles 400 et 401 du
code pénal les ressortissants ennemis qui
auraient détruit, détourné, dissimulé, ou
tenté de détruire, détourner ou dissimuler
tout ou partie de leurs biens ou de la va
leur de ceux-ci.

« Aucun acte de disposition passé à da
ter du lor mars 1947 par ces ressortissants
ennemis et portant sur tout ou partie des
biens à liquider ne sera opposable à l'ad
ministration des domaines, qui pourra re
vendiquer les biens susvisés entre les
mains de tout acquéreur à titre onéreux ou
gratuit. » .

La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. Mesdames messieurs, je

m'excuse de porter encore a cette tribune
une question de droit. J'ai, pour le faire,
le réconfort d'intervenir, non pas au nom
d'un intérêt particn'ier, mais au nom de
tous les résistants mis en cause dans cette
affaire, car si c'est l'Association des Résis
tant de 1940 qui, la première, m'a de
mandé d'intervenir devant vous, la Fédé
ration nationale des déportés et internés,
résistants et patriotes, a eu la même préoc
cupation.

De quoi s'agit-il en l'espèce 1
Mesdames, messieurs, c'est ce que je

vous demande la permission d'expliquer
le plus brièvement possible.

L'ordonnance du 7 octobre 1944, en
même temps qu'elle instituait le séquestre
des bieps ennemis, apportait, dans son ar
ticle 7, une dérogation au profit de tous les
ressortissants ennemis qui, résidant sur
une partie non occupée du territoire fran
çais ou du territoire d'une nation alliée,
n'ont pas fait l'objet d'une mesure d'in
ternement ou ne figurent pas sur la liste
officielle dts ennemis.

11 s'agissait, en somme, de favoriser
l 'attitude ipro-alliée des ressortissants des
nations ennemies et plus particulièrement
des Italiens qui, à ce moment, pouvaient
prendre fait et cause pour ce qui était le
gouvernement pro-allié de l'Italie partiel-
Iement libérée. - '

Ce texte a abouti, il faut bien le dire,
à des applications regrettables. On a vu
ces dispositions invoquées par des hommes
qui, très souvent, avaient suivi les armées
ennemies lors de leur départ et  qui reve- j

nant ensuite sur le territoire français se
prévalaient alors d'un de ces multiples ser- >

-vices dont nous savons bien que nos pires
ennemis ont toujours pu prétendre en '
avoir rendu, qui à un réfractaire traqué, 1
qui â un résistant, qui à un Israélite, qui à ,
un militant communiste. Qui n'a pas son j
alibi en ces circonstances ? Les Allemands ;
n'ont pas laissé ce privilège aux collabo
rateurs français.

C'est ainsi qu'un nombre très important
de mainlevées de séquestres ont été pro
noncées; on a parlé de 30.000 pour l'en
semble de la France et de 3.000 pour le
seul département de la Seine, au profit des
ressortissants allemands invoquant à cette
occasion des témoignages dont la sincérité
peut porter à réflexion. .

L'Assemblée nationale a été naturelle

ment amenée, à ipropos du. projet de loi
portant dispositions d'ordre financier, à
reconsidérer l'ensemble de ces questions.

Vous avez vu, mesdames, messieurs,
lors d'une précédente séance, ce qu'il en
était pour des biens confisqués des colla
borateurs; et nous avons encore présent
à l'esprit l'accent de l'intervention pres
sante de M. le garde des sceaux & ce pro
pos. - j

Pour les Allemands, le système de l'As
semblée nationale se caractérise par les

•traits suivants: l'ennemi est-il rentré en/ 1

France avant le 1er janvier 1946 ? Dans ce
cas il y a pour lui ce que je pourrais
appeler une (présomption irréfragable
d amitié. Il est automatiquement mis à
l'abri du séquestre et dès dispositions con
cernant la liquidation des biens privés.

Mais cela n'est  pas le seul avantage ré
servé par le système die l'Assemblée na
tionale; il y a encore celui qui peut Ctre
réservé à . toute personne qui en aurait
fait la demande avant le 81 décembre
1947. Ainsi le système de l'Assemblée na
tionale accorde le retrait de déchéance
à tous ceux qui sont rentrés avant le
1 er janvier. 1946 et permet, pendant deux
années encore, à d'autres ressortissants
allemands de l'obtenir. ,

Nous vous demandons d'adopter un sys
tème différent: celui qui est contenu
dans l'amendement même dont lecture a

été donnée par M. le président. Un voici
la caractéristique essentielle.

Une première et seule période doit être
envisagée, celle qui s étend jusqu'au
l or janvier 1946. Car il nous apparaît que j
l'Allemand qui rentre après le 1 er janvier j
1946, revient, s'il y est autorisé, comme
n'importe quel étranger, et que, pour lui, I
le passé est le passé, avec ses consé
quences de droit.

Par conséquent, pour toute cette période
écoulée entre le 1er janvier 1946 et le
31 décembre 1947, nous opposons une pre
mière et essentielle différence au système
adopté par l'Assemblée nationale. |

Deuxième différence: même pour ceux ,
qui sont rentrés avant le 1er janvier 1946, '
il y a des cas où, nous semble-t-il, ;
ils ne doivent pas être relevés de la
déchéance, parce qu'en fait leurs actes ont
démontré que, même s'ils sont rentrés en I
France lorsque cela était possible, ils ont
cependant participé à l'effort de guerre
allemand.

Pour faire tomber la présomption favo
rable qui résulte pour l Allemand du fait
d'avoir été autorisé à résider en France

avant le 1 er janvier 1946, nous retenons
deux. hypothèses.

La première est celle où l'intéressé a
volontairement suivi les troupes ennemies
au moment de leur retraite; l'autre, celle
où il a, en fait, participé à l'effort de
guerre allemand.
4e crois que notre système est modéré,

qu'il s'agisse d'un homme né Allemand,

qui a suivi les armées ennemies dans leur
retraite, ou d'un homme qui, même
s'il peut bénéficier de l'hypothèse de
la double nationalité, a, en fait, pen- '
dant la guerre, choisi la nationalité alle
mande, puisqu'il a participé à l'effort de
guerre allemand au lieu de se replier dans
la neutralité de sa seconde nationalité.
Dans ces deux cas, il s'agit d'ennemis pour
qui le séquestre est entièrement justifié.

Si j'ajoute que notre amendement est
constitué par des dispositions destinées à
interdire la fraude de la part de l'ennemi^
dispositions que nous retrouvons notam
ment dans un amendement à l'article 38,
où nous substituons à la formule « des

actes ayant pour but » la formule « des
actes ayant pour effet », qui, j'en appelle
à M. le président de la commission de la
législation civile, est nécessairement plus
précise et plus rigide dans ses effets, il
nous apparaît insuffisant de donner uni
quement une sanction économique à des'
mesures dont l'équité ne saurait- être
contestée.

J'en ai terminé, mesdames et messieurs,
avec cette question qui ne saurait, je crois,
appeler de longs débats.

Nous sortons d'une dure guerre, qui ne
fut pas seulement une guerre de nations,
mais aussi une guerre d'idées. Parce que
nous avons conscience de ce caractère de

guerre d'idées qu'ont revêtu les événe
ments qui se sont déroulés, nous admet
tons que celui qui, dans les années écou
lées, a préféré à la cause de sa nationalité,
la cause de l'idéal humain soit relevé de
certaines déchéances.

Mais, lorsqu'il n'y a pas eu option, lors
que l'Allemand a suivi les troupes en re
traite de son pays, ou lorsqu'il a participé
à l'effort de guerre de sa patrie, alors je
vous demande, non pas des mesures de
rigueur particulière, mais simplement
l'application des lois de la guerre.

En l'occurrence, avec qui l'Allemand qui
revendique, va-t-il se trouver pratique
ment en conflit ?

Pas même "avec le Trésor français, mais,
avec le déporté, avec le résistant qui,
ayant tout perdu pendant la guerre, s'est
simplement vu restituer quelques meubles
pris à un ennemi. Cet ennemi a joué le
double jeu. Je vous demande de dire que
le double jeu ne rapporte pas même lors
qu'il s'agit d'un Allemand. (Applaudis
sements au centre, à droite et sur quel
ques bancs à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Boher, rapporteur général de la com
mission des finances. La commission est
favorable à l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. L'amendement déposé
par l'honorable M. Hamon peut, dans une
certaine mesure, que je vais préciser tout
de suite, être retenu par le Conseil de la
République.

Vous avez sous les yeux la rédaction
que propose M. Hamon. Sur le premier
paragraphe, il n'y a pas entre nous de
difficultés. U s'agit de refuser dans tous
les cas la dérogation prévue au premier
alinéa de cet article, aux sujets ennemis
ayant séjourné pendant l'occupation sur
le territoire français, qui auront suivi les
troupes d'occupation dans leur fuite au
moment de la libération, sans se sous
traire à un départ quand ils le pouvaient
et de la refuser également aux personnes
nées allemandes qui auraient acquis une
autre nationalité et qui peuvent être con
sidérées comme ayant participé à l'effort
de guerre ennemi.
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Je demande simplement à l'honorable
M. Hamon, puisqu'il sait que le Gouver
nement n'a pas le droit d'amendement,
de ne pas laisser les mots « qui peuvent
être considérées » ; je lui demande de
mettre : « qui seront considérées ». Il
comprend pourquoi. C'est un scrupule
juridique. Dè^qu'il y a une possibilité, il
n'y a pas une preuve juridique, une certi
tude juridique. Sur ce point, je crois que
nous pouvons facilement tomber d'accord.
Il n'y a donc pas de sérieuses difficultés
sur le premier paragraphe.

En ce qui concerne le second paragra
phe, je crois que l'honorable M. Hamon
voudra bien y renoncer quand je lui aurai
bien volontiers donné l'assurance que ce
paragraphe a, dans son esprit, le plein
agrément du Gouvernement, mais qu'il me
paraît être parfaitement inutile. Je m'ex
cuse de le lui dire à la fois très respec
tueusement, car le Gouvernement parie

• toujours respectueusement au Parlement,
mais aussi très amicalement. Il s'agit en
effet de savoir si les biens, même non
séquestrés ou levés de séquestre seront
liquidés. 11 n'y a pas de difficulté sur ce
point. Il s'agit de se reporter au texte
lui-même: « seront liaiidés : les biens... »
— on ne dit pas : « seront liquidés les
biens séquestrés », mais : « seront liquidés
les biens allemands ».

Avec cette précision, mon cher collègue,
vous obtenez sur ce point pleine satisfac
tion.

Restent le troisième et le quatrième pa
ragraphe. Je vous demande de les abandon
ner, étant entendu que je vous donnerai
satisfaction sur ce point à l'article 38 que
nous discuterons dans un instant.

Sous. réserve de légères modifications de
texte, nous pourrions donc, je crois, faci
lement tomber d'accord.

Pour répondre aux préoccupations de
l'honorable M. Hamon, le Gouvernement
avait rédigé un texte. Je n'ai pas le pou
voir d'amendement. Mais je crois qu'il se

- rait facile de tomber d'accord sur la rédac

tion d'un article 29 qui serait ainsi conçu :
« Sont exclus de l'application de la dis

position qui précède les biens, droits et
intérêts des ressortissants allemands qui,
au 1er janvier 1946, avaient obtenu des
autorités compétentes une autorisation ré
gulière et permanente de résider sur le ter
ritoire français ou sur le territoire d'une
nation alliée, dans les conditions prévues
par un règlement d'administration publi
que.

« Dans le cas où 1 autorisation de rési-

Bence sur le territoire français prévue à
l'alinéa précédent aura été accordée après
le 1 er janvier 1946, les bénéficiaires de cette
autorisation, ou leurs établissements, pour
ront obtenir la restitution, soit du produit
net de la liquidation de leurs avoirs, soit
de ces avoirs eux-mêmes, s'ils sont en
core détenus en nature par l'administra
tion des domaines, à la condition qu'ils en
fassent la demande à cette administration
avant le 31 décembre 1947.

« Toutefois, ne pourront en aucun cas
bénéficier de l'exclusion ci-dessus prévue
les ressortissants allemands ayant sé
journé pendant l'occupation sur le terri
toire français et qui ont suivi librement

.dans leur fuite les troupes ennemies. »
J'ajoute sur ce point que je ne suis pas

en désaccord avec M. Hamon qui avait
ajouté: « et qui auront participé à l'effort
 de guerre allemand ».

Je lui demande de ne pas laisser les
mots « peuvent avoir ». Nous sommes
bien d'accord.

« Les frais de régie et autres, débours
exposés au cours de la gestion ou de la

liquidation des biens allemands ne pour
ront en aucun cas être restitués ».

Ayant ainsi tourné les difficultés parle
mentaires, nous pouvons facilement tom
ber d'accord avec l'adjonction que je suis
le premier à vous proposer.

C'est  une simple rédaction de texte sur
laquelle, je crois, nous pourrons les uns
et les autres arriver à un accord.

M. le président. La parole est à
M. Hamon.

M. Léo Hamon. Je crois, en effet, que
nous sommes très près de nous entendre,
et je serais très heureux d'être en cette
occasion - le porte-plume du Gouverne
ment; cette fonction m'honorera.

M. le garde des sceaux. Cela honorera le
Gouvernement.

M. Léo Hamon. Cela honorera plutôt les
membres de cette Assemblée.

Il y a un seul point de divergence entre
vos explications et mes suggestions. Dans
le système de l'amendement que j'ai eu
l'honneur de défendre, il n'y a pas de dis
pense de liquidation possible pour les
Allemands qui n'ont pas été autorisés à
rentrer en France à la date du 1er janvier
1946. Vous voudriez la maintenir. Je vous
demande très instamment d'y renoncer,
parce qu'il me semble que, lorsqu'il s'agit
d'Allemands qui n'ont pas été autorisés à
rentrer en France au 1er janvier 19 !6,
c'est-à-dire d'Allemands qui sont revenus
dans notre pays bien après que l'écho des
derniers canons se sont tu, il s'agit là
d'hommes qui se réinstallent dans un pays
qui a fait sa guerre et gagné sa victoire
sans eux.

A mon tour, je vous demande très res
pectueusement, de bien vouloir renoncer
au délai supplémentaire allant du lel- jan
vier 1946 au 31 décembre 1947 que vous
avez introduit.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Permettez-moi
une seule observation. Vous me gênez con
sidérablement. Je ne suis que le mauvais
interprète d'un de mes collègues, M. le
ministre des affaires étrangères, qui, pour
des raisons que vous voudrez bien excu
ser, n'est pas aujourd'hui au Conseil de
la République.

En effet — ie n'ai aucune raison de le
cacher —, à la requête du quai d'Onsay
qui, ce matin même, a prié la chancelle
rie de maintenir, pour des raisons d'ordre
extérieur que vous me permettrez de ne
pas autrement développer — je vous le dis
très loyalement, car je me trouve en
quelque sorte investi d'un- intérim que je
n'ai ni sollicité, ni ambitionné — , je vous
demande de bien vouloir tenir compte de
considérations de politique étrangère aux
quelles, je l'avoue, je suis moi-même pro
fondément étranger.

Puisqu'il s'agit d'un vœu, dont je suis
ici l'interprète modeste et fort incompé
tent, touchant à des questions qui ont cer
tainement des répercussions d'ordre inter
national et pour lesquelles le Conseil de
la République — dont je vois ici des mem
bres qui s'intéressent à ces questions —
peut faire confiance à l'avis autorisé de
mon collègue des affaires étrangères, je
me permettrai, sans méconnaître ce que la
proposition de l'honorable M. Hamon peut
avoir de parfaitement raisonnable a priori,
de maintenir l'adjonction prévue par le
Gouvernement.

M. le président La parole est à M. namon.
M. Léo Hamon. Vous défendez votre

thèse avec beaucoup de discrétion. H s'agit,
par conséquent, non pas de croire à la
thèse d'un absent — car vous me permet
trez de vous dire que M. le ministre des
affaires étrangères, dans le silence de -son

cabinet, ne s'est pas prononce sur mon
modeste amendement — mais de faire con

fiance sur jee point à ses services. J'avoue
mon embarras. Je me tourne vers M. le

président de la commission des affaires
étrangères du Conseil de la République et
je lui demande si vraiment il croit né
cessaire ce qui ne me paraît pas s'imposer,
au moins en équité.

M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Ma
discrétion sera plus grande que celle de
M. le ministre...

W. le garde des sceaux. Je comprends
ceb.

M. le président de la commission des affai
res étrangères. ...pour la simple raison
que nous ne sommes pas suffisamment
informés. Si M. Hamon avait pu attirer
mon attention sur cet aspect du problème,
que M. le ministre lui-même vient de nous
signaler, j'aurais pu y réfléchir. Je voudrais
connaître la raison invoquée, tout eu com
prenant que M. le garde des sceaux ait
demandé au Conseil de la République de
ne pas lui demander de la développer.

J'imagine d'ailleurs que la formule pro
posée par M. le garde des sceaux n'est pas
dangereuse. On doit examiner les cas, mais,
on peut refuser, après examen, le bénéfice
de la disposition. Je ne pense pas qu'on"
soit obligé, en examinant le dossier, dé
dire en tout état de cause que les condi
tions doivent être considérées comme rem
plies. '

M. le garde des sceaux. C'est une faculté.
M. le président de la ccïrum:ssicn ics af

faires étrangères. Je pense même qu'il y a
là une garantie permettant d'éviter des
injustices possibles. C'est un sujet que je
ne veux pas non plus développer.

En résumé, je ne vois pas personnel
lement d'inconvénient à ce que la formule
de M. le garde des sceaux soit acceptée.

M. le garde des sceaux. Je vous remercie
M. le président. Quel est l'avis de la

commission de la justice ?...
M. Marcel Willard, président de la com

mission de la justice. La commission de
la justice, continuant à jouer son rôle de
conciliation, accepte le premier paragra
phe de l'amendement de M. Hamon, avec
la modification proposée par M. le garde
des sceaux.

M. le président. La parole est à M. Ha
mon.

M. Léo Hamon. Je propose donc de rédi
ger comme suit ce premier paragraphe de
l'amendement: « ...ni les personnes nées
allemandes qui auraient acquis une 'autre

nationalité et qui auraient participé à l'ef
fort de guerre ennemi ». Je crois que ceci
donne satisfaction à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Parfaitement 1
M. Léo Hamon. En ce qui concerne le

paragraphe suivant, concernant les déci
sions judiciaires, je vous remercie, mon
sieur le garde des sceaux, des explications „
que vous avez données. -Elles étaient peut-
être juridiquement superflues, mais elles
éclaireront les tribunaux, qui ont parfois
quelque doute sur la portée des lois, si
éminents que soient les juristes qui les éla
borent, et qui, en l'espèce, apprendront de
votre bouche qu'il n'y a rien de commun
entre la décision judiciaire de mainlevée et
la dispense de liquidation. C'est bien votre
pensée ?

M. le garde des sceaux. Je vous le con
firme bien volontiers et je demande que
ceci figure au procès-verbal officiel de la
séance.

M. Léo Hamon. En ce qui concerne le 3"
paragraphe, je n'insiste pas puisque l'ar
ticle 38 va nous donner satisfaction.

Je n'insiste pas non plus sur le 4e para- '
aranhe, mais ie fais simplement observer
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lue mon amendement avait pour objet •
de frapper toutes les dispositions par actes
mire vifs postérieurs au 1er mars 1947.
Puisqu'il est entendu, après vos explica-
ions, que ce sont tous les actes fraudu-
cux, même accomplis à une date bien an-
érieure, qui se trouvent nuls, et puisque
a nullité n'est pas rétroactive mais per
manente, je n'insiste pas <et je retire mon
amendement qui n'aura plus de raison
l'être si vous voulez bien confirmer cette
'aeon de voir. ;

M. le garde des sceaux. Je la confirme
d'autant plus violemment que, sur ce point,
non collègue et ami M. le ministre des ,
Inances est disposé à abonder avec enthou
siasme dans votre sens.

M. le président do la commission des
jffaires étrangères. Pas de « violences » au
Conseil de la République! (Sourires.)

M. Léo Hamon. Je me rallie à la rédac-
;ion proposée par M. le président de la
commission de la justice, qui supprime
l 'alinéa 2 du. texte de l'Assemblée natio
nale. C'est bien cela, monsieur le prési-
ient ?

M. le président de la commission de la
jusîica. C'est exact.

M. le président. Je propose au Conseil de
la République de réserver l'article 29
pendant quelques instants, pour permettre'
h M. Hamon de rédiger le texte qu'il pro
pose au Conseil de la République.

Il n'y a pas d'oppo=ition ?...
L'arlicle 29 est réservé.

« Art. 30. — L'aliénation des avoirs alle

mands soumis^aux mesures de liquidation
sera effectuée "par l'administration de l'en
registrement, des domaines et du timbre,
dans les conditions prévues pour les
ventes des ibiens domaniaux. » — (Adopté.)

« Art. 31. — Lorsque les droits liquidés
en application de la présente loi sont repré
sentés par des titres négociables qui n'ont
pu être appréhendés par l'administration
des domaines, cette administration fera
opposition tant auprès de l'établissement
émetteur que du syndicat des agents de
change de Paris, dans les conditions fixées
par le décret du 26 mai 1940.

« Nonobstant toutes dispositions contrai
res dudit décret et de la loi du 15 juin
1872, l'établissement émetteur est tenu
d'émettre immédiatement, en remplace
ment du titre frappé d'opposition, un titre
nouveau portant un numéro différent et
conférant au porteur tous les droits atta
chés aux titres de la même catégorie.

« Les porteurs éventuels de titres frap
pés d'opposition en application de la pré
sente loi, qui les auraient acquis antérieu
rement à l'insertion au Bulletin des opposi
tions, et qui entendraient faire valoir les
droits attachés à cette possession, auront
à justifier des conditions de leur acquisi
tion auprès de l'administration des do
maines dans le délai de deux ans à comp
ter de la date d'opposition. Passé ce délai,
les tiers porteurs seront déchus de tous
leurs droits.

« L'administration des domaines aura le

choix, pour indemniser les ayants droit,
entre la remise d'un nombre égal de titres
de remplacement et le payement d'une
indemnité dont le montant sera égal à la
valeur des titres disparus à la date de la
publication de l'opposition au Bulletin des
oppositions. ».— (Adopté.)

« Art. 32. — L'État pourra, à tout mo
ment, se rendre acquéreur des biens mo
biliers et immobiliers mis en liquidation.
Les conditions d'exercice de ce droit seront

fixées par décret pris sur le rapport motive
du ministre des finances. » — (Adopté.)
; « Art. 33. — Sous réserve des disposi
tions de l'article 29, les biens, droits et
intérêts  allemands liquidés par applica

tion des dispositions qui précèdent, ne
pourront redevenir propriété allemande ou
retomber sous contrôle allemand.

« Toutes opérations ayant pour but ou'
pour effet de contrevenir directement ou
indirectement à cette disposition seront
nulles de plein droit.

, « Leurs auteurs seront passibles d'un
emprisonnement d'un an à cinq ans et
dH.ine amende dont le minimum sera de

6.000 francs et qui pourra s'élever au 1
double de la valeur de l'actif liquidé ou
de l'une de ces peines, celles-ci pouvant
être doublées en cas de récidive. » —
(Adopté.)

« Art. 34. — Les ressortissants fran
çais, et, sous réserve d'un régime de ré
ciprocité, ceux des nations alliées, titu
laires de créances chirographaires sur des
gjersonnes privées ennemies, seront admis
à faire valoir leurs droits auprès du direc
teur des domaines du département dans
lequel était situé, soit le domicile ou la
résidence du débiteur, soit, à défaut de
domicile ou de résidence en France, le
lieu de son principal établissement sur le
territoire français.

« Seules seront prises en considération
les créances chirographaires qui, nées en
France, résultent soit d'obligations non
contractuelles, soit d'obligations contrac
tuelles antérieures au 5 octobre 1944 ou
à la date de la- libération du territoire si

elle est postérieure. En ce qui concerne
les obligations contractuelles, la preuve
sera rapportée conformément à la légis
lation applicable en France, nonobstant
toutes clauses contraires, ou par la pro
duction de comptabilité régulièrement te
nue en France.

« La déclaration du créancier devra in
tervenir dans un délai de six mois à comp
ter de la promulgation de la présente loi.
Ce délai sera de rigueur. — (Adopté.)

« Art. 35. — Les dispositions de l'arti
cle 34 concernant les créances chirogra-
iphaires peuvent être étendues, en vertu
d'accords internationaux de réciprocité,
aux ressortissants de pays autres que ceux
visés audit article, lorsqu'il sera établi
que le débiteur allemand ne possède pas
de biens hors de France. » — (Adopté.)

« Art. 36. — Les créances assorties de
sûretés réelles grevant certains avoirs alle
mands, seront remboursées sur le produit
de la liquidation de ces avoirs, sous la
condition que la déclaration du créancier
intervienne avant l'expiration d'un délai
de trois mois à compter de la promulga
tion de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 37. — Les créanciers chirogra
phaires, hypothécaires ou privilégiés pour
ront être remboursés avant l'exigibilité de
leurs créances, nonobstant toutes clauses
contraires. » — (Adopté.)

« Art. 38. — Est nul tout acte à titre
onéreux ou gratuit entre vifs ou testa
mentaire, accompli, soit directement, soit
par personne interposée, ou tout autre
moyen indirect ayant pour but de sous
traire des biens aux mesures de liquidation
prescrite par la présente loi. La présomp
tion édictée par l'article 8 de l'ordonnance
du 5 octobre 1944, relative au séquestre
des biens ennemis, est applicable aux

; biens à liquider.
« Dans le cas de contrat à titre onéreux,

le prix, sans préjudice des sanctions pré
vues par d'autres dispositions législatives,
n'est restitué que dans la mesure où il a
été effectivement versé et se retrouve
dans les éléments à liquider.

« Les infractions et tentatives d'infrac
tion aux dispositions qui précèdent seront
punies des peines portées à l'article 11 de
l'ordonnance précitée du 5 octobre 1944 ».

M. le président. Je suis saisi, sur cet
article, .de plusieurs amendements*

Le premier, de M. Hamon, tend à rem
placer, à la 48 ligne du 1er alinéa, les
mots: « ayant pour but », par les mots;
« ayant eu pour effet ».

La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. Je me suis expliqué par

avance. Je crois que la modification de
texte est. acceptée par M. le ministre des
finances.

M. le garde des sceaux. Nous sommes
d'accord.

M. le président de la commission de la
justice. Nous sommes d'accord également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

1er alinéa de l'article 38 ainsi modifié.
(Le 1er alinéa, ainsi modifié, est adopté.)
M. le présidant. M. Colardeau et les mem

bres de la commission de la justice pro
posent, par voie d'amendement, d'insérer,
après le 1er alinéa de l'article 38, un alinéa
complémentaire ainsi conçu:

« L'annulation est prononcée par ordon
nance du président du tribunal civil, sta
tuant' dans la forme des référés, à la re
quête du ministère public, sur le rapport
du directeur tes domaines ».

La parole est à M. Colardeau.
M. Colardeau, rapporteur pour avis de

la commission de la justice. Mesdames,-
messieurs, l'amendement qui est proposé
n'a acune incidence sur le principe ou
l'économie générale de la loi. 11 n'a d'au
tre objet que de prévoir explicitement la
même procédure que celle qui est réglée
par l'article 24 relatif à la confiscation.

De cette façon, le texte sera applicable
 en lui-même sans besoin de recourir à une
ancienne loi sur le séquestre. Il y gagnera
en clarté et en précision.

M. le g£rde des sceaux. C'est très exact*
M. Je rapporteur pour avis de la com

mission- de la justice. Il s'agit- tout sim
plement d'insérer un alinéa complémen
taire entre l 'alinéa premier et l 'alinéa 2„
Cet alinéa doit être rédigé de la manieré
suivante :

« L'annulation est prononcée par ordon
nance du président du tribunal civil, sta
tuant dans la forme dies référés, à la re
quête du ministère public, sur le rapport *
du directeur des domaines. »

K. Alex Boubert, président de la commis
sion des finances. La commission des fi
nances accepte l'amendement.

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment est tout à fait d'accord et je re
mercie la commission de la justice d'avoir
apporté une précision indispensable et
qui rentre dans le cadre des précisions de
mandées par l'honorable M. Pernot à la
séance de mardi dernier.

ffl. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission et pat
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Cet amendement devient

donc le 2° alinéa de l'article 38.
Je mets aux voix les deux derniers ali

néas de l'article 38.

(Les deux derniers alinéas ' de l 'article 33
sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l 'en«
semble de l 'article 38 ainsi modifié.

(L'article 38, ainsi modifié, est adopté.)'
M. le président. « Art. 39. Le produit des

liquidations, net d'impôts arriérés, privi
lèges, trais de gestion ou de toutes autres
charges, sera encaissé au profit du Tré
sor. » — (Adopté.)

« Art. 40. — Les articles -28 à 39 sont

applicables à l'Algérie.
« Des décrets en fixeront les conditions

d'axaxlication dans les dénartements de la
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Martinique, de la Guadeloupe, de la Réu
nion, de la Guyane et dans les territoires
relevant du ministère de la France d'on-

tre-mer. » — (Adopté.)
« Art. 41. — L'article 1™ de l'or

donnance n°- 45-1631 du 23 juillet 1945 por
tant attribution à l'État des produits de
la liquidation des biens des groupements
antinationaux est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 4 de l'ordonnance du 14 mai 1945,
relative à la création de -l'Union française
des combattants, l'administration des do
maines est chargée de procéder à la liqui
dation des biens des groupements anti
nationaux visés à l'article 10 de l'ordon
nance du 9 août 1944 susvisée. »

« Le produit de la liquidation sera attri
bué à l'État. »

« Le règlement des dettes à la charge
des organismes susvisés sera effectué dans
les mêmes conditions que le rembourse
ment des dettes à la charge de l'État alle
mand ou des services et organismes rele
vant directement de l'État allemand. »

(Adopté.)
« Art. 42. — L'article 11 de l'ordonnance

n° 45-1421 du 28 juin 1945, modifié par
l'article 1 er de l'ordonnance n° 45-2532

du 26 octobre 1945, est complété par la
disposition suivante :

« Le taux des frais de régie, perçus jpar
l'administration de l'enregistrement, en
vertu de l'article 1G de la loi du 5 mai

1855, sur le montant des retenues, est
fixé" annuellement dians la limite de

8 p. 100 par arrêté du ministre des fi
nances. » — (Adopté.)

« Art. 43. — Le 5° de l'article 473 du
code des contributions indirectes est mo
difié et rédigé comme suit:

« Ne sont pas soumis à l'impôt les
spectacles, jeux, exhibitions, attractions et
divertissements où il n'est pas exigé de
payement supérieur à 10 francs au titre
d'entrée, redevance ou mise. »

« Toutefois, la présente disposition n'est
pas applicable aux tirs, jeux d'adresse, et
divertissements similaires comportant
l'utilisation de halles, flèches anneaux,
palets, disques, jetons, etc., lorsque le
payement elïecaié correspond à un pris
unitaire au moins égal à 2 francs par
balle, flèche, anneau, palet, disque, je
ton, etc. utilisé ». — (Adopté.)

« Art. 44. — Le tableau igurant à l'ar
ticle 474 du coda des contributions indi

rectes est remplacé par le tableau ci-après :

, NATURE DES SPECTACLES, JEUX OU DIVERTISSEMENTS
TARIFS APPLICABLES

Tarifs n* 1. I Tarifs n" 2. | Tarifs n* 3. I Tarifs n° 4

p. 100. p. 100. p. 100. ! p. «W.

Première catégorie.

Théâtres, concerts symphoniques, cabarets "d'auteurs, cirques, ménageries, meetings aéro-~
nautiques, musées  de ore, salons et expositions divers, match es de football association
et rugby, baskel-bdll, courses vélocipédiques, pédestres, nautiques a S 6 8

Deuxième catégorie. (
Pares d'attractions comportant à la lois un prix d'entrée général et des attractions

payantes, attractions, manèges et tirs forains,  music-halls cafés-coilcerts, courses d'ani
maux (chevaux, chiens, etc.), à l'exclusion des courses de taureaux, avec mise à mort;
courses d'automobiîee, de motocyc-leltes ou de machines similaires; matches de boxe ou
de lui te. matches d'escrime au de billa; séances de spectacle de patinaee, tournois et
matches de hockey, de tennis, de golf, de polo, de pelote basque et toutes compéti
tions concernant les sports non énumérés en première et troisième catégorie. «... t» 10 15 20

Troisième catégorie.

T1ï aux pigeons, courses de taureaux avec mise à mort, combats de coqs; hais, thés-
eoncerts, souipers-oomcerts, dioramas, panoramas, phonographes, orchestres mécaniques,,
séances de prestidigitation, d'hypnotisme; -biHardis russes, japonais et eppare'ls assi-
ua Kêf, bowlings, tirs et jeux d'adre?se divers. D'une manière générale, les spectacles,
Jeux, exhibitions, attractions et divertissements non énumérés à l'une quelconque des
autres catégories. . 10

|
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Cinquième catégorie. TAU1F UNIQUE

Cercles et maisons de Jeux-; 4U1

Par paliers de recettes annuelles:

De > ii. 2 millions dn frames. . : I 5

De 2 millions à 5 miuwms  de fran\? I 0
A l-riPiÇÇilQ lf ^ mlll tTn; fit IltniT'/l f- mi ! ion D  d l F F'nn c . _ . . . . 1 XI

•Àll-de&sllQ de million* jusqu'à millions de fvinv! ^ " I iO

 Au-dessus de 20 mignons et lu sou'à 30 m il l tons de toi nns I 0

Au-«iesfus de 30 militions et jusqu à 50 millions de francs i«

Au^aessua de w munons de uancs , | w

« L'article 474 du code des contributions
indirectes est complété par un nouvel
alinéa ainsi conçu:

« La taxe prévue dans la cinquième ca
tégorie du tableau figurant dans le présent
article est perçue, déduction faite du mon
tant des taxes sur les cercles acquittées
au titre de l'année précédente et perçues
comme en matière de contributions di
rectes. »

Par voie d'amendement, M. Denvers
propose d'ajouter à la nomenclature des
spectacles, jeux ou divertissements de la
première catégorie, apiès « nautiques »,
les mots « meetings d'athlétisme, »

La parole  est à M. Denvers.

M. Denvers. Je vous demande d'ajouter
aux jeux et divertissements compris dans
la première catégorie une manifestation
sportive supplémentaire, les • meetings
d'athlétisme, qui n'y figurent pas pour
l 'instant.

H. le président do la commission. Je
suis d'accord.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Robert Schuman, ministre des finan
ces. Je crois que l'addition est inutile
parce que les meetings d'athlétisme — je
ne suis pas spécialiste en. la matière —
sont ordinairement des manifestations

J'amateurs et non pas de professionnels.

Ils sont donc exempts d'office lorsqu'ils
ne sont pas organisés par des entrepre
neurs professionnels. Si vous tenez à
l'ajouter, il n'y a pas d'inconvénient, mais
je crois que cela est sans objet.

M. Reverbori. Mais s'il y a des droits
d'entrée ? '

M. le ministre des finances. Il y a quand
môme exonération.

H. Denvers. Cela devrait figurer au
même titre que les manifestations de foot
ball ou de basket-ball.

M. le ministre des finances. Il n'y a pas
d'opposition de principe, niais je crois que
ce n'est pas indispensable. J'accepte ce
pendant l'amendement.
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tT. fe président de ta commission des
Bnances. La etwmmissîea des finances- ac-
eep.e l'amendeineiirt..

M. le président- Je mets aux voix
l'antetndement, accepté par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)-

M. le président. Je mets aux voix Far1
tiele 44, ainsi modifié.

(L'ariide 44, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. L 'article 4î bis a été
supprimé par la> commission des finances.

« Art. 45. — L'article 474 bis da code des
contributions indirectes est modifié et ré

dige comme- suit:
% ART . 474 bis. — Par dérogation aux dis

positions- de l'article 474, sont réduits «Le
moitié les tarils applicables :

« 1° Aux représentations organisées par
les théâtres nationaux, y compris, le théâ
tre national populaire. »

« 2° Aux représentations organisées ex
ceptionnellement ai profit exclusif d'éta-
Liissements publies ou d'associations léga
lement ccnslituées et ne poursuivant la
réalisation d'aucun bénéfice commercial ou

financier notamment lorsqu'elles sent orga
nisées par des associations ou œuvres de
victimes de la guerre ou de l'occupation. »

« La réduction d'impôt prévue ci-dessus
sera consentie, après perception au taïif
normal, par voie de restitution directe aux
établissements ou associations; désignés. »

a. A eet effet, la somme correspondant à
l'exonération éventuelle sera prise en
consignation au nom de1 l'œuvre bénéfi
ciaire» »■

« Les organisateurs et les bénéficiaires
tle ces représentations devront justifier
auprès de l'administration des contribu.- '
tions indirectes de l'affectation de1 la tota
lité des recettes, sous la seule, déduction
des frais, à, l'œuvre au profit de laquelle
la séance est donn Faute de produire
ces  justifications dans un délai maximum
de. deux mois, la perception portée en
consignation, sera convertie en recette dé
finitive. » - .

<t La réduction d'impôt n'est pas accor
dée :

«• a) Aux manifestations de bienfaisance,
n'ayant pas fait l'objet d'une autorisatioa
préfectorale ou aux manifestations eosn-
,portant les spectacles ci-après.: tir aux pi
geons, combats de coqs, courses de tau
reaux avec mise; à mort, jeax dans les ce>
clés ou maisons de jeux; » :■

'« Toutefois, les conseils; municipaux des
communes où il existe des arènes dans les
quelles il est de tradition d'organiser des
spectacles taurin», de. toute nature, ont le
'droit de faire bénéficier ces spectacles, de
la réduction d'impôt prévue au présent
article, à la condition que te prix des
places soit soumis à l'approbation de
l'assemblée communale. *

b) Aux manifestations qui ne. laisse
raient aux œuvres au profit desquelles les
séances sont organisées d'autre bénéflee
que celui des réductions d'impôts prévues
par la réglementation en vigueur. »

<t 3» Aux représentations, données par
les théâtres subventionnés par une eollecj-
tivité publique, ou auxquels l'État a con
senti des avances dans des conditions
fixées par décret;, a

« 4° Aux concerts symphoniques non
quotidiens donnés par des artistes, des- as
sociations d'artistes ou des sociétés- de

concerts classiques., subventionnés par une
collectivité publique; »

« Dans les, cas prévus aux alinéas 3°
 et 4°, la réduction d'impôt s'applique à la.
Ipériode. ou aux représentations pour les-
Huelles les subventions ou les avances ont

r été accordées. Les subventions doivent ré
sulter de contrats gb d« ralliers de charges,
s contenant des. obligations réciproques La
-réduction d'impôt ne> petit jamais dépas-
: ser le montant des subventions ou des
5 avances, »

[ « Pour les manifestations énumérées au
l. présent article et remplissant tes condi
tions prévues pour bénéficier  de la rédue-

tion de tarif, les municipalités peuvent dé
, eider de substituer au demi-tarif, soit Texo
nération totale. de l'impôt local sur les

. spectacles, soit la taxation, à un taux ré
. duit des 3/4. Un seul régime d'imposition

(demi-tarif, quart de tarif ou exonération)
peut être adopté- par choque municipalité,
et il s'applique obligatoirement à i'ensem-
ble des manifestations: visées au présent
article. »

Je donne la parole à. M. Cardonne1, qui
l'a; demandée- sur cet article.

M. Gaston Cardonne-. Mesdames,  mes
; sieurs, la discussion qui s'ouvre aujour-
d'hui devant nous comporte,, ainsi que l'a

■ indiqué notre, honorable rapporteur, une
multitude d'articles sur les sujets les plus
divers. C'est sur deux de ces, articles à
caractère essentiellement financier que
nous intervenons afin de faire disparaître
une contradiction jui existait dans la. ré
daction du texte et qui n'était sûrement
pas dans l'esprit, de nos collègues, de
l'Assemblée nationale. IL s'agit des articles
46 et 47 adoptés par l'Assemblée nationale.

Que dit l'article, 46?
« Les conseils municipaux des communes

où il existe des, arènes dans lesquelles il est
de tradition d'organiser des spectacles ont

: le droit de- décider que remise sera faite
aux organisateurs de tout ou partie de la
taxe à la condition; que les prix des places
soient soumis à l'approbation de l'assem
blée- communale-. »,

Que dit l'article 47 dai^. son paragrat-
phe 10 ? .

« En aucun cas, la réduction d'impôts ne
. doit être, accordée aux manifestations ci-

après: tir aux pigeons, combats de coqs, .
courses, de. taureaux avec mise à mort, etc.»

Ainsi, alors que l'article 4& restait muet
sur la nature des spectacles taurins, l'arti
cle; 47, lui, par une préeisioa. supplémen
taire, écartait de toute exonération les
courses, avec misa £ mort.

Nous aivons soulevé le problème à la
commission des iînanees. qui a bien vauia

; nous suivre, en adoptant le dixième para
graphe de l'article 45- qui nous donne en
tière satisfaction..

■ IL est do«. clair que, dans ce délit de
cape et d'épée, nous n'avons nullement 1
l'intention de porter l'estocade à un texte.
(Sourires..) Bien au contraire, nous tenons
simplement vous donner les raisons qui

. vous permettront de vous décider en core
naissance, de cause. De plus, lors de la dis
cussion desdits articles 40 et 47 devant
l'Assemblée nationale, il no®s est apparu
que M. le ministre n'était, pas tout à fait
favorable à a» régiine spécial pour le
spectacle taurin.

Votre "position, monsieur le,  min'stie
était uniquement guidée parle souci cons
tant, qui vous anime et vous honore, d'ar
river 1 à un équilibre budgétaire. C'est parce
que nous comprenons cela que nous allons
essayer de vous démontrer la nécessité
qu'il" y a pour vos finances d'accepter l'ar
ticle 45 que vous propose notre commis
sion.

Aussi paradoxal que cela puisse paraître,
nous affirmons que ce texte apportera des
rentrées supplémentaires d'impôts dans les
caisses de l'État.

Avant d'aboi der la partie démonstrative,
je voudrais ■ dire pourquoi1 le régime que
nous réclamons .pour les courses de tau-

[ reatx s impose et ne revêt aucun carac
tère die priv ilege-, Il s'agit : '

1° De spectacles. exceftiMinelsy raresj
n'ayant pas un caiaetére permanent;

De spectacles nécessitant une impor
tante mise de fonds pour des risques énor
mes ;

3" De spectacles de plein air dent le suc»
ces est "conditionné par le temps ;

4"- De spectacles qui sont la > charpente,
l'épine dorsale, de nos magnifiques fêtes

I méridionales ;
; 5°" De spectacles amenant sus la « piaza »
j une affluence- énorme d'étrangers,, que
! nous pouvons facilement chiffre* de SO.UJ)
; à 40.000, jour ine cité comme Nîmes;
' ^ De spectacles qui permettait, en pé
riode normale — lorsque la frontière es.

; pagnole est ouverte — une rentrée censw
1 dérible de devises étrangères»
; Nous e« arrivons maintenant & la partie
qui intéressera le plus M. le ministre des

: finances.
Supposons une ville où le conseil mu

nicipal a fixé à 10- p. 100 le tarif de la taxa
sur les spectacles — tarif le plus bas du
barème — ee qui n'est généralement pas
le cas, et supi osons que la recette de la
corrida se soit élevée à trois millions de

francs. L'administratifcn prélèvera les
taxes suivantes :

1° Taxe d'État sur les transactions: trois

millions à 25 p. 100, soit 750.000 trates;
2° taxe sur les spectacles: trois millions
à 1» pv 100, soit 300-000; francs ; 3® taxa
locale additionnelle, s'il y a lie: trois
 millions à 1 p. t0O, soit 30.000 francs. .

Soit, au total: 1.080.000 francs.,
Or, pour faire une recette de trois mil

lions, il faut réunir les meilleurs éléments
en matadors et. taureaux.

D'après l'appréciaticn de certains idoi
nes en la matière, le prix de revient" d'un
pareil spectacle est d'au moins 2 millions
300.000 francs. La perte- supportée' sera
donc de l'ordre de 400.000 francs environ.

Ces chiffres démontrent que, si l'État
maintient la totalité de ces taxes, il sera
impossible de donner en France une seule
course de taureaux. Cela créera une in
tense émotion au sein de nos populations
méridionales., profondément attachées à
des traditions séculaires. v

Pour vos finances* monsieur' le mànstrei
les conséquences en seront une absence to
tale du produit de la taxe des transactions,
non -seulement de cette taxe propre av<
spectacle lui-même, mais surtout du pro
duit de la taxe sur les nombreuses trans
actions réalisées par les commerçants et
entrepreneurs à l'occasion de l'affluence
énorme d'étrangers à ces manifestations
tauromachiques.

D'apres un sondage effectué auprès des
services intéressés, il apparaît que les
affaires réalisées par le eouiraèree tocal et

^régional pendant les quelques jours qui»
précèdent les courses, le jour même et te
lendemain, rapportent au Trésor  une
moyenne de 700:.Q0Q à 800; 000 francs qui,
ajoutée au montant de la taxe perçue pour
la corrida, donne une rentrée d'impôt de
i' ordre de- 1.500.000 francs.

Si nous admettons, le chiffre- de cin-
qoante> courses données annuellement en
France — chiffre qui ne peut être tenu
pour exagéré — nous pouvons dire que
50 à 75 millions de francs échapperont au
Trésor, sans préjudice de la perte pour les
finances locales, du fait de la. non-percep-
tion de la taxe additionnelle sur lesdites
transactions.

Le texte du dixième alinéa de l'article 45
que vous présente notre commission des
finances permet d'éviter cette perte, dans;
une certaine mesure, en donnant aux
conseils municipaux toute latitude pour
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décider de l'exonération totale -ou par
tielle de la taxe sur les spectacles.

Cette exonération, que les conseils mu
nicipaux décideront avec une certaine cir
conspection et sous certaines garanties
inscrites dans le texte, permettra aux
«ourses avec mise à mort... de vivre.

IRires et applaudissements.)
Nous • savons, mes chers collègues et

monsieur le ministre, que vous êtes tous
attachés aux traditions françaises qui ren
dent si riche notre folklore national. . '

Il ne faut donc pas quc des taxes exces
sives soient la cause de la fermeture de

nos arènes, de ces magnifiques cirques de
l'époque gallo-romaine ou de ces vastes
enceintes- modernes où tout le Midi vit

intensément un art qui est issu de nos
.coutumes méridionales.

Par le "vote intégral  de l'article 45, cette
Assemblée, en sauvegardant les intérêts
du Trésor et des communes, s'honorera
d'avoir gardé les traditions de nos belles
provinces françaises.

Elle aura, en outre, encouragé les pro
priétaires de Camargue, nos courageux
manadiers, qui s'efforcent de créer et de
développer des troupeaux de taureaux de
combat dont la taille, le poids et la no
blesse ne le cèdent en rien aux taureaux

espagnols. (Applaudissements .)
M. le président. La parole est 'à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. La commission

des finances, bien entendu, partage l'avis
de l'orateur, qui nJa critiqué en aucune
manière le texte du Gouvernement qu'elle
« finalement mis au point.

Je crois que tout le monde est mainte
nant d'accord. Toutefois, le breton que je
suis regrette qu'un certain nombre de
spectacles, tels les pardons bretons avec
aubades de biniou ou même les combats

de coqs des régions du Nord ne soient
pas dispensés de toutes taxes comme les
spectacles tauromachiques des régions du
Sud.

Mais, pour faire plaisir à mon collègue
et ami M. Cardonne, je veux bien admettre
qu'on fasse une faveur toute spéciale à
ces courses de taureaux, avec ou sans mise
à mort, et aux spectacles taurins de toute
nature prévus par l'article 45, mais je
tiens à marquer à cette occasion la faveur
toute spéciale qui est faite à nos amis mé
ridionaux. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
tninistre des finances.

M. le ministre des finances. Je constate
qu'il n'y a pas eu mise à mort, pas même
combat (Sourires), puisque je n'avais pas
l'intention d'intervenir.

J'étais prêt à accepter le texte proposé
J>ar la commission des finances et telle
.est encore ma position actuelle.

' J'accepte de bon cœur les renseigne
ments qui ont été fournis tout à l'heure

f tarreM.uCa Mridonn me. sJe m'e'xcusecdedene- pastre du Midi, mais je m'efforce de com
prendre et d'être juste quand il s'agit des
besoins d'ordre régional.

Je voulais seulement souligner le fait
çue la taxe de luxe, qui était de 25 p. 100
va être ramenée 12 p. 100, ce qui corri
gera tout de même dans une certaine
mesure les chiffres indiqués tout à l'heure
par l'orateur.

Vous le voyez donc, l'État lui-même a
été compréhensif et facilite toutes les
initiatives qui ne sont pas en contradiction
avec l'intérêt national. (Très bienl très
bien! et applaudissements.)

M. le président. Il n'y a pas" d'autre
, observation sur l'article '45 l..x

Je le mets aux voix.

XL'article 45 est adopté.)

H. le président. « Art. 40. — Le deuxième
paragraphe de l'article 475 du code des
contributions indirectes est modifié et ré

digé comme suit:
« Quels que soient îe régime et le taux

applicables, l'impôt sur les spectacles est
calculé sur les recettes brutes, tous droits
et taxes compris, arrondies en multiples .
de 10 francs, comme en matière de chiffre
d'affaires. »

« Au dernier paragraphe.du même ar
ticle les mots : « troisième catégorie » sont
remplacés par les mots: « deuxième caté
gorie ».

« Enfin, il est ajouté au même article
le paragraphe ' ci-après :

« De même des arrêtés ministériels

fixent les conditions d'assiette et de per
ception de la taxe sur les jeux dans les^
cercles et maisons  de jeux ainsi que les
obligations de ces dernières et des associa
tions qui exploitent des cercles de jeux. »
(Adopté.)

« Art. 47. — L'article 477 du code des

contributions indirectes est complété
comme suit:

« Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux cercles et aux
maisons de jeux. » — (Adopté.)

« Art. 48. — L'article 477 bis du code des
contributions indirectes est abrogé.

« Il est ajouté audit code un article 477
bis- (nouveau) ainsi conçu:

«• Les infractions ayant pour but ou ré
sultat de frauder ou de compromettre l'im
pôt édicté par l'article 474 du présent code,
5e catégorie, sont punies, soit d'une
amende égale au quintuple des droits frau
dés lorsque ceux-ci peuvent être détermi
nés avec précision, soit, dans le cas con
traire, d'une amende fixée par le tribunal
sur les mêmes bases et d'après les élé
ments d'information qui peuvent lui être
fournis par  Padministration avec un mi
nimum de 50.000 francs. En cas de réci
dive le taux de l'amende est doublé.

« Sont tenues solidairement de ces

amendes toutes personnes dirigeant, ad
ministrant ou exploitant le cercle ou la
maison de jeux à un titre quelconque,
comme aussi toutes celles qui ont participé
j\ la fraude ou l'ont sciemment favorisée.

Les poursuites sont effectuées par l'admi
nistration des contributions indirectes qui
agit selon les règles qui lui sont propres.
L'article 112 de la loi du 25 juin 1920 est
applicable. -

« Toutes autres infractions aux- dispari
tions de l'article 474, 5° catégorie, ou aux
arrêtés ministériels rendus pour son appli
cation sont punies d'une amende de 5.000
50.000 francs. —.

« L'article 403 du code pénal est appli
cable, mais le tribunal ne peut, en aucun
cas, prononcer la condamnation à une
amende fiscale inférieure au montant des
droits fraudés. Le s* sis de la loi du

26 mars 1891 ne Jieut être appliqué aux
amendes pénales ou fiscales.

« Les infractions aux prescriptions léga
les ou réglementaires relatives à l'imposi
tion des cercles et maisons de jeux sont
constatées au moyen de procès-verbaux
dressés par les officiers de police judiciaire
ou les agents des contributions indirectes
et poursuivies devant les tribunaux correc
tionnel i ». -

«. La fermeture provisoire des cercles et
maisons de jeux peut être ordonnée par
l'administration en cas d'obstacle mis à

l'action des agents chargés de la constata
tion ou en cas de retard c...ns le payement
des droits ».

Par voie d'amendement, M. Pernot pro
pose d. supprimer au 6° alinéa de cet ar
ticle les mots:. « L'article 403 du , code
pénal est applicable, mais ».

La  parole est à M. Pernot.

- M. Georges Pernot. Mesdames, mes
sieurs, l'amendement . que j'ai déposé et
que je vais soutenir en quelques mots ne
soulève aucune discussion de fond.

C'est uniquement par un' scrupule de
correction juridique que je l'ai déposé, et
je m'en excuse. Mais dès l'instant que
l'on veut faire des textes, il faut qu'ils
cadrent avec l'ensemble de -la législation.

Or je me permets de rappeler à M. le
ministre des finances, qui le sait aussi
bien que moi, qu'aux termes de la loi
du 29 décembre 1928, qui a modifié l'ar
ticle 463 diu code pénal, toutes les fois
que dans la loi il n est pas dit qu'il n'est
pas possible d'accorder les< circonstances
atténuantes, la faculté de les accorder est
de droit. Il est donc parfaitement inutile
d'écrire, comme on l'a fait dans l'alinéa 6
de l'article 48, que l'article 463 du code
pénal est applicable.

Je demande purement et simplement
que l'on veuille bien supprimer ces mots,-
pour que l'article que nous votons soit
en harmonie avec la législation générale.

M. le président. Quel est l'avis de lai
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
ne voit aucun inconvénient à cette simple
correction de forme.-

M. le ministre des finances. Le Gouver
nement, est d'accord avec M. Pernot et le
remercie de son utile collaboration.

M. le président. Je mets aux Voix l'amen
dement de M. Pernot, accepté par la com
mission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Il n'y a  pas d'autrs

observation ?...
Je mets aux voix l'article 48 ainsi mo

difié. ^
(L'article 48, ainsVmodijié, est adopté
M. le président. « Art. 49. — Le 10° de

l'article 676 du code 4es contributions in
directes est abrogé. — (Adopté.)

« Art. 49 bis. — Le taux du prélève
ment sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors les
hippodromes, institué par la loi du 2 juin
1891 modifiée paf la loi du 16 avril 1930,
est fixé par décret contresigné du ministre
de l'agriculture et du ministre d'es fi
nances. Il ne peut être inférieur à 10 p. 100
ni supérieur à 14 p. 100 du montant des
sommes engagées.

« Le produit de ce prélèvement est ré«
parti entre le Trésor, les sociétés de cour
ses et l'élevage, suivant une proportion
fixée par décret contresigné du ministre
de l'agriculture et du ministre des fi
nances.

« En outre, le ministre de l'agriculture'
ipeut autoriser les sociétés de courses à|
organiser le jiari mutuel à cote fixe,
moyennant un prélèvement fixé et répaiTÎ
dans les conditions prévues aux  para
graphes précédents.

« Toutes dispositions contraires sont
abrogées. Toutefois, le (prélèvement sup
plémentaire institué • par l'article 15 de
l'ordonnance n° 45-2674 du 2 novembre

1945, n'est .pas supprimé;, mais il vient
en déduction de la part de prélèvement
réservée au Trésor. »

La parole est à M. Dumas. .
M. François Dumas. Messieurs, l'alinéa 2

de l'article 49 bis prescrit que le prélève
ment sur le pari mutuel, dont le taux est
fixé par le premier alinéa, est réparti entre
le Trésor, les sociétés de courses et l'éle
vage, suivant une proportion fixée par
décret contresigné du ministre de l'agri
culture et du ministre des finances. • '

Sans demander aucune modification da
texte, je désire obtenir une déclaration de
M le ministre en ce qui concerne l'attri-
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biution de la partie du prélèvement qui va
au Trésor.

Autrefois, sur le produit de ce prélève
ment on affectait des fonds aux communes
rurales pour l'exécution des projets d'ali
mentation en eau potable.

Aujourd'hui, de nombreux projets d'ali
mentation en eau potable sont en instance
et ne peuvent être exécutés ou menés à
bonne lin, faute de ressources.

Si nous obtenions une déclaration minis
térielle sur ce point, je suis sûr que beau
coup de mes collègues, comme moi-même,
seraient satisfaits.

M. le président. La parole est h M. le mi
nistre' des finances.

M. le ministre des finances. Il s'agit de
'donner délégation aux deux ministres de^
l 'agriculture et des finances pour effectuer
par décret la répartition. Je crois que c'est
la méthode qui était toujours en vigueur
jusqu'ici.

Il paraît sage de maintenir ce mode, qui
lest souple et qui- permet d'adapter le taux
de la répartition aux besoins. Ceux-ci évo
luent à l'heure actuelle puisque, vous le
savez, il est prévu au budget extraordi
naire des crédits dans ce domaine. \

11 faut donc laisser dans ce texte une

formule rui soit assez souple pour s'adap
ter aux circonstances. (

M. le président. Je pense que vous avez
Satisfaction, monsieur Dumas ?

M. François Dumas. Oui, monsieur le
président. _ "

M.- la président. Il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 49 bis ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 49 bis est adopté).
M. Io président. « Art. 50. — Le 2e alinéa

de l'article 1er bis du code des taxes sur
le chiffre d'affaires est remplacé par les
dispositions suivantes: ,

« La même taxe pourra être.appliquée
par décret aux produits visés aux arti
cles '(2 et 37 ci-après.

« Les conditions générales, d'assiette' et
de perception, les pénalités- et les principes
contentieux prévus par le présent code en
ce qui concerne la taxe de 10 p. 100 sont
applicables en matière de taxe de 2»p. 100,
laquelle est exigible' quelle que soit la,
situation des personnes imposables au
regard des dispositions du premier para
graphe de l'article 1 er du même code. ■ ,

« Par ailleurs, à l'importation et à l'in
térieur, la taxe à la production de 3,50
pour 1X0 pourra, par décret, être portée à
12  p. 100 en ce qui concerne les affaires
visées à. l'article 37 du code des taxes Sur
le chiffre  d'affairés » — (Adopté.)

■ « Art. 51. — Le dernier alinéa de l'arti
cle "20 de la loi de finances du '31. décem
bre 1945 et l'avant-dernier alinéa de l'arti
cle ■ J9 de la loi du 14 février 1946 sont

abrogés.
« Le 9° de l'article 12 du code des taxes

sur le chiffre d'affaires est complété et
rédigé comme suit;

« 9° Les affaires effectuées par les erltre-
preneurs de spectacles et autres attrac
tions et divertissements assimilés et sou
mises à la taxe prévue aux articles 472
à 477 du code des contributions indirectes,
lorsqu'elles bénéficient du tarif réduit
prévu par l'article 474 bis dudit code. »
•— (Adopté.)

« Art. 52. — Les marchandises ou objets
antérieurement soumis à la taxe sur les
transactions au taux de 25 p. 100 et désor
mais passibles de la taxe à la production
au taux de 25 p. 100, en stock chez les
commerçants n'ayant pas la ■ qualité de
producteur fiscal, devront faire l'objet d'un
inventaire à la date d'entrée en vigueur de
(a présente loi, et être libérés du complé

ment de taxe à la production d% 15 p. 100
sur la base de. leur prix d'achat majoré de
la taxe. » — (Adopté.)

« Art. 56,. — 19 Les articles 5 et 6 de la
loi du 7 octobre 1946 portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1946
sont abrogés ;

« 2° Les alinéas 8 à 11 de l'article 3 de
l'ordonnance du 18 octobre 1944 relative
à la confiscation des profils illicites sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« Lorsque la , personne citée aura en
couru une amende. le comité prévu à l'ar
ticle 5 ordonnera l'affichage à la mairie:

« Des nom, prénoms, qualité et adresse
de la  personne citée;

. « Du montant des profits confisqués en
précisant, d'une part, le montant des pro
fils illicites et, d'auti'e 'part, le montant
des impôts sur les revenus ainsi que du
prélèvement temporaire sur les excédents
de bénéfices afférents à ces profits et déjà
mis en recouvrement;

« Du montant -de l'amende.

« L'affichage a lieu à la mairie de la
commune dans laquelle la personne citée
a son domicile, sa résidence ou son siège
ou, à défaut, -dans laquelle s'est exercée
principalement l'activité génératrice des
profits considérés. '

« Le comité pourra ordonner la publica
tion, aux frais de l'intéressé, des rensei
gnements affichés en mairie dans les jour
naux qu'il désignera. Les -frais d'insertion
seront assimilés à l'amende prévue à l'ali
néa lor ci-dessus et seront recouvrés selon

les règles fixées, par' le titre VII de la
présente ordonnance.

« Les ( mesures d'affichage et d'insertion
ordonnées par le comité de confiscation
ne sont, toutefois, exécutées que lorsque
le redevable n'a pas acquitté le montant
de sa dette envers le Trésor dans les condi
tions qui lui ont été imparties,- exception
faite des redevables pour lesquels le mon
tant de l'amende a été supérieur à la
confiscation prononcée. »

« 3° Les dispositions du paragraphe 2
qui précède s'appliquent à toutes les déci
sions de confiscation comportant une
amende qui sont intervenues antérieure-
mejit à la publication de la présente loi,
à l'exception des décisions qui ont déjà
fait l'objet de-mesures d'affichage "ou d'in
sertion dans les conditions prévues par les
anciens alinéas 8 à 11 de l'article 3 de

l'ordonnance du 18 octobre 1944, ou con
cernant des personnes qui, dans le délai
d'un mois à dater de la publication de la
présente loi, .se 'seront entièrement libé
rées envers le Trésor. » — (Adopté.)

■ « Art. 56 bis (nouveau). — Les disposi
tions de l'article 9 de l'ordonnance du
18 octobre 1944 relative à la confiscation

des profits illicites sont complétées comme
suit :

. « Quand le bénéfice corifiscable a été
déterminé dans les conditions ci-dessus

en tenant compté de provisions constituées
sur des bénéfices ayant un caractère illi
cite au sens de l'article 1 er , la totalité ou
la fraction des provisions en cause qui
deviendront par la suite imposables à
l'impôt cédulaire feront l'objet d'une
confiscation pure et' simple au lieu d'être
soumises à l'impôt cédulaire.

« La confiscation sera établie' suivant la

procédure fixée par l'article 4 de l'ordon
nance du 6 janvier 1945. » — |Adopté.)

« Art. 57. — Le quatrième alinéa de
l'article 22 de l'ordonnance du 18 octobre
1914 tendant à confisquer les profits
illicites, modifié par l'article 9 de l'ordon
nance du 2 novembre 1915, est modifié et
complété comme sjiit:

« Un membre du conseil d'État en ser
vice ordinaire ou honoraire désigné par

le ministre de la' justice, ou un membre
de -la cour des comptes en activité ou
honoraire -désigné par le ministre des
finances;

« Un magistrat ou ancien magistrat dé
signé par le ministre de la justice. » —
(Adopté.)

« Art. 57 bis. — 1° Dans les- départe
ments dont la population est inférieure à
800.000 habitants, les comités de conlisca-
tion institués par l'ordonnance du 18 oc
tobre 1944 ne pourront pas, sauf après
autorisation du ministre des finances :

« Postérieurement au 30 juin 1947 pro
céder aux. citations prévues par ladite
ordonnance ;

« Postérieurement au 31 décembre 1947,
prendre des décisions comportant confis
cation ou amende;

« 2° Les opérations du conseil supérieur
de confiscation des  profits illicites seront
closes, en ce qui concerne les dépaite-
ments susvisés, le 30 juin 1949.

« Les dispositions qui précèdent ne
feront pas obstacle à l'assiette des confis
cations établies par application de l'ar
ticle 56 bis.

« Ces confiscations complémentaires
seront prononcées après la dissolution des
comités de confiscation, par les commis
sions de taxation instituées par l'article 51
de la loi du 23 décembre 1946. »

La parole est à M. le "ministre des
finances.

M. le .ministre des finances. Je désire
simplement rectifier une erreur matérielle.

Au troisième alinéa de l'article 57 bis,
il faut lire, au lieu de la date du 31 dé
cembre 1947, celle du 30 juin 1948.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord. C'est, en effet, une erreur maté
rielle.

M.- le président. La rectification sera
faite.

Il n'y a pas d'autre observation ?...
| Je mets aux voix l'article 57 bis, ainsi
rectifié.

(L'article 57 bis, ainsi rectifié,' est
adopté.) , - .

M. le président. « Art. 59. — Est expres
sément constatée là nullité de l'acte dit
loi du 4 février 1943, relatif - au finance
ment de la normalisation. Cette nullité ne
porte pas atteinte aux effets, résultant de
l'application dudit acte antérieurs à la pu
blication de la présente loi.

« En remplacement de la cotisation versée
par les organismes professionnels en exé
cution de l'acte précité, il est institué pour
le financement de la normalisation une im
position additionnelle à la patente perçue
dans les mêmes conditions et sur les mê
mes rôles que l'imposition pour frais de
chambres de commerce. » — (Adopté.)

« Art. 60.^ — Le taux de l'imposition addi
tionnelle à la patente applicable, d'une
part, dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle «t, d'autre
part, dans les autres départements, est
déterminé chaque année par les services
compétents de l'administration des contri
butions directes d'après son montant arrêté
par accord entre le ministre de la produc
tion. industrielle, le ministre des finances
et le ministre de l'économie nationale.
Le produit de la perception de cette impo
sition est versé directement par le tré-,
sorier-paveur général de chaque départe-,
ment à l'association française, de norma
lisation. .

« Il est ajouté au montant de l'imposi
tion additionnelle à la patente déterminé
dans-les conditions prévues à l'alinéa pré
cédent: . •...••

« a) 5 centimes par franc pour frais de
non-valeurs, le produit de ces centimes
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additionnels étant rattaché au budget de
l'État qui prend à sa charge le montant des
dégrèvements ;

« b) Des centimes pour frais d'assiette
et de perception dont le- montant est fixé
par arrêté des ministres des finances <et
tle la production industrielle.

« Dans les départements du Bas-Rhin,
au Haut-Rhin et de la Moselle, l'État pré
lève, en l'emplacement des 5 centimes pour
frais de non-valeurs, ci-dessus visés, 5
pour 100 du montant des rôles de la taxe. »

(Adopté.)
« Art. 61. — Est autorisée la perception,

en 1947, des six centimes additionnels au
principal de la contribution foncière des
propriétés non bâties, prévus à l'article
337 du code général des impôts directs.

« Le produit de ces centimes, les frais
0'assiette et non-valeuns et les frais de :
perception sont calculés et recouvrés
comme en matière de centimes départe-
pi en! aux et communaux.

« L'emploi des ressources perçues en j
application du présent article est fixé ;
ainsi qu'il suit: '

« t° Frais de gestion des biens des ,
rhambres d'agriculture créées par la loi
du 3 janvier 1924 et de l'assemblée per
manente des présidents des chambres
d'avficulture créée par le décret-loi du
30 octobre 1935: 73,5 p. 100 ;

« 2° Participation aux frais de fonction
nement des offices régionaux des trans
ports et des postes, télégraphes et télé- ;
phones et de leur union* 26,5 p. 100.

« lin arrêté interministériel fixera les
modalités d'attribution aux organismes bé
néficiaires visés aux alinéas 1° et 2° ci.
dessus des ressources ainsi réparties. »
<— {Adoptc.) - . ~

« Art 62, — Les dispositions du para-
graplic 1 er et de l'alinéa 1er du paragra
phe 2 de l'article 345 du code général des
impôts directs et taxes assimilées fixées
(par l'ordonnance n° 45-24 46 du 19 octobre
4945 sont abrogées et remplacées par i-es
dispositions suivantes:

« § 1er . — Il est pourvu, à partir du
1« janvier 1947, aux dépenses ordinaires
ies chambres de tnétiers au moyen
d'une taxe annuelle de 100 francs ac

quittée par les artisans-maîtres ressortis
sant à la chambre, des métiers.

« § 2. — En cas d'insuffisance du pro
duit de la taxe, les chambres de métiers
peuvent voter des décimes additionnels
dans la limite de 30, au maximum. .

« (Le reste sans changement.) —
[Adopte.) ■

« Ait. €3. -— Les territoires relevant du
ministère de la France d'ontre-mer verse
ront chaque année à l'office de la re
cherche scientifique coloniale une contri
bution égale, pour l'ensemble, de ces ter
ritoires, à celle figurant dans le budget
de l'État au titre du ministère de la
France d'outre-mer. ,

« La répartition entre les territoires in
téressés sera effectuée chaque année, dès
le vote de la loi de finances, par un ar
rêté du ministre de la France d outre-mer,

■ proportionnellement au montant du bud
get ordinaire de chaque territoire ou
groupe de territoires.

« Dans les groupes de territoires, cette
"contribution sera inscrite au budget géné
ral. » — (Adopté.)

« Art. 64. — L'alinéa 6 de l'article 15 de
la loi du 17 avril 1919 sur la réparation
des diommages causés par les faits de la
guerre est abrogé,

« Les évaluations prévues à l'alinéa -4
de l'article 15 de la loi du 17 avril 1919 et
non encore intervenues devront être ef
fectuées avant le 1er juillet 1947.

« Nonobstant toute autre disposition
légale et toute décision de- l'administration
antérieure à la présente loi, les recouvre
ments prévus aux alinéas 4 et 10 de l'ar
ticle 15 de la loi du 17 avril 1919 devront
être opérés avant le 1er octobre 1947.

« Aucune demande tendant à la remise

totale ou partielle des sommes dues au
titre de la récupération des indemnités de
guerre visées à l'alinéa précédent ne sera
recevable après le 1er octobre 1947. ■

« Les officiers publics ou ministériels
justifiant de la qualité d'ancien prisonnier
ou d'ancien déporté, ou de sinistré, ceux
dont l'office n'aura pas encore été réévalué
à la date de la publication de la présente
loi, les ayants droit de ces diverses caté
gories d'officiers publics ou ministériels,
et les ayants droit d'officiers publics ou.
ministériels morts pour la France, pour
ront, jusqu'à la date fixée au" troisième
alinéa du présent article solliciter du
garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre des finances, l'octroi d'un
délai supplémentaire de payement qui ne
pourra, en aucune façon, • excéder un
an. » — (Adopté.)

« Art. 65. — Est abrogé le décret hi 28
août 1937 modifié par le décret du 17 juin
1938 instituant une taxe de 25 francs,
payable par les employeurs qui déposent-
auprès des services du ministère du tra
vail une demande d'introduction de tra

vailleurs étrangers. » — (Adopté.)
« Art. 66. — L'article 21 de l'ordon

nance du 2 novembre 19Î5 organisant la
protection des végétaux est abrogé, » —
(Adopté.)

« Art. 67. — Les dépenses de .fonction
nement du service dos constructions de

navires en bois sont intégralement cou
vertes' au moyen de cotations versées
par les entreprises attributaires - Ses pro
duits et matières répartis par le service.

« Le montant des cotisations est fonc
tion du chiffre d'affaires» réalisé par ces
entreprises au moyen des bons matières
distribués.

* Les cotisations sont perçues sous la
forme de timbres mobiles, série unique,
du modèle institué par le décret du 9
juillet 1925, dits tirabres.de quittance.

« Un arrêté signé du ministre des finan
ces et -du ministre des travaux publies et
des transports fixera périodiquement leur
montant. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.) ^
M. le président. Par voie d'amendement,

M. Guy Montier propose de compléter l'ar
ticle 67 par les dispositions suivantes:

« L'article 2 de l'acte dit « Loi du 26 août
1940 » est abrogé. >

« Les faux des surtaxes d'entrepôts et
d'origine fixés par l'article 13 de la loi de
finances du 28 février 1934 sont multipliés
par 7. •»

La parole est à M. Guy Montier.
M. Cuy Montier. Mesdames, messieurs,

l'amendement que je viens vous proposer
trouve sa place dans une loi de finances
parce que c'est une recette supplémentaire
que j'offre au Gouvernement. Il est certai
nement mieux placé dans la loi de finances
que certaines mesures que, dans cette As
semblée, on a qualifiées d'un peu incohé-
renles.

Depuis la fin du vingtième siècle, nos lé
gislateurs se sont préoccupés de protéger
les ports français contre la concurrence des
ports étrangers. C'est ainsi qu'une loi- du
11 janvier 1892, dans son article 2, a prévu
que . les produits d'origine extra-euro-
péenne qui ne rentreraient pas en France
par un port français «nais, au contraire,
par une frontière terrestre, seraient frappés
d'une surtaxe d'entrepôt et d'origine.

Une loi de budget, comme celle que nous
discutons actuellement, celle du 28 février
1934, dans son article 13, a multiplié par 5
les droits~prévus par la loi de 1892.

D'autre part, un décret-loi du 31 août 1937
a prohibé l'importation, par les frontières
de terre, de  certaines marchandises ayant
emprunté préalablement la voie de la mer
et d'un port maritime étranger. Une déro
gation à cette prohibition était prévue en
faveur des marchandises importées en
France par Thionville et Strasbourg.

En outre, suivant le tarif général des
douanes, le tarif minimum, qui est quatre
fois inférieur, ne profite qu'aux marchan
dises importées en droiture, c'est-à-dire ne
transitant pas par un pays étranger.

Avec l'occupation, le blocus maritime est
arrivé et toute cette législation est deve
nue inutile et même gênante puisque, à ce
moment, il fallait importer à tout prix, de
n'importe  quelle façon. C'est -pourquoi
l'application de la loi du 11 janvier 1892
a élé suspendue par un acte dit loi du
26 août 1940.

D'autre part, l'administration, sans s'oo»
cuper tkes prérogatives du législateur, par
un simple acte d'administration, a sus
pendu purement et simplement l'applica
tion du décret-loi du 31 août 1937. Je ne
sais pas dans quelle mesure cette décision
administrative est légale. Qnoi qu'il en
soit, l'application de ce décret est sus
pendue et  pratiquement tous les droits de
douane le - sont aussi.

Quel est «le résultat pratique de cette
décision ? C'est là le point intéressant.
Des marchandises qui viennent d'outre
mer rentrent maintenant en France par
la voie de terre. Je puis vous signaler un
part étranger qui, dans les neuf premiers
mois de 1946, a importé 320.G00 tonnes
de marchandises à destination de la
France. Pendant ce 'temps, nos ports
voient leur chômage s'accroître. Je vais
vous donner deux exemples que je con
nais bien, puisqu'il s'agit des ports qua
je représente ici.-
""Le tonnage -d'importation du port de
Rouen, les hydrocarbures exc 1 us, est
tombé de 297.000 tonnes en août 1946 à
187.000 tonnes en novembre. Celui du port
du Havre est tombé de 267.000 tonnes en
juin à 179.000 tonnes en novembre.

Cette situation a entraîné, pendant le'
mois de janvier 194", le chômage partiel

«des dockers du port de Rouen. -Sur
3.672 dockers en activité, d'après les ins
criptions aux congés payés du bureau
central de la main-d'œuvre du port de
Rouen, dépendant dies ponts et chaussées,
il y a eh moyenne 390 chômeurs quoti
diens. , - ^

11 apparaît donc indispensable de remet
tre err vigueur la législation antérieure^
sans en modifier les termes qui ont pré
servé les divers droits des intéressés
comme Thionville et Strasbourg, mais en
modifiant cependant le taux de ces sur
taxes qui ne sont plus en rapport avec
la.valeur de la monnaie.

De cette façon nous aurons des rentrées
pour nos finances puisque ces surtaxes
ientreront et nous éviterons de sortir des
devises étrangères qui nous sont actuel
lement nécessaires pour payer les steve
dores, les transitaires, les dockers, les
chemins de fer et les mariniers des pays
étrangers par lesquels on importe nos
marchandises. Enfin nous serons dispensés
de payer des indemnités de chômage à
nos propres dockers. Ce sera donc une
économie pour nolie Trésor à deux points
de vue.

Je 'Vous propose donc d'introduire ces
modifications par voie d'amendement à
l'article 67. Pourquoi ai-je choisi cet ar
ticle ? Tout d'abord parce que la' loi do
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1892 que je vous demande de rétablir
était une loi de finances. Mon amende
ment est donc parfaitement à sa place
dans cette loi de finances.

C'est aussi parce que l'article 67 est le
seul qui traite de la marine en parlant des
bateaux en bois. Or la marine marchande
est malheureusement traitée en parente
pauvre actuellement, alors que, grâce à
elle, nous pourrions obtenir une union
plus étroite et iplus intime avec les pays
de l'Union française. Nous pourrions faire
rentrer les nombreuses marchandises qui
attendent dans les ports de nos colonies,
alors qu'on importe ces marchandises de
pays étrangers au moyen de devises.

C'est pourquoi j'ai cru pouvoir accro
cher mon amendement à cet article et c'est

pourquoi je vous demande de rétablir sans
aucune modification, sauf le tarif, la lé
gislation antérieure à la guerre.

On pourra peut-être m'opposer deux ar
guments, du côté de l'administration. C'estv
d'abord que les droits de douane sont ac
tuellement suspendus et il serait anormal
de rétablir uniquement les surtaxes d'en
trepôt et d'origine. Je ne crois pas que
ce soit une objection valable.

. Les droits de douane, bien entendu, sont
suspendus actuellement. Leur but, lors
qu'on ne considère pas leur côté financier,
ou leur côté fiscal qui fait rentrer de l'ar
gent dans les caisses du Trésor, est la pro
tection des industries françaises par rap
port aux industries étrangères. C'est tout
au moins mon interprétation personnelle.
Or, comme nous sommes en une période
de sous-production et qu'il faut absolu
ment avoir les produits, les marchandises
qui nous sont nécessaires, les droits de
douane apparaissent inutiles. Nos indus
tries n'ont pas besoin de protection.

Mais nos ports sont malheureusement si
nistrés, ils doivent décharger moins rapi
dement et dans des conditions plus oné
reuses, ils ont à souffrir de la concurrence
des ports étrangers et c'est en réalité un
droit de douane protecteur que l'on réta
blirait en faveur d'une industrie qui a be
soin d'être protégée.

On peut nous objecter également que ces
surtaxes seraient la survivance des sur
taxes de pavillon, qui sont supprimées par
des accords internationaux. N'en croyez
rien. Je vous ai expliqué les raisons de ces
droits spéciaux d'importation et surtaxe^
de provenance. Ils sont dest'nés à proté
ger, non le pavillon mais une industrie.
Au fond, un port est-il autre chose qu'une
industrie de déchargement et de trans
port ? Ces droits n'ont par conséquent rien
a voir avec la surtaxe de pavillon.

Aussi, car il faut faire vite et protéger
les ports français contre la concurrence
étrangère, cause de chômage et obstacle à
la perception de droits de péage qui
donnent des ressources nécessaires à la re
construction de nos ports, je vous de
mande de bien vouloir accepter -mon
amendement et d'introduire dans l'arti
cle 67 les textes qui vous ont été lus tout
à l'heure par M. le président. (Applaudis
sements au centre.)

M. la rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

 M. le rapporteur général. La commission
des finances ne méconnaît pas l'intérêt de
l'amendement de notre ami M. Montier,
mais elle croit devoir lui faire remarquer
que le rapporteur général a été chargé,
dans une précédente séance, de protester
contre les mauvaises habitudes prises par
le Gouvernement de présenter des lois de
finances composées ue nombreux textes
particuliers, sans lien entre eux.

Je demande au Conseil de la République
de ne pas donner lui-même le mauvais
exemple et de ne pas insérer dans le pro
jet en discussion un texte qui n'a qu'un
lien très relatif avec l'article auquel son
auteur l'a rattaché.

M. le ministre des finances. Jô demande
la parole.

ffl. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Mesdames,
messieurs, sans vouloir reprendre l'argu
ment donné par la commission, je veux
répondre, au fond, à l'auteur de l'amende
ment ■ que je ne méconnais pas l'ur
gence du problème qu'il a soulevé. Mais je
lui demande de bien vouloir retirer son
amendement, en dehors de toute question
de procédure.

La question, comme M. Montier l'a re
connu lui-même, n'est pas d'ordre essen
tiellement fiscal. Il s'agit do la protection
de nos ports, donc d'une question écono
mique qui a même des incidences sur le
plan international. Sont donc intéressés
dans ce débat non seulement le ministre

des finances, mais aussi les ministres de
l'économie nationale, des travaux publics
et peut-être aussi des affaires étrangères.

Mais je prends, au nom du Gouverne
ment, l'engagement de signaler l'impor
tance de cette question et j'espère que,
dans une occasion prochaine, nous pour
rons trouver une solution qui donnera tous
apaisements à l'auteur de l'amendement.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

US. Guy Montier. Monsieur le président,
étant donné la promesse faite par M. le mi
nistre des finances et, en l'absence de M. le
ministre des affaires étrangères, ne voulant
pas être responsable d'un incident diplo
matique, je retire mon amendement. (Sou
rires .)

M. le président. L'amendement est retiré.
Il n'y a pas d'autre observation ?...
L'article 67 demeure donc adopté sans

modification.

"S ECTION III

DISPOSITIONS DIVERSES .

M. le président, a Art. 07 bis. — Chaque
année, la loi de finances fixe la liste non
limitative des renseignements à fournir
aux Chambres par les différents services
au cours de l'exercice et indique, pour
chacun d'eux, l'époque à laquelle il doit
être produit, le mode de communication et
le mode de présentation.

« Le deuxième alinéa de l'article 6 de
l'ordonnance du 29- juillet 194-1 est
abrogé. » — (Adopté.)

« Art. 67 ter. — Les ministres des
finances et de l'économie nationale
inviteront les contrôleurs des dépenses
engagées et les contrôleurs d'État à
fournir directement aux commissions des
finances de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République tous les rensei
gnements qu'ils auront recueillis sur la
préparation des budgets et l'exécution des
recettes et des dépenses dont ils assument
le contrôle, chaque fois que ces renseigne
ments leur seront demandés par le prési
dent, le rapporteur général ou les rappor
teurs spéciaux desdites commissions.

L'article 4 de la loi du 12 décembre
1945 est abrogé. » — (Adopté.)

« Art. C7 quinquies. — L'ensemble, des
bilans, des comptes de profits et pertes et
des rapports des conseils d'administration
et des commissaires aux comptes des en
treprises nationalisées, ainsi que le résultat
des comptes spéciaux, fait chaque année
l'objet d'un fascicule qui sera distribué au
Parlement lors de la réunion de sa session
annuelle»

« Chaque année i) est créé, tant à J*As-
. semblée nationale qu'au Conseil de la Ré
publique, par catégorie d'entreprises in
dustrielles nationalisées et do sociétés
d'économie mixte, une sous-commission
chargée de suivre et d'apprécier la gestion
desdites entreprises et sociétés.

« Chaque sous-commission ainsi créée se
composera de dix membres choisis parmi
les membres des commissions des finances
et de la production industrielle de chacune
des assemblées parlementaires. Les mem-,
bres de ces sous-commissions sont habili
tés à vérifier, sur place et sur pièces, la
situation économique et financière de ces
entreprises et sociétés.

« Tous les renseignements et moyens
matériels de nature à faciliter leur mission
devront leur être fournis. »

Par voie d'amendement, M. Gargominy
et les membres de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales demandent de
rédiger ainsi la première phrase du troi
sième alinéa de cet article:

« Chaque sous-commission ainsi créée se
composera de douze membres, choisis
parmi les membres de la commission deà
finances, de la commission de la produc
tion industrielle et des affaires économi
ques, des douanes et des conventions som-
merciales de chacune des Assemblées par
lementaires. »

La parole est à M. Gargominy.

M. Gargominy. Mes chers collègues, pour
quoi notre commission des affaires écono
miques demande-t-elle une place dans les
sous-commissions dont il s agit ? Simple
ment en raison des répercussions que peut
avoir, sur l'ensemble de l'économie friïi-
çaise, la gestion des entreprises nationa
lisées océupant, à elles seules, un secteur
très étendu et le plus important de la pro
duction, et aussi en raison de la réper
cussion sur l'économie nationale des prix
pratiqués par ces mêmes  entreprises qui
distribuent l'énergie et le crédit à l'en
semble de la production.

Loin de nous l'idée de prendre la iplace
d'autres commissaires appelés, de par leurs
fonctions, à connaître là gestion des entre
prises dont il s'agit. Notre but, au con
traire, est de les aider.

Je pense notamment à nos très distin
gués et très honorables collègues de la
commission des finances, qui ne s'ont qu'au
nombre de vingt-huit et qui doivent fournir
des membres à ces sous-commissions et
d'autres membres encore à la sous-commis

sion chargée de suivre et de contrôler
d'une façon permanente l'emploi de cré
dits affectés à la défense nationale.

C'est dans cet esprit que votre commis
sion des affaires économiques sollicite sa
place dans les deux sous-commissions pré
vues à l'article 67 quinquies et voua
demande d'accepter son amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission des finances ? ~

M. le rapporteur général. La commission
des finances est, bien entendu, d'accord.
Elle estime mue les membres des commis
sions des affaires économiques ont leur
place dans une sous-commission qui con
trôlera la gestion des entreprises nationa
lisées.

Mais il ne faut tout de même pas oublier
qu'il s^agit li d'une sous-commission d«
la commission des finances et nous deman
dons que soit précisé le nombre des mem
bres de ces sous-commissions. C'est pour
quoi je propose que le texte soit ainsi
rédigé :

« Chaque commission ainsi créée se
composera de douze membres, à savoir:
six membres de la commission des finan
ces. trois membres de la commission de la
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production industrielle et trois membres
de la commission des affaires économiques
de chacune des Assemblées parlementai
res. »

M. Gargominy. Je n'ai pas qualité pour
accepter des modifications à l'amende
ment. M. le président de la commission des
affaires économiques est au banc de la
commission; c'est à lui qu'appartient la
décision.

M. Armengaud, président de la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales. J'accepte
la proposition de la commission des finan
ces, que je remercie. '

M. le président. Voici donc comment se
rait rédigée la première phrase du 3° ali
néa : .

« Chaque sous-commission ainsi créée
se composera de douze membres: six
choisis parmi les membres des commis
sions des finances, trois de la commission
de la production industrielle, trois' de la
commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales
de chacune des assemblées parlemen
taires. »

Je mets aux voix l'amendement ainsi
modifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 67 quinquies ainsi modifié.
(L'article 67 quinquies, ainsi modifié, est

adopté .)

M. le président. « Art. 67 sepiies. — Les
rapporteurs des commissions des finances
de l'Assemblée nationale et du Conseil de
la République suivent et contrôlent, d'une
façon permanente, sur pièces et sur place,
l'emploi des crédits inscrits au budget du
département ministériel dont ils sont
chargés de présenter le rapport.

« Tous les renseignements et moyens
matériels de nature à faciliter leur mis
sion devront leur être fournis.

« L'article 48 de la loi du 31 décembre
1936 est abrogé. » — (Adopté.)

« Art. 67 sexies. — Chaque année, les
commissions des finances de l'Assemblée
 nationale et du Conseil de la République
désigneront chacune une sous-commission
de cinq membres, chargée de vérifier, sur
pièces et sur place, la situation des eflec-
tifs, l'état du matériel^et des approvision
nements de la défense nationale ainsi que
le potentiel industriel des établissements
militaires et des établissements du secteur
privé appelés à effectuer des fabrications
de guerre et recevant à ce titre une aide
de l'État.

« Prendront part aux travaux de ecs
feous-commissions trois membres de cha
cune des commissions de la défense na
tionale et un membre.de chacune des
commissions des territoires d'outre-mer.

« Les ministres intéressés inviteront les
membres des corps de contrôle des admi
nistrations militaires à se mettre à cet
effet à' la disposition des membres de ces
sous-commissions.

« Tous les renseignements et moyens
matériels de nature à faciliter leur  mis-
Ision devront être fournis à ces derniers.

« L'article 86 de la loi du 31 mars ltel

jet l'article 5 de la loi du 12 décembre - 19i5
sont abrogés. » — (Adopté.)

« Art. 68. — Les emprunts contractés par
les associations syndicales autorisées, par
les associations forcées ou par les groupe;
ments constitués antérieurement à la

anise en vigueur de la loi du 21 juin 18G5,
doivent, dans tous les cas, être autorisés
par le ministre compétent ou par le préfet
miyant jue ces emprunts portent ou non

à plus de 5 millions de francs la totalité
des emprunts d« l'association. i

« Ce maximum pourra être modifié par
^arrêté concerté des ministres compétents
et du ministre des finances.

« Le deuxième alinéa de l'article 37 du

décret du 18 décembre 1927 est abrogé. »
— (Adopté.)

« Art. 69. ' — L'article 45 de la loi
n° 46-2154 du 7 octobre 1946 est modifié
comme suit:

« Pour la gestion et l'aliénation des biens
mobiliers et immo/iliers appartenant à

; l'État français en Syrie et au Liban... »
! (Le reste sans changement.) — (Adopté.)

L'article 71 avait été supprimé par la
commission des finances de l'Assemblée
nationale.

Mme Devaud a déposé un amendement
tendant à rétablir cet article qui était ainsi
rédigé :

« Les articles 86 et 87 de 1,'ordonnance du
19 octobre 19 45 portant statut de la mutua
lité sont modifiés comme suit:

« Art. 86. — Les sociétés et unions qui
possèdent un fonds commun inaliénable
de retraites ne pourront plus, à compter
du 1er janvier 1947, effectuer de nouveaux
versements à ce fonds ou attribuer de

nouvelles pensions directement à l'aide
des intérêts dudit fonds.

« A partir de cette date, les capitaux
composant le fonds commun perdront leur
caractère d'inaliénabilité. Us seront, à la
date du 31 décembre 1946, transférés
d'olïice par la caisse des dépôts et consi
gnations au compte de fonds libres ouvert
ou à ouvrir dans ses écritures au nom de

la société ou de l'union à laquelle ils
appartiennent, et qui pourra les employer
conformément à ses buts statutaires.

« Les sociétés existant à la date de pu
blication de la' présente ordonnance sont
autorisées à continuer, à titre principal, le
service d'allocations annuelles renouvela

bles qu'elles attribuaient antérieurement
à l'aide des intérêts du fonds commun
inaliénable si le montant desdites alloca
tions n'excède pas le maximum fixé par
l'arrêté visé à l'article 46.

« Art. 87. — Les rentes inférieures au
minimum prévu par l'ordonnance du
17 avril 1945 constituées auprès de la

caisse nationale des retraites pour la
vieillesse par prélèvement sur le capital
du fonds commun, à l'exception des rentes
bonifiées au titre de la loi du 31 décembre

1895 et des textes qui l'ont complétée ou
modifiée, seront rachetées dans les condi
tions fixées par un arrêté du ministre du
travail et de la sécurité sociale. La valeur

actuelle des rentes à capital aliéné sera
versée aux titulaires, au choix de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse,
soit directement, soit par l'entremise de
la société, étant entendu que la quittance
donnée par cette dernière libérera défini
tivement la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse. La valeur actuelle du
capital réservé sera mise à la disposition
de la société, qui l'emploiera conformé
ment à ses statuts.

« Le fonds commun immobilisé à la

caisse nationale des retraites pour la
vieillesse ;pour la constitution, à capital ré
servé au profit des sociétés, de pensions
au moins égales au minimum prévu par
l'ordonnance du 17 avril 1945 sera restitué

aux sociétés, au fur et à mesure du décès
des retraités, en ïue d'être utilisé dans
les conditions fixées par ses statuts ».

M. Georges Pernot. Mme Devaud ayant
dû s'absenter quelques instants, je me pro
posais de reprendre en son nom l'amende
ment qu'elle a déposé en vue du rétablis
sement de l'article 71. Mais un de nos col

lègues ayant été chargé par elle de dé

fendre cet amendement, je lui cède la
parole.

Je pense d'ailleurs que cet amendement
ne suscitera pas de difficultés, car M. le
ministre des finances aurait -évidemment
mauvaise grâce à s'opposer à un amende
ment qui reprend son propre texte.

M. Jarrié. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jarrié.
H. Jarrié. En l'absence de notre collègue

Mme Devaud, je suis chargé de vous pré
senter un amendement tendant à rétablir
l'article 71 du projet de loi n* 284, relatif
à diverses dispositions d'ordre financier.

Cet amendement e_t déposé par Mme
Devaud et par les membres de la commis
sion- du travail et de la sécurité sociale*

Le fonds commun inaliénable des re
traites, constitué par le décret du 26 avril
1856, est alimenté par des subventions da
l'État et par les excédents des sociétés
mutualistes. Il est géré par la caisse des
dépôts et consignations; qui lui sert un
taux d'intérêt de 4,5 p. 100, l'État prenant
à sa charge la différence entre ce taux
et celui qui est normalement servi par
la caisse.

Le fonds a pour objet de servir des
rentes viagères qui sont, soit directement
payées par la société à l'aide des intérêts
du fonds, soit plus généralement consti
tuées à capital réservé auprès de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse,
le capital faisant retour au fonds lors du
décès du crédirentier.

Les dévaluations monétaires ont progres
sivement amenuisé la valeur réelle di

fonds, et celui-ci ne sert plus que des
rentes dérisoires. La moyenne ne dépasse
pas 80 francs par an. Comme ces rentes
ne présentent plus aucun intérêt social,
l'ordonnance du 19 octobre 1945 avait,
dans ses articles 86 et 87, posé le principe
de la suppression du fonds commun. Le
capital du fonds commun devait être trans
féré par les sociétés mutualistes à capital
réservé à leur profit à des caisses spécia
lisées, caisse autonome mutualiste ou
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, chargées de continuer le service des
rentes.

Ces affectations possibles étaient prévues
d'une façon précise par l'article 86 de
l'ordonnance du 19 octobre 1945.

Au fur et à mesure de la réintégration
des capitaux réservés au profit des so
ciétés, leur utilisation directe par celles-ci
à des fins diverses précisées par la loi
devenait possible. La procédure de liqui
dation du fonds commun ainsi prévue a
été reconnue inapplicable à l'usage. En
particulier les caisses autonomes ne peu
vent prendre en charge le service des
rentes sans recevoir en contrepartie des
remises de gestion dont le montant aurait
souvent dépassé celui des rentes. Aussi un
projet de loi édictant des dispositions plus
amples et plus efficaces a-t-il été élaboré.
Il prévoit d'abord essentiellement par son
article 86 le transfert pur et simple des
capitaux composant le fonds commun, qui
perd son caractère inaliénable, au compte
de fonds libres ouvert à la caisse des
dépôts et consignations au nom des so
ciétés. •

4>es sociétés peuvent donc dorénavant
disposer librement de ces sommes. Elles
pourront, notamment, continuer le service
des allocations annuelles renouvelables
qu'elles attribuaient antérieurement à

-1 aide des intérêts du fonds commun, sauf
à respecter la limite prévue à l'article 46
de l'ordonnance du 19 octobre.

Le transfert des fonds à une caisse mu
tualiste, en particulier pour les pensions
d'un taux élevé que les sociétés auraient
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l 'intention de garantir, reste évidemment
possible.

Par ailleurs, la rédaction nouvelle pré
voit, à l'article 87, pour les rentes cons
tituées auprès de la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, par prélève
ments sur le capital du fonds commun, le
rachat d'office des petites rentes, des mo
dalités diverses suivant les cas et, sauf
exception, la suppression' des rentes plus
importantes par voie d'extinction, les ca
pitaux réservés faisant retour aux sociétés
qui (pourront les utiliser librement, c'est-
à-dire conformément à leurs statuts.

Le texte nouveau qui vous est. soumis
met donc tin, comme le précédent mais
plus explicitement, à une institution dé
suète, tout en instituant une procédure de
 liquidation plus simple -et plus efficace.

Il permettra au surplus de réaliser une
•économie sur les intérêts servis aux fonds
des sociétés mutualistes.

Le conseil supérieur de la mutualité,,
 consulté a donné son accord.

Mais, depuis lors, le projet a subi toute
une série de vicissitudes. Inséré dans la
loi de finances  de 1046, il fut disjoint.

•Intégré dans le projet n° 284, article 71,
relatif à diverses dispositions d'ordre
financier, à la demanda"de M. le ministre
des finances, alors que le ministère du
travail avait préparé un projet spécial, il
fut à nouveau disjoint sur proposition de
M. le rapporteur général de la commission
des finances  de l'Assemblée nationale et

 de M. Joseph Denais. La commission
estima qu'il y avait lieu à examen au fond
par la commission du travail.

La commission du travail du Conseil de
la République, unanime, sur la demande
de M. le ministre du travail, vous propose
le rétablissement de l'article 71 'du projet
de loi ri" 281.

En effet, aucune mesure d'application
formelle n'a été prise par le ministère du
travail qui a laissé les choses en l'état
jusqu'à intervention du présent texte.
Cependant, depuis le 1er janvier 1947, la
caisse des dépôts et consignations ne pro
cède à aucun transfert à la caisse natio

nale. des retraites pour la vieillesse pour
le service des pensions et, d'autre part, les
sociétés ne peuvent toujours pas disposer
de leur fonds commun. Il est donc urgent
qu'une solution définitive intervienne et
que dans ce but soit enfin volé ce texte
dont l'adoption attendue rendrait grand
service à la mutualité.

En conséquence, votre commission vous
demande de rétablir le texte de l'article 71

du projet de loi relatif à diverses disposi
tions d'ordre financier.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à ifr. le
rapporteur général.

U. le rapporteur général. Il s'agit là de
mettre fln à une institution désuète par
une mesure profitable au Trésor. Dans ces
conditions votre commission des finances

ne saurait s'opposer à ce texte.
Cependant elle croit devoir faire remar

quer que les deux articles repris par la
commission du travail avaient été dis
joints par la. commission des finances de
l'Assemblée nationale, à la demande de
M. Joseph Denais, pour renvoi à la com
mission du travail.de ladite /Assemblée.
Ici, nous avons la satisfaction de constater
que ces textes nous sont proposés par
notre sympathique collègue Mme Devaud
qui appartient, je crois, au même groupe
ment politique que M. Joseph Denais,...

M. Georges Pernot.- Sur les problèmes
techniques il est permis d'avoir des points
Se yue .différents.

B. le rapporteur général. ...avec l'accord
complet de la commission du travail de
notre Conseil de la Républiue.

Dans ces conditions la commission des
finances, pour -cette question spécifique
ment technique, ne saurait eii aucune ma
nière s'opposer au vote desdits articles,
d'autant plus qu'ils ont été repris ici à la
demande de M. le ministre du travail lui-

même. . -,
H. Georges Pernot. Cela démontrera l'uti

lité et la nécessité du Conseil de la Répu
blique.

H. le ministre des finances. Le Gouver
nement est enchanté de voir reprendre
un de ses textes qui avait été disjoint par
l'Assemblée nationale et il aurait mau

vaise grâce à s'opposer à cette reprise.
M. le président. S'il n'y a pas d'autre

observation, je mets aux voix l'amende
ment de Mme Devaud tendant au rétablis
sement de l'article 71.

(L'amendement est adapté.)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
W. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.
K. le rapporteur général. La commission

de la justice et la commission des fi
nances demandent que soit reprise la dis
cussion de r^'ticle 29 qui avait été ré
servé tout à l'heure.

M. la président'. Je donne lecture du
nouveau texte proposé par la commission
pour l'article 29, d'accord avec M. Hamon,
auteur de l'amenHemeut, et . avec le Gou
vernement :

« Soit exclus de l'application de la dis
position qui précède les biens, droits et
intérêts des ressortissants allemands qui,
au 1™ janvier 1916, avaient obtenu des
autorités' compétentes une autorisation ré
gulière , et permanente de résider sur le
territoire français ou sur le territoire d'une

nation alliée, dans les conditions prévues
par un règlement d'administration pu
blique.

« Dans le cas où l'autorisation de rési
dence sur le territoire français prévue" à
l'alinéa précédent aura été accordée après
le 1er janvier 1946 et avant le 30 juin
19-47, les bénéficiaires de cette autorisa
tion ou leurs établissements pourront
très exceptionnellement et seulement sur
avis favorable du ministre des affaires
étrangères, obtenir la restitution, soit du
produit net de la liquidation de leurs
avoirs, soit de ces avoirs eux-mêmes, s'ils
sont encore détenus en nature par^i'ad-
 ministration . des domaines, à la condi
tion qu'ils en fassent la demande à cette
administration avant le 31 décembre 1947.

« Ne pourront en aucun cas bénéficier de
la dérogation, prévue aux deux premiers
alinéas du présent article les sujets enne
mis ayant séjourné pendant l'occupation
sur le territoire français, qui auront suivi
librement dans leur fuite les troupes d'oc
cupation, ni les personnes nées allemandes
qui auront acquis une autre nationalité, et
qui auront participé à l'effort de guerre
ennemi.

« Les frais de procédure, de régie, ou
autres débours, exposés au cours de la ges
tion ou de la liquidation des biens alle
mands, ne pourront en aucun cas être res
titués. »

- Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 29 ainsi rédigé.
( L'article 29 est adopté .)
M. le président. « Art. 72. — En vue de

se prémunir contre les risques de perte,
de vol ou de destruction, les porteurs de
valeurs du Trésor non inscrites au Grand

Livre de la Dette publique pourront en ef
fectuer la domiciliation sous la forme ano

nyme dans les conditions et à compter de

la date qui seront fixées par un arrêté du
ministre ,des finances.

« Les propriétaires de valeurs domiciliées
devront, en cas de dépossession ,faire par
venir à l'émetteur domiciliataire une op
position au payement de leurs valeurs, en
précisant, pour chacune d'elles, sa nature
exacte, son montant, son. numéro, sa date
d'émission et son terme d'échéance.

« Si les valeurs n'ont pas fait l'objet
d'un règlement avant la réception  de l'op- ■
position et si aucune revendication n'a été
formulée à leur égard, elles seront rem
boursées ou renouvelées six mois après
leur échéance.

« Le Trésor sera ainsi définitivement li
béré et toute personne qui présenterait ul
térieurement lesdites valeurs pourrait seu
lement exercer un recours contre le bénéfi- «
ciaire de ce payement. » — {Adopté.)

a Art. 73. —" Les dispositions des para*
graphes 3 et 4 de l'article précédent sont
applicables aux valeurs du Trésor qui, en
raison de leur état de détérioration, ne
peuvent être remboursées dans les condi
tions normales..» — (Adapté.)

« Art. 74. — Les dispositions des articles
3 et 4 de la loi du 25 janvier 1919 relatives
à la domiciliation ainsi que celles de la
loi du 31 juillet 1918, du décret-loi du
30 octobre 1935 et toutes autres relatives au
remplacement des valeurs du Trésor à -
court terme perdues, volées, détruites ou
détériorées ne seront pas applicables aux
valeurs émises postérieurement à la date
de mise en vigueur des dispositions ci-
dessus. » — (Adopté.) . .

« Art. 74 A. — La Banque de France est
autorisée à ouvrir sur ses livres des comp
tes courants de traites acceptées par le
Crédit national; en application des actes
dits loi du 22 octobre 1940.et loi du 7 dé- .
cembre 1940.

« Ces comptes courants sont ouverts aux
banques ou établissements financiers, ainsi
qu'aux banques ou caisses dotées d'un sta
tut légal spécial, à l'ordre desquels ces
traites ont été créées ou endossées. »

(Adopté.)
« Art. 74 B. — La liste des établisse

ments visés à l'article précédent peut être
complétée par décret rendu sur le rapport
du ministre des finances. -

« La Banque de France ipeut accorder SI
des établissements ou personnes non visés
par l'article précédent ou par des décrets
ultérieurs la faculté d'obtenir l'ouverture
sur ses livres d'un compte courant de trai
tes. » — (Adopté.)

« Art. 74 C. — Un décret contresigné par
le ministre des finances fixera, avant le
1 er avril 1917, les modalités d'application
des dispositions des articles précédents*

a Il précisera, notamment, les conditions
de réalisation des opérations susceptibles
d'être enregistrées à ces comptes courants
et la situation juridique en résultant, tant
dans les rapports de la Banque de France
et du Crédit national que. dans les rapports
des titulaires de comptes, ties divers co
obligés et de tous ayants cause entre eux
et avec les 'établissements précités. » —•
(Adopté.)

« Art. 75. —• Le montant nominal deS
coupures émises par la Banque de l'Afri
que occidentale est fixé, sur proposition
du conseil d'administration de la banque,
par décision conjointe du ministre des
finances et du ministre de la France d'ou
tre-mer. » — (Adopté.)

« Art. 80. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 2 de l'ordonnance n° 45-1088 du
30 mai 1915 «relative à la répression des
infractions à la réglemontation des changes
est complété comme suit:

< « Il en est de même de l'inexécution to
tale ou partielle ou du retard apporté 4
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l'exécution d'engagement pris à l'interven
tion de l'offce des changes. » '

M. Reverbori, Je -demande la parole pour
proposer une nouvelle rédaction de l'arti
cle 80.

M. le président. La parole est à M. Rever
bori. .

M. Reverbori. L'article 80 voté par l'As
semblée nationale est ainsi rédigé :

« Le premier alinéa de l'article 2 de l'or
donnance n° 45-1088 du 30 mai 1945 rela

tive à la répression des infractions à la
réglementation des changes est complété
ainsi qu'il suit:

« Il en est de même de l'inexécution to

tale ou partielle ou du retard apporté à
l'exécution d'engagements pris à l'inter
vention de: l'offce des changes. »

Je propose le texte suivant :
« Le premier alinéa de l'article 2 de

l'ordonnance n° 45-1028 du 30 mai 1945

relative à la répression des infractions à
la réglementation des changes est com-,
piété comme suit:

« Il en est de même de l'inexécution to

tale ou partielle ou du retard apporté
à l'exécution d'engagements souscrits à
l'égard de l'office des changes en contre
partie de certaines des autorisations qu'il
délivre. »

Il s'agit d'une précision supplémentaire
concernant la répression des infractions à
la réglementation des changes. En effet, le
texte, tel qu'il vous est présenté, ne vise
que les infractions aux instructions géné
rales de l'office des -changes.

Mais- l'office passe quelquefois des
conventions particulières avec des impor
tateurs, conventions particulières qui sont
passées en contrepartie d'autorisations"
accordées par l'office des changes, telles
que : rapatriement de devises inutilisées,
engagement de réexportation par des im
portateurs qui ont reçu un certain nom
bre de devises.

- Je demande, par conséquent, que ces
conventions particulières rentrent dans un
cadre général et qu'elles soient visées par
l'article en cause. (Applaudissements à
gauche.)

M. le rapporteur de la commission. La
commission est d'accord.

K. le ministre des finances. Le Gouverne
ment aussi.

 M. le président. Je vais donc donner lec
ture de l'amendement accepté par la com-

. mission et far le Gouvernement:
« Le premier alinéa de l'article 2 de l'or

donnance n° 45-1028 du 30 mai 1945, rela
tive à la répression des infractions à la
réglementation des changes, -est complété
comme suit:

. « Il en est de même de l'exécution to

tale l ou partielle ou du retard apporté à
l'exécution . d'engagements souscrits à
l'égard de l'office des changes en contre
partie de certaines des autorisations qu'il
délivie. »

Quelqu'un" demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'article 80 ainsi mo

difié.

(L'article 80, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 80 B. — Le

deuxième alinéa de l'article 46 de la loi
ii° 46-607 du 5 avril 1946 est modifié comme
suit :

« Le ministre des finances est autorisé
à apporter la garantie de l'État aux em
prunts qui seraient contractés par les so
ciétés nationales de constructions aéronau
tiques pour un montant global qui ne peut
excéder cinquante millions de francs par
société. Au delà de ce montant, la garan
tie ne pourra être accordée que par une
loi. La mention de la garantie de l'État
devra figurer sur les arrêtés interministé-

riels approuvant les conditions des em
prunte. »

Sur cet article, j'ai été saisi d'un amen
. dément de M. Vieljeux tendant à rédiger

ainsi le deuxième alinéa de cet article:

- « La garantie de l'État à un emprunt ne
pourra être accordée que par une loi. »

La parole est à M. Vieljeux.
M. Vieljeux. Le but de l'amendement est

de rendre nécessaire le vote d'une loi pour
que la garantie de l'État soit accordée.

Comme vous le savez, le secteur écono
mique dévolu à l'État s'est considérable
ment accru depuis quelque temps.

A maintes reprises, il a,été déclaré que
les affaires nationalisées seraient gérées
comme les affaires privées et traitées sur
la même base. C'est là, semble-t-il, élémen
taire fair play.
. Il est souhaitable, en effet, que la na
tion puisse se rendre compte, exactement
et en toute objectivité, de l'intérêt qu'il y
a ou non pour elle à voir l'activité du pays
gérée soit par -des entreprises d'État, soit
par des entreprises privées.

. Ainsi, du plan des idées et des doctrines,
le débat se trouvera transféré sur le ter
rain des faits ; et, comme ils sont toujours
nos maîtres et qu'on ne les bafoue jamais
impunément, peut-être alors la leçon des
faits aura-t-elle le grand mérite, en met
tant les gens de bonne foi d'accord, de
nous mettre ainsi tous d'accord.

Actuellement, lorsqu'une affaire nationa
lisée est en déficit ou en difficulté et que
les banques privées ou les banques d'État
l'éconduisent, elle s'adresse au Trésor.

Nous pensons, mesdames et messieurs,
que le Trésor doit être exclusivement le
banquier de l'État, qu'il doit réserver
toutes ses facultés à l'État et qu'il ne doit

*pas les disperser ailleurs, au risque de se
trouver un jour surchargé ou débordé.

Si certaines sociétés ne sont pas viables,
avons-nous les moyens et le droit de conti
nuer à les entretenir 7 Ne risquons-nous
pas de nous épuiser sans profit pour la na
tion et ne serait-il pas d'élémentaire sa
gesse, de la part de cette Assemblée, d'exi
ger que des comptes d'exploitation, bilans,
rapports des commissaires aux comptes et
de conseils d'administration, lui soient
fournis ayant qu'il puisse être question
pour le Gouvernement de financer de nou
veau une société de constructions aéronau
tiques ?

11 n'est pas normal de prêter sans con
naître la situation exacte de son emprun
teur, sa solvabilité, sa compétence, ses
aptitudes, ses chances et l'utilité certaine
du concours qu'il sollicite.

Aussi, en demandant que la garantie de
l'État' à un emprunt ne puisse être accor
dée sans une loi, défendons les deniers pu
blics, le Trésor, les prérogatives du parle
ment; et nous protégerons M. le ministre
des finances contre des pressions redou
tables.

Tel est le but de mon amendement.
M. le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur général. Bien entendu,
la commission maintient son texte. Je vais
vous en donner brièvement les raisons.

D'après ce texte, le ministre des finan
ces serait autorisé à apporter la garantie
de l'État aux sociétés nationales de cons
truction aéronautique pour des emprunts
ne dépassant -pas 50 millions. Au contraire,
une loi serait nécessaire pour les emprunts
supérieurs à cette somme, ce qui signifie
qu on ne veut faire appel au Parlement
que si les emprunts en valent la peine.

La commission tient essentiellement à ce

que la gestion des entreprises nationales
soit examinée de très pres par le Parle
ment ; - les dispositions que vous venez
d'adopter, il y a un instant, en apportent

la preuve. Il se peut que nous perdions no
tre temps dans les discussions de détail et
il est inutile de surcharger le travail de "
nos Assemblées. Il suffit que son atten-
tion soit particulièrement attirée quand il
s'agit d'emprunts importants, c'est la rai-
sou pour laquelle le Gouvernement de
mande une dispense en ce qui concerne les
socié tés nationales aéronau tiques.

M. le ministre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La .parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Je rappelle
au Conseil de la République que l'article 73
de la loi du 23 décembre 1946 a stipulé '
d'une façon générale qu'aucune opération
de crédit à court, moyen ou long terme ne
peut bénéficier de la garantie de l'État
qu'en vertu d'une' loi. Cette règle sera
maintenue et respectée.

D'ailleurs — c'est presque une confi
dence que je vous fais — c'est grâce
à moi que ce textes été inséré dans la loi
du 23 décembre 1946. .

Le ministre des finances, quel qu'il soit,
est trop souvent sollicité dans cet ordre
d'idées. On- lui demande des avances, des
garanties de tout genre, sourtout quand
l'affaire ne mérite pas entière confiance.

Il fallait protéger le Gouvernement con
tre des sollicitations de cette nature.

Il ne faut pas que dans ce domaine des
imprudences soient commises à l'insu du
Parlement. Il faut que ce dernier soit as
socié aux décisions qui peuvent engager
les finances de l'État, quelquefois pour des
sommes importantes.

C'est en vertu de cet article que le Gou
vernement a obtenu de l'Assemblée natio
nale une autorisation spéciale, particulière
pour des opérations d'emprunt en faveur
des sociétés nationales de- constructions
aéronautiques, mais avec la restriction que
l'emprunt ne doit pas dépasser 50 millions.
L'amendement de M. Vieljeux ferait done
double emploi avec la loi précitée en subs
tituant à cette autorisation un texte géné
ral disant: « La garantie de l'État à un
emprunt ne pourra être accordée que par
une loi ».

Cela est déjà prévu par la loi du 23 dé
cembre 1946. C'est le droit commun
qui s'applique aux sociétés nationalisées
comme à toutes les autres sociétés qui de
manderaient la garantie de l'État.

Il s'agit donc, pour vous, d'adopter le
texte qui est proposé par la commission des
finances et qui a été voté par l'Assemblée
nationale, c'est-à-dire de donner cette au
torisation légalement prescrite dans un cas
d'espèce, ou de la refuser.

Mais, en aucun cas, l'amendement de
M. Vieljeux ne peut entrer en ligne de
compte puisqu'il ne fait que confirmer
ce qui est déjà la situation légale actuelle^

Vous êtes au courant de la situation de
nos sociétés aéronautiques. Quels que
soient les motifs des difficultés dans les
quelles elles se trouvent, il faut que ces
sociétés, qui construisent pour le compte,
de l'État, puissent continuer à fonction
ner.

C'est le Gouvernement qui, en vertu de
l'autorisation très limitée qui vous est
demandée, doit, sous sa responsabilité;
examiner les conditions dans -lesquelles
ce crédit et cette garantie sont accordés,;

Comment les fonds seront-ils utilisés <
c'est ce qui fait l'objet de ce texte. Mais
l'amendement, tel qu'il vous est proposé
est sans objet, puisque la question a été
réglée par une loi générale que nous res-,
pectons. ,

M. le président. Monsieur Vieljeux,*
maintenez-vous yotre amendement 2
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• M. Vieljeux. Je retire mon amendement
après les explications de M. le ministre
des finances qui m'ont paru très claires.
Ce qui me préoccupait, c'J.ait que, le
nombre des sociétés aéronautiques, s'éle
vant à cinq: cela faisait 250 millions, un
quart de milliard, qui s'en allait encore
dans le brouillard, avant que l'on sût
exactement où en sont les dites sociétés.

M. le ministre des finances. Ce sera

l 'œuvre du Gouvernement de dissiper les
brouillards dont vous parlez.

M. le président. L'amendement est re
tiré. '

• 11 n'y a pas d'autre observation sur *'ar-
licle 80 B ?

Je le mets aux voix.

( L'article 80 B est adopté.) ■'

M. le président. « Art. 80 B bis (nou
veau). — Le troisième alinéa de l'arti
cle 46 de la loi n° 46-607 du 5 avril 1946
est modifiée comme suit: »

« Les sociétés nationales de construc

tions aéronautiques devront publier chaque
• année, au Journal officiel , avant le

1er août, leur bilan annuel, leur compte
de profits et (pertes, établis en la forme
prescrite par les lois sur les sociétés ano
nymes, ainsi que le rapport - du conseil
d'administration. » — (Adopté.)

M. le président. « Art. 80 C. — Le der
nier alinéa de l'article 46 de la loi  n0 46-

607 du 5 avril 1946 est complété comme
suit:

« Dans le cas de non publication du
bilan annuel, du compte de profits et
pertes et des rapports du conseil d'admi
nistration et des commissaires aux
comptes, avant la date du 1er août, le
président directeur général sera déclaré
démissionnaire d'office. Cette démission
entraînera la dissolution du conseil d'ad
ministration. Les ministres responsables
devront procéder aux remplacements né
cessaires et en rendre compte' au Parle
ment. » — (Adopté.)

« Art. 80 D. — Le ministre des finances

est autorisé à mettre à la disposition de
la caisse centrale de crédit hôtelier, com
mercial et industriel, sur les ressources
de la trésorerie, en vue de faciliter les
opérations de prêts de cet établissement
destinés à améliorer l'équipement des
entreprises, des avances portant intérêt au
taux de 2 p. 100 et remboursables dans
un délai maximum de quinze ans.

« Un décret, rendu sur la proposition
du ministre des finances, fixera les condi
tions de réalisation et de remboursement
de ces avances, dont le montant maximum
pourra atteindre 200 millions de francs
en vue du financement des prêts à moyen
terme consentis aux petits industriels et
commerçants, et 200 millions de francs en
ce qui concerne les prêts hôteliers à long
ternie. » — (Adopté.)

M. le président. « Art. 80 E. — En vue
d'augmenter les ressources mises à la dis
position de la chambre Syndicale des ban
ques populaires pour l'octroi de prêts arti
sanaux individuels en vertu de l'article 11
de l'acte dit loi du 21 mars . 1941 validée
par l'ordonnance du 12 octobre 1945, le
ministre des finances est autorisé à con
sentir à cet organisme, sur les disponi
bilités de la trésorerie, dans la limite
d'une somme de 100 millions de francs,
des avances portant intérêt au taux de
2 p. 100 et remboursables dans un délai
maximum de dix ans.

« Un décret, rendu, sur la proposition du
ministre des finances^ fixera les conditions
de réalisation  et  de remboursement de ces
avances. »

- Je suis saisi, sur cet article, d'un ajnen-
dement de M. Jaouen ainsi rédigé :

Compléter cet article par la disposition
suivante :

« Ce décret sera pris dans un délai d'un
mois à partir de la promulgation de la
présente loi ».

La parole est à M. Jaouen.
M. Yves Jaouen. Auteur de l 'amende

ment, je me permets de prendre la parole
très brièvement.

Au nom du groupe du mouvement répu
blicain populaire, Je demande la fixation
du délai à un mois pour la promulgation
du décret d'application qui doit détermi
ner les modalités de réalisation et de rem
boursement des avances. ■

Trop souvent, en effet, les décrets d'ap
plication, qui suivent la loi, ne sont ren
dus qu'après une longue période de ges
tation, ce qui empêche les lois de s'exercer
aussitôt avec bienfait.

Les avances qui vous sont demandées,
dans le présent article, répondent à des
besoins réels des artisans, oui se trouvent
en. présence de la nécessité ou de renou
veler les matières premières en vue d'une
production accrue, ou encore de remplacer
des matériels usés, ou en présence de
toute autre nécessité.

L'artisanat étant apprécié par l'unani
mité de l'Assemblée comme l'une des piè
ces principales, de l'armature du pays, je
demande à la commission et à M. le mi
nistre des finances de vouloir bien donner

un avis favorable à la proposition que j'ai
l'honneur. de soumettre à l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission des finances ?

M. le rapporteur général. Bien entendu,
la commission ds finances votera ce texte
Elle émet également le vœu que les pou
voirs publics puissent promulguer le
décret dans le délai d'un mois, dans l'es
poir dépourvu d'illusions que le vœu de
notre collègue et ami Jaouen puisse être
suivi d'effet.

M. le ministre des finances. Le Gouverne
ment accepte l'amendement.

M. le président. L'article 80 E serait donc
ainsi rédigé:

« Art. 80 E. En vue d'augmenter les
ressources mises à la disposition de la
chambre syndicale des banques populaires
pour l'octroi de  prêts artisanaux indivi
duels, en vertu de l'article 11 de l'acte dit.
loi du 21 mars 1941 validée par l'ordon
nance du 12 octobre 1945, le ministre des
finances est ' autoj-isé à consentir à cet'
organisme, sur les disponibilités de la tré
sorerie, dans la limite d'une somme de
100 millions de francs, des avances por
tant intérêt au taux de 2 p. 100 et rem
boursables dans un délai maximum de
dix ans.

« Un décret, rendu sur la proposition
du ministre des finances, fixera les con
ditions de réalisation et de remboursement
de ces avances.

« Ce décret sera pris dans un délai d'un
mois à partir de la promulgation de la
présente loi. »

Je mets aux voix cet article ainsi com
plété.

(L'article 80 E est adopté.)
. M. le président. .« Art. 80 G. — Le dernier
alinéa de l'article 105 de la loi n° 46-2154
du 7 octobre 1940 est abrogé et remplacé
par le texte suivant:
. « Les divers délais fixés par le présent
article pourront être prorogés par décrets
pris en conseil des ministres. » — (Adopté.)

« Art. 80 bis. — Les postes réservés dans
la commission de contrôle de la circula
tion monétaire par l'article 1 er de la
loi n° 46-176 du 13 février 1946 aux députés
à l'Assemblée nationale constituante sont

attribués à deux députés à l'Assemblée
nationale et à un conseiller de la Répu
blique, élus chacun par l'assemblée à la
quelle il appartient. » — (Adopté.)

« Art. 80 ter. — Le rapport annuel de
la commission visée à l'article précédent
sur les résultats de la fabrication effec
tuée pendant l'année précédente et sur
la situation matérielle de la circulation mo

nétaire est remis au Président de la Répu
blique. Ce rapport est publié et distribué 1
à l'Assemblée nationale et au Conseil de

la République. » — (Adopté.)
« Art. 80 quater. — Sont abrogées les

dispositions des articles . 1er et 2 de la
loi n° 46-176 du 13 février 1946, modifiant
les articles 3 et 4 de l'ordonnance n° 45-371 -

du 10 mars 1915, qui a modifié la loi du
31 juillet 1879. » -r- (Adopté.) ;

M. Reverbori. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rêver .

bori sur l'ensemble du projet de loi.
M. Reverbori. Mesdames, messieurs,

pour la première fois- le Conseil de la Ré
publique va être amené à voter un en-,
semble d'articles groupés dans uii texte
que le Gouvernement a tenu à a;ppeler fort
modestement les dispositions d'ordre
financier. ~

Nous aurions désiré pourtant aborder ce
très important problème d'une manière
beaucoup plus générale et beaucoup plus
logique.

Nous aurions voulu — c'est une remar
que que je serai sans doute encore amené
à faire lors de la discussion du budget
extraordinaire — commencer par l'étude
du budget ordinaire qui conditionne la vie
même de notre monnaie et, par voie de
conséquence, Ta vie même de notre pays.

Malheureusement, nous nous trouvons
aujourd'hui en face d'un texte fragmen
taire qui contient les dispositions les plus
diverses dont certaines, comme l'a remar
qué l'autre jour M. le rapporteur général,
ont leur place toute trouvée dans un projet
financier, mais dont quelques autres figu
raient aussi bien dans .d'autres projets.

Je n'en ferai pas un reproche au présent
Gouvernement, pas plus d'ailleurs qu'à son
prédécesseur, car il s'agit, ainsi qu'il nous
a été dit et ainsi que vous l'avez pu cons
tater, de dispositions disjointes au mois de
décembre dernier par la commission des
finances de l'Assemblée nationale.

Le Gouvernement, il est vrai, a voulu
profiter de l'occasion pour ajouter de nom
breux wagons à un train déjà passable- •
ment copieux, si bien que ce train nous
fait /immédiatement penser à certains
convois de marchandises hétéroclites qui '
circulent parfois sur nos lignes de chemin
de fer.

Est-il possible dans ces conditions de
dégager, des textes qui nous sont soumis,
une idée générale, mieux même, une idée
directrice ? '

Pouvons-nous par exemple nous faire
une idée des charges financières qui pèsent
sur notre pays ? Pas du tout.

Savons-nous seulement dans quelle me
sure ont été réalisées des économies, qui
permettront de redresser l'état de nos
finances et d'aborder avec plus de sérénité
l'étude des budgets ordinaire et extraor
dinaire ?

Cependant, je ne voudrais pas donner ici
une note . exclusivement pessimiste Je
voudrais essayer de dégager très rapide
ment ce qui, dans ces textes aussi nom
breux que divers, mérite de -reteni notre
approbation. ,

C'est tout d'abord une volonté, certes
encore bien timide, mais qui, je l'espère,
s'affirmera graduellement, de remettre un
peu d'ordre et un peu de logique dans le
fatras des textes fiscaux actuellement
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vigueur et d'unifier une législation si
touffue que le seul terme qui lui convienne
est celui de maquis, sans qu'on puisse,
hélas 1 lui attribuer la signification d'hé
roïsme qui s'attache aujourd'hui à ce mot.

C'est aussi une intention de lutter avec

plus de vigueur contre la fraude fiscale.
C'est encore la décision de diminuer par

tiellement les impôts frappant les specta
cles, les cinémas, les rencontres sportives.

C'est enfin une législation plps énergique
pour accélérer l'élude des dossiers, de
confiscation de profits illicites et pour faci
liter la reprise des sommes considérables
gagnées par les trafiquants au temps de
l'occupation allemande.

Avant de conclure, je me permettrai de
rappeler, sans aucune passion, l'incident
survenu à la -séance de mardi.

Je m'adresse à une fraction de cette
Assemblée que les hasards de la politique
ont placée depuis la libération dans l'oppo
sition. ■

Vous n'avez pas toujours été dans l'op
position.

J'estime que cette opposition ne doit pas
avoir un rôle uniquement négatif. Au con
traire, elle doit aider le Gouvernement et
sa majorité par ses critiques sérieuses et
constructives.

Faire du défaitisme financier, comme,
hélas! nous l'avons un peu trop entendu
mardi dernier, n'est pas faire de la saine
opposition. (Applaudissements à l'extrême
gauche et à gauche.) Ce n'est pas créer le
climat de confiance que chacua réclame
avec une conviction plus ou moins pro
fonde. -

Parler de « brouillard », parler « d'es
croquerie »,, répéter que nous sommes de
plus en plus ruinés, n'est pas faire le jeu
de la France. (Nouveaux applaudissements
fur les mêmes bancs.)

Dans "ces conditions, en tenant compte
 de ces observations, le groupe socialiste
votera le projet de loi que nous venons
d'étudier, en faisant ce souhait très simple
que les mesures hefireuses contenues dans
ces dispositions d'ordre financier soient
encore amplifiées lorsque viendront, devant
nous les vrais projets, que le budget ordi
naire soit déposé rapidement devant l'As
semblée nationale et le Conseil de la Répu
blique dans  un équilibre aussi 'rigoureux
que possible, équilibre, qui conditionnera
de façon inéluctable le sauvetage de notre
monnaie et le redressement de notre pays.
(Applaudissements à gauche, à l'extrême
gauche et au centre .}

M. te président. La parole est à M. Dorey.
Hl. Dorey. Mes chers collègues, le mouve

ment républicain populaire votera l'ensem
ble des projets financiers qui nous ont été
soumis et dont tous les orateurs" ont sou
ligné le caractère disparate.

A cette occasion nous tenons à rappe
ler l'importance  de la réforme fiscale qui
s'impose et que nous entendons voir se
réaliser dans ce pays. Cette réforme est dé
sirée par l'ensemble des contribuables qui,
devant l'enchevêtrement des textes et la
multiplicité des impôts, n'arrivent plus à
connaître leur devoir fiscal. Elle est dé-
Jsirée aussi par l'ensemble des fonction
naires de ce pays qui ont conscience que
cette réforme serait favorable aux intérêts
du Trésor.

Nous remercions- M. le ministre des finan
ces des précisions qu'il a bien voulu nous
apporter mardi dernier dans ce domaine.
Nous lui faisons confiance pour 'que cette
réforme soit réalisée dans un avenir très
prochain. (Applaudissements au centra et
à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je uaets aux voix l'avis sur l'ensemble
du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Le Conseil voudra sans

doute suspendre sa séance. {Assentiment.}
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

vingt-cinq minutes est reprise à dix-huit
heures quarante minutes.)

M. te président. La séance est reprise.

— te —

DEPOT D'UNE PROPCSITIOM CE RECOLUTÎOM

M. le président. J'ai reçu de M. Teyssan
dier et des membres de la commission de

la famille, de la population et de» la santé
publique une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre des mesures immédiaÊes pour assurer
d'une façon plus équitable le régime ali
mentaire n° 2 dit « lacto^végétarien »-

La proposition de résolution sera im
primée sous le n* 121, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition,- renvoyée à la
commission de la famille, de la population
et de la santé publique. (Assentiment.)

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le présîSênt, J'ai reçu de M. Jacques
Gadoin et des membres groupe du ras
semblement des gauches républicaines
une proposition de loi tendant à modifier
la loi du 9 juillet 1931 qui avait elle-même
modifié, d'une part, l'article 2 de la loi
du 27 février 1880 relative à l'aliénation

des valeurs mobilières appartenant aux
mineurs et aux interdits et la conversion
de ces mêmes valeurs en titres au por
teur, et,.d'autre part, l'alinéa 7 de l'ar
ticle 389 du code civil relatif aux obliga
tions du père, administrateur légal des
biens de ses enfants mineurs,- non éman
cipés.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 122 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

— 12 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Bernard
Chochoy un rapport fait au nom de la
commission de l'agriculture, sur la propo
sition de résolution n° 45 tendant à in
viter le Gouvernement à mettre tout en

œuvre pour le développement et la
création -de jardins ouvriers et  pour aug
menter le contingent d'engrais mis à la
disposition des jardins ouvriers, fami
liaux, industriels et ruraux.

Le rapport sera imprimé sous le  n® 123
et distribué.

— 13 —

REMPLACEMENT DES CONSEILLERS

DE LA RÉPUBLIQUE

Suite de la discussion et adoption d'un avis

sur un projet de foj.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au remplacement des conseillers de la Ré
publique décédés, démissionnaires ou in
validés.

Dans la suite de la discussion générale,
la parole est à M. Nicod, rapporteur.

H. Mîeod, rapporteur de la- commission
du suffrage universel. Mesdames, mes
sieurs, flans sa séance du 25 février der
nier, le Conseil de la République a décidé
le renvoi à la commission du sullrage
universel, du règlement et des pétitions,
du projet de loi tendant à établir les
modalités du remplacement des conseil
lers de la République décédés, démission
naires ou invalidés.

Votre ' commission avait volontiers ac>

cepté le renvoi, désireuse de souscrire à
l'invitation de M. le ministre de l'intérieur

qui fui demandait de reconsidérer sa posi
tion en fonction de cas d'espèce qu'ii si
gnalait.

11 s'agissait:
1° De nos deux collègues~« indépen

dants » qui, -au moment des élections,
n'ont adhéré à -aucune formation politi
que en .vue de la répartition proportion
nelle des sièges sur le plan interdéparte
mental prévue par la loi électorale ;

2" Des élus au bénéfice de l'âge;
3° Des conseillers invalidés;
4® De l'éventualité où, un groupe s'étant

scindé, il apparaissait difiieile d'établir
quelle serait la fraction qui désignerait
le remplaçant. ' -

Votre commission a examiné avec
bonne volonté tous ces cas.

Appelée, une fois de plus, k donner
son avis sur le projet de M initial du Gou
vernement — projet qui prévoyait une
nouvelle élection avec le même collège
électoral pour les. conseillers élus sur le
plan départemental au scrutin uninominal,-
ou au sciutin de liste quand la liste est
épuisée — elle l'a repoussé.

Puis, elle a examiné un amendement
à l'article 4 du projet de loi déposé par
M. Léo Hamon, qui tendait à établir
qu'exceptionnellement et plus particulière
ment pour les cas soulevés  par M. le mi
nistre de l'intérieur, il serait pourvu à la
vacance par élection.

Voire, commission du suffrage universel
a repoussé cet amendement,  estimant que
le projet de loi adopté par l'Assemblée-
nationale apportant une solution à tous
les cas d'espèces, avait le mérite essen
tiel de ménager les droits de tous les
partis ou organisations politiques et sur
tout de respecter le principe de la repré
sentation proportionnelle inclus dans lai
M du 27 octobre 1946.

Pour ces raisons, votre commission vous
propose l'adoption du projet de loi tel que
l'a voté, à l'unanimité, l'Assemblée na
tionale. (Applaudissements à l' extrême
gauche.)

IB. le président. La parole est à M. Zy
romski.

M. Zyromski. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste m'a mandaté pour dé*
clarer qu'il s'en tient strictement au texte
qui a été voté par l 'Assemblée nationale.

Le parti communiste, en effet, tient à
ce texte parce que tous les autres sys
tèmes qui ont été proposés, que ce soit
le projet de loi déposé par le précédent
gouvernement, ou la formule qui résulte
des amendements proposés par M. Léo
Hamon, limitent et faussent le principe de
la représentation proportionnelle. C'est
parce que le parti communiste est forte
ment attaché au principe de la représen->
tation proportionnelle intégrale qu'il re«
pousse tout système, tout amendement et
toute proposition qui iraient à rencontre.

Nous sommes, en effet, attachés à ca
principe non pas seulement parce qu'il est
inscrit dans la loi du 27 octobre 1946, mais
aussi parce que depuis longtemps, depuis
toujours même, nous pensons que la re
présentation proportionnelle -est un sys-
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tème qui perfectionne le mécanisme de la
souveraineté nationale, le mécanisme du
suffrage universel.

Nous sommes attachés au principe de la
représentation proportionnelle parce que
ce régime favorise et prépare la constitu
tion de grands partis organisés, armaturés,
disciplinés, et que nous considérons que le
fonctionnement normal, le fonctionnement
régulier de la démocratie est intimement
lié à l'existence de grands partis organisés,
armaturés et disciplinés. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Je comprends qu'un certain nombre de
nos collègues parlent quelquefois avec une
certaine nostalgie du régime de la III" Ré
publique. Entendez-moi bien.' Je suis des
premiers à reconnaître que la IIIe Républi
que a rendu à la France d'incontestables
services. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche.)

Elle a eu le mérite, après les désastres
de la guerre de 1870, de relever la France
et de la replacer dans le rang des grandes
nations. (Applaudissements au centre et
sur quelques bancs à gauche.). Elle a eu
le mérite de créer, de développer et de
propager le système d'éducation laïque
gratuit et obligatoire qui est l'honneur de
notre pays. (Applaudissements à l'extrême
gauche et à gauche.)

M. Laffargue. Monsieur Zyromski, voulez-
Ivous me permettre de vous interrompre ?

M. Zyromski. Très volontiers, mon cher
Collègue.

M. le président. La parole est à M. Laffar
gue, avec la permission de l'orateur.

M. Laffargue. Je voudrais que, dans
l'hommage rendu à la III" République, on
n'oubliât pas l'essentiel: je parle de cette
immense Union française dont les délégués
qui sont ici ses éminents représentants
marquent la signification même et la va
leur de notre civilisation. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)

M. Zyromski. Monsieur Laffargue, je
n'oublie aucune des grandes œuvres créa
trices de la III8 République et je me per
mets d'ajouter que je pense bien que la
IV» République saura faire de l'Union
française un grand régime dans lequel
toute exploitation colonialiste et capita
liste sera exclue. (Applaudissements à
l'extrême gauche et à gauche.)

Ceci dit — car je veux être toujours ob
jectif et compréhensif — je répondrai,
m'adressant particulièrement à mes col
lègues .du rassemblement des gauches et
 du parti radical, que je suis convaincu
qu'un des défauts de la IIIe République,
un des défauts de la démocratie parlemen
taire telle que nous l'avons connue de
1871 à 1940, provient partiellement die l'ab
sence de partis véritablement organisés.

Au début de ce siècle, lorsqu'on parlait
du malaise, des hésitations et des contra
dictions de la démocratie, c'est que juste
ment il n'y avait peut-être pas, en France,
de partis organisés, armaturés, discipli
nés et sans partis organisés, armaturés,
disciplinés on va. à la dissociation et à la
désagrégation de la démocratie.

S'il n'y a pas de partis organisés, qu'y
a-t-il en face ? Ce sont des groupements die
clientèle, fondés sur des relations person
nelles, c'est le champ de manœuvres pré
féré des aventuriers professionnels.

Je suis convaincu 'que si dans les jour
nées tragiques de juin et de juillet 1940
la trahison a pu finalement triompher c'est
qu'à ce moment-là, hélas! les différents
partis politiques de France étaient désa
grégés, désarmaturés, dissociés, et cela a
permis à un aventurier comme Laval de
développer ses intrigues et de manœuvrer
(poux assassiner la République, la régime

démocratique et la France elle-même. (Ap
plaudissements à l'extrême 'gauche.)

C'est pour cela, mes chers collègues, que
nous considérons la représentation pro
portionnelle non pas simplement comme
une recette électorale un peu .plus perfec
tionnée que d'autres, mais comme un ré
gime qui s'inscrit au cœur même de la
République et de la démocratie. Et toutes
les fois que, directement ou par 'biais,
on voudra attaquer, limiter et fausser le
principe de la représentation proportion
nelle, qui, pour nous, est lié au mécanisme
de la souveraineté nationale et aux droits

(Jû suffrage universel, nous nous dresse
rons contre ces tentatives et contre ces
manœuvres.

Si aujourd'hui, dans un projet de loi,
qui, à première vue, ne paraît peut-être
pas poser les grands principes fondamen
taux que je défends nous adoptons cette
position, qui n'est pas une position d'in
transigeance mais une position de téna
cité, de continuité politique, de fidélité à
ceux que nous considérons comme nos
grands maîtres, les Jaurès et les Guesde,
c'est que, justement, nous pensons
qu'ainsi nous défendons les droits de la
République et les droits de la démocra
tie, nous écartons les risques de tenta
tives de pouvoir personnel, nous écartons
les intrigues corruptrices.

C'est nous qui sommes fidèles, en agis
sant ainsi, à la France et à la République !
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Conseil sur le passage à la
discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er .

« Art. 1 er . — En cas de décès, démission
ou invalidation d'un conseiller de la Répu
blique élu dans la métropole, il est pourvu
à la vacance dans le délai de deux mois

et dans les conditions ci-après détermi
nées. ?>

Avec cet article 1er, je dois appeler
l'amendement de M. Dulin, qui constitue
un contre-projet soumis à la prise en
considération.

Je donne lecture du contre-projet:
« Art. 1 er . — En cas de décès, démission

ou invalidation d'un Conseiller de la Répu
blique élu dans la métropole, il est pou&vu
à la vacance dans le délai de deux mois
et dans les conditions ci-après détermi
nées.

La parole est M. Rucart pour défendre
ce contre-projet.

« Art. 2. — Dans le cas où la vacance
porte sur un siège attribué dans le cadre
départemental, ir est pourvu à cette va
cance par élection, si le département con
sidéré ne compte qu'un seul conseiller élu
dans le cadre départemental.

« Si le département compte plusieurs
sièges de conseillers élus dans le cadre
départemental, la commission de recen
sement instituée par l'article 16 de la loi
n° 46-2383 du 27 octobre 1946 proclame
élu le candidat figurant sur la même liste
que le conseiller à remplacer et venant
immédiatement après le dernier , élu de
cette liste, que celui-ci ait été élu dans le
cadre départemental ou dans le cadre in
terdépartemental.

« Si tous les candidats de cette liste
ont été élus dans l'un ou l'autre cadre, il
est pourvu à la vacance par élection. »

« Art. 3. — L'élection prévue à l'article
précédent a lieu au scrutin majoritaire
à un tour.

« Le candidat ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages est proclamé élu. En

cas d'égalité des suffrages, le candidat le
plus âgé est proclamé élu.

« Les dispositions de la loi n° 46-2383 du
27 octobre 1916 et du décret n° 4G-2'29 du
31 octobre 1946 relatives aux déclarations

de candidature, à la propagande électorale,
aux opérations électorales et à l'attribu
tion des sièges et applicables en cas de
scrutin uninominal, s'appliquent égale
ment aux élections partielles.

« Toutefois, par dérogation aux disposi
tions de l'article 9 de la loi précitée du
27 octobre 1946, les déclarations de candi
dature ne devront pas comporter des dé
clarations de rattachement à un parti ou
à une organisation politique sur le plan
interdépartemental.

« Les collèges électoraux restent les mê
mes que lors des électidns du 8 novembre
1946, les délégués décédés ou démission
naires étant remplacés dans les conditions
prévues à l'article 15 du décret n° 46-242$
du 31 octobre 1946.

« Les résultats proclamés conformément
à la loi n° 46-2383 du 27 octobre 1946 res^'

tent valables pour les répartitions interdé
partementale et nationale. »

« Art. 4. — Dans le cas où la vacance

porte sur un siège attribué dans le cadre
interdépartemental, la commission cen
trale de recensement instituée par l'arti
cle 17 de la loi n° 46-2383 du 27 octobre

1946, proclame élu le candidat appartenant
au même parti ou organisation politique
que le conseiller à remplacer et ayant
obtenu, dans les conditions fixées par les
articles 18 et 19 de la loi n° 46-2383 du
27 octobre 1946 et les articles 51 et 52 du
décret n° 46-2429 du 31 octobre 1946," le
pourcentage de voix immédiatement infé
rieur à celui obtenu par le dernier élu
de ce parti ou de cette organisation.

« Si tous les candidats d'un parti ou
d'une organisation politique susceptibles,
dans les conditions indiquées Nà l'alinéa
précédent, d'être proclamés élus dans le
cadre interdépartemental, ont été élus, il
est pourvu à la vacance du siège par l'As
semblée nationale dans les conditions
prévues à l'article 20 de la loi n° 46-2383
du 27 octobre 1946. »

« Art. 5. — Dans le cas où la vacance
porte sur un siège attribué par l'Assem
blée nationale, il y est pourvu dans les
conditions prévues à l'article 20 de la loi
n° 46-2383 du 27 octobre ,1946. »

« Art. 6. — 11 ne sera "pas pourvu aux
vacances qui viendraient à se produire
dans les trois mois précédant le renouvel
lement général du Conseil de la Républi
que. »

« Art. 7. — La présente loi n'est appli
cable qu'aux vacances susceptibles de se
produire au sein du premier Conseil de la
Républiaue. »

« Art. 8. — Des décrets rendus en conseil
des ministres détermineront les modalités

d'application de la présente loi tant en
Algérie que dans les départements et terri
toires d'outre-mer. »

La parole est à M. Marc Rucart pour dé
fendre ce contre-projet.

M. Marc Rucart. Mes chers collègues, je
n'ai pas l'intention, en défendant le contre-
projet présenté par le rassemblement des
gauches républicaines, de discuter des mé
rites respectifs des différents modes de
scrutin et je ne suivrai pas mon viel ami
communiste M. Zyromski dans l'exposé
qu'il a fait à l'éloge de la représentation
proportionnelle.

Je tiens tout de suite à préciser que no
tre contre-projet n'est autre chose que le
projet de loi initial, c'est-à-dire le projet
du gouvernement qui était alors un gou
vernement socialiste homogène. Le rassem
blement des gauches républicaines a l'hon
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neur de défendre ici les mérites du projet
signé par M. Léon Blum, président du
conseil, et par M. le ministre de l'intérieur,
M. Edouard Depreux, que je suis heureux
de saluer sur ces bancs.

Déjà notre thèse a été défendue ici par
notre collègue M. Emile Bollaert. M. Bol
laert a été appelé, depuis son intervention
à cette tribune, à remplir une mission im
portante, grave et difficile, dans laquelle
'e suis sûr que l'accompagneront les vœux
des Français de tous les partis qui veulent
partout voir régner la justice et la paix.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche et au centre.) '

Les raisons de M. Bollaert étaient perti
nentes. Je ne veux pas les reprendre. Il les
a traitées par le menu. Il a pris le projet
article par article. Je vais me borner à pré
ciser les hauts principes qui nous font
combattre le projet adopté par l'Assem
blée nationale et repris par notre, commis
sion.

Qu'on se rassure, de la droite à la gau
che de cette Assemblée: il n'est pas du
tout dans l'esprit du rassemblement des
gauches républicaines, de faire ici ce qu'on
a cru qu'il avait voulu faire lors du débat
du 26 février; je veux dire qu'il n'est pas
dans notre intention de donner des leçons
de républicanisme à qui que ce soit. Il fut
un temps, vous le savez bien, où des par
tis revendiquaient l'exclusivité de certains
beaux sentiments. Il y avait des partis qui
étaient des partis patriotes, d'autres qui
étaient exclusivement républicains, d'au
tres spécialement les partis de la famille;
et il y avait enfin ceux qui étaient spécifi
quement des partis pour l'émancipation
des travailleurs. Nous ne dirons pas que
nous sommes les véritables ou les seuls
démocrates. Ce qui nous sépare, ce n'est
pas tant la notion des principes que les
moyens demles appliquer dans nos institu
tions et dans nos lois.

Que personne donc ne se froisse du fait
Qu'il me faut rappeler certains des prin
cipes républicains qui nous sont chers à
tous.

Le débat du 26 février a été non pas
pénible par le spectacle qu'il a pu
donner, car ce fut un débat de bonne
tenue, mais pénible dans notre for inté
rieur.

M. le ministre de l'intérieur, en pre
nant alors la parole, a lancé du haut de
cette tribune une exhortation. Il a demandé
au Conseil de la République d'entendre la
voix du pays, la voix de la logique.

Il fallait, je pense, que ce débat fût
grave pour qu'on dût lancer, au nom du
Gouvernement, un appel aussi émouvant.

M. le ministre de l'intérieur n'a' pas
contesté que les textes constitutionnels ne
donnaient pas entière satisfaction. Il nous
a dit que ses rédacteurs avaient été pous
sés par les circonstances. Il a parlé de la
course au calendrier.

Permettez-moi sur ce point une paren
thèse. Cette « course au calendrier » nous
la connaissons de temps en temps, oh
l 'invoque fréquemment lorsqu'on nous
demande la procédure d'extrême urgence;
mais, dans ce cas, il ne s'agissait pas du
calendrier du Père éternel, si j'ose dire,
c'était la course pour arriver à temps,
avant l'expiration du -délai de sept mois,
approuvé par les « oui-oui » du referendum
de 1945.

Notre collègue M. Grumbach prit la
parole, le 26 février, pour nous lancer une
Bâgé invitation, ce qui ne nous étonne pas
de sa part, en nous suggérant de remettre
le travail sur le métier; ainsi, le projet fut
renvoyé & la commission.

■ Ce projet nous revient aujourd'hui : c'est
celui-Ja même gui avait été mis primitive

ment en discussion, et notre contre-projet,
ie le rappelle, n'est autre que le projet de
loi du Gouvernement.

Quels sont les principes qui. sont en
cause dans le débat ? On nous a dit

d'abord qu'on était poussé à renoncer à
des élections partielles, en raison de la
brève durée du mandat. M. Bollaert avait

répond: « Mais demain, pour renoncer à
nouveau à des élections, on nous présen
tera d'autres raisons ». Et c'est vrai.

Vous savez le danger qu'ont couru sou
vent nos institutions, vous savez le mal
qui a été perpétré parfois contre elles par
ce que j'appelle les raisons de circons-,
tances.

Ces raisons-là sont plus ou moins fortes
en soi, mais la force qu'on en retient est
celle qu'elles tiennent de l'actualité. On
est préoccupé par une situation donnée,
par un fait exceptionnel, et on y trouve
un motif de toucher à des principes qui
sont imprescriptibles.

Il n'y a pas très longtemps" que, dans
cette Assemblée, s'est déroulé ' un débat
où, pour une raison de circonstance, une
atteinte fut portés au principe de la sécu
rité des citoyens.

Dans ce débat, un juriste que nous
avons tous applaudi, même quand cer
tains n'étaient pas d'accord avec lui — je
veux parler de M. C >rges Pernot — nous
a dit: « Faites très attention I A partir du
moment où vous permettez les visites do
miciliaires sans les garanties prévues par
la loi, vous vous engagez dans une voie
dangereuse. »

Aujourd'hui, la circonstance, c'est le
peu de durée du mandat des Conseillers
de la République. Hier, c'était la lutte
contre le marché noir.

Vous avez ouvert les portes des domici
les .pour faire passer les contrôleurs du
marché noir. Qui vous dit que, demain,
par ces portes ouvertes, ne passeront pas
les hommes aux chemises noires 1 (Applau
dissements sur quelques bancs à gauche.)

Nous pourrions trouver dans notre légis
lation bien d'autres exemples encore. -

Vous vous rappelez de ce ^u'on a appelé
les lois scélérates. Un jour, une bombe
avait été lancée dns l'hémicycle de la
Chambre des députés et, sous l'émotion,
pour cette raison de circonstance, on avait
fait une loi spéciale.

Cette loi avait été créée, en principe,
contre lés menées anarchistes. Par la suite,
ce 'sont de tous autres citoyens que des
anarchistes qui en furent les victimes.

A l'extrême gauche. Nous en savons
quelque chose !..

M. Marc Rucart. Attention aux raisons
de circonstances.

On nous a dit aussi qu'on pourrait peut-
être éviter les élections partielles ; oi\est
allé plus loin, on a même contesté leur
utilité.

On fournit en réponse l'opinion d'un des
fondateurs de cette troisième République,
que notre collègue M. Zyromski a si légi
timement saluée tout à l'heure. On a cité
Léon Gambetta qui avait parlé de l'opinion
politique mouvante, sujette à variations,
ce qui nécessitait les coups de sonde des
élections partielles.

A l'avertissement de Gambetta, l'ajoute
un fait. Le rapporteur général de la com
mission d'enquête sur l'émeute fasciste
du 6 février 1934 avait mis en exergue
celte phrase prononcée à l'Assemblée
législative de 1849 par le député Victor
 Hugo : « Le droit de suffrage supprime le
droit à l'insurrection. « -

C'est qu'on avait dit aux « insurgés »
du 6 février 1934 que l'autorité légale avait
été déléguée ipar le suffrage universel; les
« insurgés » avaient répondu en observant

que les élections avaient eu lieu près de
deux ans avant et que, depuis, l'opinion
publique avait été traversée .par de grands
remous.

Aussi, le rapporteur général de la. coni-
mission d'enquête tint-il (précisément à
.publier dans son rapport le tableau de
toutes les élections partielles qui s'étaient
produites en France depuis les élections
générales de 1932; il put alors démontrer
qu'au contraire de ce qu'on avait pré
tendu, l'opinion publique avait accentué
sa confiance en faveur des hommes ou
des partis contre qui avait été menée
l'émeute du 6 février.

Vous ne pouvez condamner l'opinion au
silence pendant toute la durée du man
dat parlementaire. Les élections (partielles
sont nécessaires à la bonne santé d'une

démocratie. (Applaudissements sur quel-
ques bancs à gauche.)

Je voudrais maintenant dire un mot de
cette notion qu'on veut légaliser encore:
à savoir la propriété des sièges pour tel
ou tel parti.

La question n'est ipas nouvelle.
*'• Déjà en 1789, pour qu'il y ait réellement
une Assemblée nationale, il a fallu empê
cher que les ordres — c'étaient les « trois
grands » de l'époque — ne se figeassent
précisément dans la revendication de telle
ou telle proportion dans l'assemblée des
Etats généraux.

C'est alors que Mirabeau, élu par la
noblesse de Provence, put être le premier
des orateurs du Tiers-Etat.

Au principe de la propriété des sièges,-
qu'on veut restaurer aujourd'hui, était
joint d'ailleurs cet autre principe du man
dat impératif qu'il a fallut interdire et que
les trois grands d'aujpurd'hur élèvent à.
la hauteur d'une institution de la démo
cratie.

C'est alors que Mirabeau put dire qu'il
n'était pas nécessaire de siéger, que cha
cun pouvait retourner dans sa province^
parce qu'il suffisait de laisser les cahiers
qui contenaient les mandats impératifs,
sur les banquettes de l'assemblée. (Ap
plaudissements sur quelques bancs à
gauche.)

Je ne crois donc pas que l'introduction
dans notre législation du i-rincipe de la
propriété des sièges soit le témoignage
d'un progrès de la démocratie française.

Enfin, dernier principe: le droit, pour
les citoyens, de désigner leurs représen
tants. En 1789, la Déclaration des droits de
l'homme stipulait que toute souveraineté
doit émaner essentiellement de la nation.

En 1848, on a appliqué ce principe en
instituant le suffrage universel, à un ou
plusieurs degrés.

L'actuelle Assemblée nationale est élue

au suffrage universel direct ; les conseillers
de la République sont élus au suffrage
indirect, soit par des collèges de grands
électeurs nommés eux-mêmes par le suf
frage universel, soit par les conseils géné
raux dans les territoires d'outre-mer ou
par l'Assemblée nationale 'elle-même,-
celle-ci et les' conseils généraux étant issus
directement du suffrage universel. Jusque
là le principe a donc été respecté.

Mais n'avez-vous pas remarqué qu'une
grave atteinte a été portée au principe de
la souveraineté qui émane essentiellement
de la nation ? C'est lorsqu'il s'est agi de la
désignation des conseillers de la Répu
blique représentant les Français de l'étran
ger. En cette circonstance, en effet, on a
décidé d'imposer des représentants aux
représentés. On a créé la faille dans l'édi
fice. Quand, jadis, un autre souverain qiue
l'Assemblée désignait des membres pour
la chambre législative, il ne prétendait pas
faire représenter par eux un autre que lui-
même. Nous en sommes venus, aujour-
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8'hui, à faire désigner par un collège élec-
• toral — l'Assemblée nationale — les re

présentants d'un autre collège, celui des
Français vivant à l'étranger,

C'est un défi au principe même de tout
mandat. Mais encore reste-t-il que les dé
putés qui font des désignations pour le
compte des autres sont eux-mêmes man
dataires du peuple. Le projet de votre com
mission constitue un défi nouveau, plus
invraisemblable encore que le  précédent
Il 'vous invite, en effet, à accorder des
mandats de législateurs à des hommes
dont l'élection serait effectuée par des
partis, c'est-à-dire par "des collèges qui
ne sont pas habilités par le suffrage uni
versel i

C'est sur ce point encore que j'attire
votre attention. Je ne le fais pas avec des
intentions combatives. Je ne suis animé

par aucun parti pris.- Nous avons été se
coués par tant et tant d'évènements depuis
les premiers jours de l'épreuve nationale !
Il a fallu faire d'un seul coup rae légis
lation si importante, répondant, non seu
lement à des besoins nouveaux, mais à des
besoins qui, il y a dix ans, étaient impré
visibles! Des erreurs étaient fatales, qiui
fuient commises de bonne foi, par des
républicains indiscutable-*. Mais à plus de
deux ans de la libération, de pareilles
fautes seraient inexcusables. Vous ne pou
vez pas refaire la République, ou en faire

. une meilleure dans le temps où vous ae-
cep teriez que siègent ici des hommes dont
le mandat n'aurait pas été accordé par
un collège issu du suffrage universel. Ne,
glissez pas davantage. C'est ce que vous
demanda le rassemblement des gauches
répu\Mcaïnes. (Apptaudissements sur quel
ques bancs à gauche.)

La liiése que je défends est celle d'un
républicain pur, Léon Blum, «'est la thèse
du ministre socialiste de l'intérieur.

. Je vais . plus loin. Je vous demande
d'oublier de "qui vient le contre-projet,
d'oublier un moment par qui a été signé

■ le projet de loi initial, et de penser seu
lement que vous êtes les membres d'une
chambre républicaine. Vote» républicain.

Ne dites pas qu'il s'agit d'une toute
petite cfewse. pour  un court laps de temps.

Tenez: l'angle de mon index est une
toute petite chose,  mais s'il faisait une
éraflure sur la table de nos principes, il
porterait dommage à une bien grande
chose. Gardez-vous d'une éraûure aux

.principes; après' l'éraKure, il y. a la
lézarde, et puis la feate, «t puis la i>rè-

■die. Et il arrive, mu jour,- qu'il n'y a plus
de principes, qu'il n'y a plus de Répu

blique' .
Voilà pourquoi le rassemblement des

gauches républicaines soutient ce contre-
projet, qui est le projet primitif, établi par
un gouvernement socialiste homogène.

• Voilà pourquoi le rassemblement des gau
ches républicaines repousse le texte voté
par l'Assemblée nationale et repris par
votre Commission. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche.)-.

IB. le président. Quel est l'avis de la
commission i

K. Témintin, président de In commis
sion le l'intérieur et du sufjrvge uni
versel. La commission repousse le contre-
projet. M. le rapporteur va vous expliquer
pourquoi et au besoin j'ajouterai quelques '
mots pour fixer la position de la eom- '
mission. • <

M. le -rapporteur. La commission, je
vous l'ai dit tout à l'heure dans mon très
bref rapport, à trois reprises différentes
et â une majorité importante, a repoussé
le projet originel du Gouvernement qui
devient le contre-projet de M. Dulin.

Qu'elles ont été nos raisons?'

Nous avons posé" en principe, car nous
avons aussi des principes, que tous les
conseillers de la République avaient été
élus ou désignés; que ce soit sur le plan
départemental, interdépartemental ou na
tional, en application de la proportionnelle
intégrale, voulue par le législateur, édictée
par la loi du 27 octobre. 1946, et, parlant
de là, que toute élection partielle, au
scrutin majoritaire qui plus est, ne pou
vait que fausser' arbitrairement, injuste
ment, la répartition des sièges opérée
après la consultation du suffrage universel
da 8 décembre 1916.

C'est là le principe essentiel sur lequel
'nous nous basons: respect de la propor
tionnelle et aussi respect de la loi.

Il n'est pas à ma connaissance que nous
ayons ici à reviser la loi du '27 octobre
1946. {Applaudissements à l'extrême gau
che.) Cette question-là n'est pas en dis
cussion. Nous avons peut-être à combler
une laeune de cette loi, qui n'avait pas
prévu, le remplacement des conseillers
disparus.

M. Dulin. Rien que cela !
W. le rapporteur. Mais cela ne nous

donne pas le droit, monsieur Dulin, de
fausser l'esprit même de la loi. (Très ■
bien à Textrême gauche.) '

j. Si nous avons repoussé le projet du Cou- 1
vernement, c'est tout simplement en rai- ■
son de ce fait que l'Assemblée nationale ]
l'avait fait avant nous, sur un rapport de ;
M. Reille-Soult, du mouvement républicain
populaire, indiquant qu'il ne saurait être
fait de discrimination entre les Conseillers

ée la République élus sur le plan départe
mental et les Conseillers élus sur le plan
interdépartenîental, puisqu'en dernière
analyse tous les sièges avaient été répartis
au prorata scrupuleux des suffrages émis
le 8 décembre t946. Il n'y a donc aucune
diCérenee entre les Conseillers de la Ré
publique, car le plan de la métropole. Je
dois donner cette dernière prépision, car
rotateur qui m'a précédé à cette tribune
a déçlacc quelque peu le débat en le trans
portant dans les pays d'outre-mer, dont la
M ne s'occupe même pas..

Ainsi, je crois qu'il n'est pas possible
que les sièges acquis par les différents par
tis le S décembre leur soient maintenant

enlevés. Ce serait une violation du :suffrage
universel lui-même. ;

On a cité des tas d'espèce. Je ne veux
pas les examiner pour l'instant, puisque
aussi bien ils font l'objet de l'amendement
•de M. Hamon. Mais nous posons en prin
cipe d'une façon très nette que le projet
initial, devenu le contre-projet de M. Da- :
lin, porte une atteinte précise A la repré
sentation proportionnelle et par consé
quent au suffrage universel' { Applaudis-
sements à l'extrême gauche, è gauche et
au centre.)

M. le président de la commission. Je de
mande la parole. ,

W. le président. La parole est à M. le pré-
siiFbnt de la- commission.

M. le président de la commission. La
commission repousse, pour les motifs qui
viennent d'être clairement exposés par
M. Je rapporteur, la prise en considération
du contre-projet de M. Dulin. Je désire
simplement fixer la position de la commis
sion.

Il ne faudrait pas croire que ce contre-
projet est en quelque s»ite inédit. Nous
nous en sommes préoccupés à la commis
sion du suffrage universel avant même
qu'il n'ait été déposé. Je veux simplement
ajouter aux motifs très précis de M. le
rapporteur un fait qu'il est nécessaire, je
crois, que vous connaissiez, à savoir
qu'avant même que le  projet de M. Dulin
ail été déposé, la commission avait tenu

à examiner elle-même les principes qui se
trouvaient posés dans le projet du Gou
vernement. '

En effet, lorsque vous avez demandé à
cette commission une seconde lecture,
nous avgns considéré qu'il fallait nous
livrer à une étude complète de la question.
Au seuil du débat, se posait dqnc la ques
tion de savoir si nous n'allions pas nous
rallier au projet gouvernemental qui avait
été écarté par l'Assemblée nationale.
-M. Baratgin a soulevé la question; et,

après un échange de vues, nous avons
procédé à un vote. La commission a re
poussé la motion de M. Baratgin par
13 voix contre S.

Le terrain étant ainsi déblayé, nous
avons repris la question sur le projet de
l'Assemblée nationale; et nous sommes
arrivés à en adopter successivement les
articles. ' ■ ,

Nous avons fait œuvre constructive,-
œuvre logique, enfin — après les paroles
de M. Zyromski auxquelles je m'associa
pleinement — œuvre républicaine. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Nous avons voulu rester dans le cadre
de la représentation proportionnelle qui
constitue, à nos . yeux, une forme supé
rieure du suffrage universel (Applaudisse
ments à l'extrême gauche, à gauche et au
centre.)

Ce n'est pas l'heure d'en discuter. Nous
nous rencontrerons dans d'autres débats.
Aujourd'hui, il s'agit seulement d'appli
quer la loi du 27 octobre 1940. Mais jà
tient à rappeler que cette ki a réalisé la
maximum de représentation proportion-

dans le cadre national.
Nous tenons à ce principe.
Pour qu'il soit absolument respecté,

nous avons reproduit les articles qui
étaient -contenus dans le projet de l'As
semblée na lionale.

Si non; nous en étions écartés, nous
aurions, immédiateiïventM'ntroduit le prin
cipe majoritaire et remarquez-le, sans la
contre-parlie de la répartition des restes
sur le plan national ; ; "

Vous me direz: « Maïs, dans le projet,
comme dans la loi du 27 octobre 1.946, il
y a, tout de même, 'dans les départements
qui élisent un représentant; le principe
majoritaire. »

Ce principe est immédiatement corrigé
par la proportionnelle, puisque les voix
de l'élu  sont reportées ensuite sur Je plan
national.

Or, dans les élections partielles qu'on
vous propose, vous ne pouvez pas avoir,
par définition même, de répartition sur le
plan interdtparîeinentaii.

Vous êtes donc obligés de fausser le
principe riiême de la représentation pro-
 portionnelle

Je me permets simplement die lire le
premier alinéa de l'article 2 du contre-
projet de M. Dulin, qui pose le principe
du scrutin majoritaiie pour toutes les
élections partielles :

« Dans le cas oh la vacance porte sur
un siège attribué dans le cadre départe
mental, il est pourvu à cette vacance par
élection si... » — et c'est le point essentiel
— « ... si le département considéré ne
compte qu'un seul conseiller élu dans le
cadre départemental. t>

Or, il y a 73 département qui n'ont élu
qu un seul- représentant. Par conséquent,
dans 73 départements, on pourrait arriver,
de cette façon, à des élections partielles
majoritaires.

Ce serait aller à rencontre des princi
pes qui ont guidé le législateur dans sa
loi. C'est pourquoi, mesdames et mes
sieurs, à notre avis, votre commission né
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pouvait ipas et ne (peut pas suivre, les au
teurs du contre-projet.

Quant aux cas particuliers qu'a souli
gnés M. le ministre de l'intérieur, nous
nous en sommes aussi préoccupés: Mais
cette question viendra au cours de la dis
cussion de l'amendement présenté par
M. Hamon.

On peut avoir deux attitudes' à ce sujet.
On peut estimer nécessaire de compléter
la loi qui, malheureusement, est restée
muette sur ce cas. On peut la compléter par
l'amendement de M. Hamon ou rester dans
les principes rigides qui avaient été fixés.
Dans ce cas, l'exception confirme la règle.

La représentation proportionnelle exclut
les élections partielles. Cela ne veut pas
dire — je réponds -d'un mot à l'observa
tion de M. Rucart — que le pays ne soit

I>anssconstultéu. lSe puuliessmeenta,ircee eque nndorues vouons c'est qu'il puisse faire entendre exac
tement sa voix.

Les élections partielles sont trop souvent
l'occasion de coalitions et se passent par
fois dans un climat tout à fait différent des
élections générales. .

La proportionnelle, en vertu de ses prin
cipes dejustice et de loyauté, ne le per
met pas. Car vous arrivez ainsi - passez-
moi une expression populaire mais juste
— à faire des tempêtes dans un verre
ii 'eau. ( Applaudissements à l'extrême gau
che, u gauche et au centre.)

Vous avez un moyen, prévu par la
Constitution: c'est de consulter le pays.
Mais il faut le faire en entier. Par consé
quent, tous les représentants doivent se
présenter devant leurs électeurs. Alors
vous pourrez tâter le pouls de l'opinion
publique tout entière. (Nouveaux applau
dissements sur les mêmes bancs.)

En terminant, je m'excuse de mettre en
cause une nouvelle fois -M. Rucart. Il a
parlé de l'égratignure qui pouvait être oc
casionnée par le petit coup d'ongle qne
l'on donnerait au principe. Prenez garde!
je vous retourne» la balle : cette égratignure
Tous permettrait de faire passer des dispo
sitions qui ne sont, pas admissibles pour
nous.

. Je vous prie.- mes chers collègues, de ne
pas céder et de- rejeter 'ce contre-projet.

. Applaudissements à. l'extrême gauche, à
gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le mi-
Bistre de l'intérieur.

M. Edouard Depreux, ministre de l'inté
rieur. Je m'excuse de faire descendre une
minute le débat des hauteurs où on l'a
maintenu jusqu'ici.

Je suis en plein accord sur un point
avec les honorables rapporteur et prési
dent de la commission, à savoir que nous
ne sommes pas ici pour modifier la loi
du 27 octobre 1946.

Quels que soient les principes qui nous
teiment, on peut trouver cette loi excel
lente ou médiocre, mais on doit" constater
qu'elle existe. - •

On- doit constater également qu'elle est
ÉDcomplète et qu'elle contient une 'lacune

.  très importante, puisque le législateur n'a
•as ipu trouver, à ce moment-là, une solu-

tion' permettant de remplacer les conseil
lers décédés ou invalidés. J'ajoute qu'il
■'avait pas même posé le problème.

Le Gouvernement Léon Blum, • dont
M. Rucart a parlé sur ce point en termes
beaucoup; trop flatteurs, n'a pas cherché
non plus à dégager de grands principes.
B a. essayé modestement jje voir, en. fonc
tion de la règle, comment on pouvait re
médier -à des cas d'espèce. Les principes
qu'on a-développés tout -à l'heure avec
fougue, sont excellents. J'ai- entendu no
lamment notre collègue Zyromski expri-

' «aer son attachement traditionnel à la re

présentation proportionnelle intégrale. Cee
principes n'empêchent pas qu'en, fonction
de certains cas d'espèce, vous ne pouvez
pas résoudre le problème. Je vous de
mande donc de bien réfléchir. Le projet
du  Gouvernement n'a pas eu devant l'As
semblée nationale un gros succès puis
qu'il a été repoussé à 1 unanimité ! C'est
beaucoup moins grave que d'être repoussé
par une majorité, car généralement cela
iprouve que le débat n'a pas été poussé.
En fait, il n'a même pas été entamé.

Je n'ai aucun amour-propre d'auteur
quant au projet du Gouvernement. Si vous
trouvez une autre solution, concrète au

problème qui a été posé, tant mieux. Mais,
lorsque vous voterez, jo vous demande
de bien réfléchir. Si vous  repoussez le
contre-projet, sachez,ce que vous ferez
ensuite, de manière à ne pas laisser le
ministre de "l'intérieur actuel ou futur- en

présence d'une situation impossible à ré
gler.

Je vous l'ai dit la dernière fois; si un
malheur survenait à' nos deux collègues
indépendants, j'en serais moi-même dou
blement peiné, pour eux  d'abord aussi
pour la situation quasi impossible qui en
résulterait sur le plan administratif. (Ap
plaudissements sur quelques bancs à gau
che et au centre.)

M. Laffargue. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Laffar

gue.

M. Laffargue. On a posé ici le principe
de la représentation proportionnelle. Il
apparaît que cette loi est un tel type de
la représentation proportionnelle qu'il n'y
faut point toucher ! Je vais en donner un
 exemple pertinent. Si ce système est exact
en ce qui concerne les partis, il est faux
quant aux électeurs.

C'est ainsi que le département de la
Seine, qui comprend cinq millions élec
teurs, est représenté par dix conseillers
de la République, alors que certains dépar
tements comptantM50.000 électeurs, n'ont
qu'un seul conseiller de la République.

Par conséquent, ne redoutez pas d'abî
mer un si beau monument, si conforme à

vos principes, ! (Applaudissements . sur
quelques bancs à gauche.)

M. le président. Je vais consulter le
Conseil sur la prise en considération du
contre-projet de M. Dulin.

J'ai été saisi d'une demande de scrutin

par le groupe du rassemblement des gau
ches républicaines.

Avant d'ouvrir le scrutin, je rappelle à
nos collègues que la _séance n'est jamais
suspendue pendant les votes.

(Le scrutin est ouvert. Le&- votes sont
recueillis..- MM. les scrutateurs en opèrent
le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
scrutin :

Nombre de votants 305
Majorité absolue " 154

Pour .■ Ci
■ Contre 212

(Le Conseil~~de la République n'a pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ar-
Micle 1er de la commission.

( L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Si le dépar

tement compte plusieurs sièges de conseil
lers élus dans le cadre départemental, la
commission de recensement proclame élu
le candidat figurant sur la même liste que le
conseiller à remplacer et venant immédia
tement après le dernier élu de cette liste,
que celui-ci ait été élu dans le cadre dé
partemental ou dans le cadre interdépar
temental. -

« Si tous les candidats de cette liste ont
été élus, dans l'un ou l'autre cadre, il est
pourvu à la vacance comme il est dit à
l'article 3. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Si le département ne compte
qu'un siège de conseiller élu dans le cadre
départemental, L'Assemblée nationale pro
clame élu le délégué au collège électoral
du département, appartenant au même
parti ou organisation politique que le
conseiller à remplacer et désigné au choix
de l'Assemblée par le parti ou l'organisa
tion politique intéressé. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Dans le cas où la vacance

porte sur un siège attribué dans le cadre
interdépartemental, la commission centrale
de recensement instituée par l'article 17
de la loi n° 46-2383 du 27 octobre 1946*
proclame élu le candidat appartenant au
même parti ou organisation politique que
le conseiller à remplacer et ayant obtenu,
dans les conditions fixées par les arti
cles ■ 18 et 19 de la loi n° 46-2383 du 27 oc
tobre 1946 et les articles 51 et 52 du dé
cret n° 46-2429 du 31 octobre 1946, le pour
centage de voix immédiatement inférieur
à celui obtenu par le dernier élu de" ce
parti ou de cette organisation.

« Si tous les candidats d'un parti ou
d'une organisation politique susceptibles,
dans les conditions indiquées à l'alinéa
précédent, d'être proclamés élus dans le
cadre interdépartemental ont été élus, il
est pourvu à la vacance du siège par l'As
semble nationale dans les conditions pré
vues à l'article 20 de la loi n° 46-2383 du
27 octobre 1946. »

Par voie d'amendement, M. Léo Hamon
et plusieurs de ses collègues proposent de
compléter cet article par les dispositions
suivantes : -

" « Exceptionnellement, dans le cas où 2e
siège à pourvoir ne pourrait être valable
ment revendiqué par aucun parti en vertu ,
de la représentation proportionnelle, soit
parce que l'élection aurait été invalidée
pour une raison indépendante de la per
sonne de l'élu, soit parce que l'élu n ap
partiendrait à aucun groupe, soit parce que.
le siège n'aurait été attribué qu'au béné
fice de l'Age, soit parce - qu'il y aurait
division du parti auquel appartenait l'élu, -
il sera pourvu à la vacance par l'élection.

« L'élection a lieu . au scrutin majori
taire.

-. « Le candidat ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages est proclamé élu. En
cas d'égalité des suffrages, le candidat le
plus âgé est pro&lamé élu.

« Les collèges, électoraui restent les
mêmes que lors des élections du 8 décem.-
ibre 1956, les délégués décédés ou, démis
sionnaires étant remplacés dans les condi
tions prévues à l'article 15 du décret
il° 46-2429 du 31 octobre 1946.

! « Les résultats proclamés conformément
à la loi n° 46-2383 du 27 octobre 1946 res
tent valables pour les répartitions inter
départementale et nationale. »

La parole est à M. Sempé pour défendre
l'amendement-

M. Sempé. Mesdames, messieurs, en vous '
présentant en quelques mots l'amendement
de M. Hamon, le mouvement républicain

.populaire n'a nullement l'intention d'en
freindre le principe de la répartition pro
portionnelle dont il est un partisan et un
défenseur passionné.

Le régime de la représentation propor
tionnelle intégrale qui a présidé aux élec
tions, du 8 décembre 1946 est respecté
dans la quasi-totalité de la loi. Ce n'est que
dans les cas spéciaux signalés impartiale
ment à cette tribune par M. le ministre de
l'intérieur comme restant sans solution
dans le cas de la répartition proportion
nelle qu'une exception est apportée. Il
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ne s'agit simplement que de cas où le siège
à pourvoir ne pourrait valablement être
revendiqué par aucun parti en vertu de la
répartition proportionnelle soit parce que
l'élection aurait été validée pour une raison
indépendante de la personne de l'élu, soit
parce que l'élu n'appartiendrait à aucun
groupé, soit parce que le siège n'aurait été
attribué qu'au bénéfice de l'âge, soit parce
qu'il y aurait- division du parti auquel ap
partenait l'élu. Il sera, dans ce cas, pourvu
A la vacance par élection.

Nous reconnaîtrons tous, mesdames, mes
sieurs, que si, ces trois ou quatre cas
n'étaient pas tranchés de manière ration
nelle, nous arriverions à jeter le discrédit
sur la répartition proportionnelle au lieu
tle la défendre.

Ainsi que la commission du suffrage uni
versel n'aura pas accepté pour rien le ren
voi du projet sur les observations de M. le
ministre de l'intérieur.

Dans le respect de la répartition propor
tionnelle et dans un esprit de justice je
vous demande, mesdames, messieurs, de
Lien vouloir accepter l'amendement de
M. Hamon. (Applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission. -

v M. le président de la commission. La
commission s'étant trouvée partagée a re
poussé l'amendement.

Le président de la commission ne ipeut
évidemment au nom de la commission
qu'exécuter le mandat ainsi formulé. Il
doit cependant préciser que ce vote a été
acquis à égalité de voix, ce qui indique
évidemment que les membres de la com
mission hésitaient sur le caractère de
l'amendement de M. Hamon.

S'il m'était permis de donner mon avis
personnel, contrairement à ce qui a été dit
par l'honorable M. Zyromski, je ne crois
pas que l'amendement de M. Hamon heurte
le principe de la proportionnelle. Il se li
mite à des cas tout à fait précis invoqués

I>ar eM. lesomliniisotre deatil'qiunetérieur. Il appuiosrstea -Seule solution pratique que l'on puisse
donner à cette situation.

En toutcas, la commission, à égalité de
Voix l'a' repoussé et le président ne peut
$ue se faire l'écho fidèle de cette décision.

M. le président. La parole est à M. Grum
bach.

M. Salomon Grumbach. Le groupe so
cialiste peut accepter cet Amendement. ,

"J 'avais demandé au Conseil de la Répu
blique de le renvoyer à la commission
pour une nouvelle étude» du projet qui
avait été adopté à l'unanimité "par l'As
semblée nationale. .

Nous- avions réexaminé le projet. Nous
nous trouvons de nouveau en présence de
toutes les difficultés que nous avions ren
contrées lors des précédentes séances.
Nous avions l'impression que toute excep
tion qu'on pourrait faire mettrait éven
tuellement en doute notre volonté de ne

rien (aire contre la proportionnelle!
On a le droit d'être contre la pro

portionnelle. Je comprends très bien
M. Rucart qui a saisi l'occasion, lui qui a
combattu la proportionnelle et la Cons
titution, c'est son droit.

Nous, nous avons accepté et la Cons
titution et la proportionnelle, mais à ce
moment, je dois dire que si, comme M: le
ministre le rappelait, la loi reste muette,
heureusement M. le ministre, lui, a parlé.

' Une fois de plus, avec son tempérament,
il nous a déclaré qu'il faut trouver une
solution à plusieurs problèmes qui se
posent et pour lesquels, dans la loi
même, il n'y a pas de solution. -

" Alors, nous aurions tort de résister au
bon sens. Je pense que le bon sens exige
qu'on donne aii Gouvernement le moyen

de dire dans quelles conditions les conseil
lers, soit démissionnaires, soit invalidés,
pourront être remplacés, si les articles que
nous avons votés jusqu'ici ne comportent
pas une solution. • .

C'est pour cela que le groupe socialiste
accepte cet amendement.

Cependant, je .propose à l'auteur de
l'amendement die renoncer à la phrase qui
commence par ces mots : « Boit parce qu'il
y aurait division du parti auquel appar
tenait l'élu. »

Pourquoi ?
Il y a les faiblesses humaines, il. y a

des désirs,' il y a souvent la volonté d'être
élu, même dans des conditions qui ne se
raient pas tout à fait loyales. Un pareil
texte, dans une loi, pourrait encourager
les faiblesses humaines et amener l'un

ou l'autre à organiser une scission unique
ment pour avoir une raison d'être can
didat. .

. Je ne pense pas que le texte se trouve
rait- affaibli si vous faisiez disparaître
cette iphrase de l'amendement, et si-vous
acceptez de le faire, le groupe socialiste
votera « pour ».

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Je crois

que nous pourrions très bien accepter
l'amendement de M. Hamon comme tram

saction nous permettant, pendant une pé
riode tEansitoire et très limitée, de trou
ver la solution désirable. Lors du. renou

vellement du Conseil de la République il
y aura une législation nouvelle, A ce mo
ment on pourra prévoir,- de sang-froid,
après une discussion dans l'ensemble la
possibilité du renouvellement.

- Mais je demanderai à M. Hamon et à-'
ses amis d'accepter de légères modifica
tions de forme.

D'abord, je crois qu'il faudrait suppri
mer, à la cinquième ligne de l'amende
ment, les mots: « pour une raison indé
pendante de la personne de l'élu », car
lorsque l'Invalidation est prononcée elle
n'est pas toujours motivée. La sanction
c'est le vote. 11 n'y a pas d'attendus,
comme dans un jugement. Par consé
quent, on se trouverait peut-être en pré
sence de situations de fait difficiles. •

D'ailleurs, cela n'a qu'une importance
assez théorique, puisque les élections ont
déjà eu lieu et que je.ne crois pas qu'il
y ait d'invalidations à venir.

D'autre part, à la ligne suivante, au lieu
de « ...soit parce que l'élu n'appartiendrait
à aucun groupe... », il conviendrait de
dire: « ...soit parce que l'élu n'appartien
drait à aucun parti ou organisation politi
que ayant fait la déclaration prévue a l'ar-"
ticle 31 du décret du 30 octobre 1946. »

' En effet,>les groupes sont une formation
parlementaire alors que les partis ou orga
nisations politiques sont pris dans le cadre
de la loi. ^

M. le président. La^arole est à M. Le
geay. -

M. Legeay. Le groupe communiste se
rangerait volontiers à la position prise par
nos camarades, socialistes.

En effet, nous considérons que le siège
mis en compétition, le siège accordé à un
parti politique n'appartient pas à l'élu.

Il ne peut paraître étrange que nous pro
fessions une telle opinion, car aussi bien
on sait que le parti communiste est un
parti qui ne se-désagrège.pas facilement.

• En conséquence, nous demandons à l'As
semblée de voterJe texte, en faisant les
réserves qu'a faites M. le ministre de l'in
térieur et en supprimant ces mots : « soit
parce qu'il y aurait division du parti au-"
quel appartenait l'élu,, il sera pourvu à
la vacance par l'élection

Mais si M. Hamon ne veut pas supprimer
cette phrase, nous ne voterons pas l'amen
dement. x

M. le rapporteur. Je demande la parole*
M. le président. La parole est à M. la

rapporteur. '
M. le rapporteur. L'amendement de

M. Hamon vise tout simplement les cas
d'esipèce qu'a soulevés l'autre jour M. le
ministre de l'intérieur. A la commission
du suffrage universel, nous avons examiné
et nous avons repoussé l'amendement da
M. Hamon, car nous avons considéré que
ces cas d'espèce — je les ai énumérés dans
mon rapport — étaient tous tranchés con
trairement 'à la règle proportionnelle et
que certains même apparaissaient sans .
objet. . . -

On a repris la question des indépendants
que la commission du suffrage universel
avait, dans une précédente séance, consi
dérée comme réglée. A ces deux hono
rables collègues, M. le ministre a souhaité
longue vie et prospérité. Je veux m'asso
cier à ce vœu, mais est-ce que la loi ne
prévoit pas et ne résout pas leur cas 2
Nous le soutenons.

Dans son article 3, elle stipule bien que
le remplaçant sera choisi parmi les col
lèges électoraux qui auront élu les con?
seillers disparus. ' <

Alors, quelle difficulté y a-t-il ? Le col
lège électoral se réunira, désignera un
nouveau conseiller de la République. Nous
prétendons' que c'est son affaire, et ini
quement son affaire. -

On a soulevé aussi le cas des élus aii
bénéfice de l'âge,- qui intéresse deux 'de
nos collègues. Est-ce que la question se_
pose ? Nous ne le pensons pas. En pro-
portionnalistes sincères que nous demeu
rons, nous pensons que le siège acquis
par un parti ou . un groupe au bénéfice
de l'Age lui demeure acquis, et c'est juste*

Le .parti qui. a eu un siège au bénéfice
de 'ûge a-t-il gagné ce siège en plus de
ceux auxquels il avait droit ? Pas le moins
du monde. Il l'aurait eu sur le plan inter-
départemental ou sur le plan national,
puisque la répartition des sièges fut faite
strictement d'après les suffrages obtenus
et que le législateur, qui est vraiment
consciencieux, a même prévu en dernière
analyse la nomination des .conseillers da
la République par l'Assemblée nationale
pour remédier aux insuffisances des deux
premières répartitions et appliquer la re
présentation proportionnelle la plus scru
puleuse.

En toute honnêteté, mesdames, mes
sieurs, je pense que nous n'avons pas le
droit dé nous dresser contre le respect si
nettement exprimé des opinions du corps
électoral.

On a soulevé le cas des invalidations.
Nous pensons encore que cette question në
se pose pas. M. Léo Hamon nous demande
tout simplement, et je m'en étonne, con
naissant son souci d'objectivité, de légi
férer sur rien. En effet, il n'est pas par
venu, à ma connaissance, qu'il y ait en
dans la métropole, où joue exclusivement
la loi qui nous intéresse, aucune invalida
tion, aucune annulation d'élection.

Alors, à quoi sert cet amendement ?
Je crois que vous conviendrez, avec moi#

qu'au moins sur ce point il est sans objet.
M. le ministre de l'intérieur. Non, pag

tout à fait. -

M. le rapporteur. Dans son amendement,
M. Léo Hamon donne tort à un souci
exprimé par M. le ministre de l'intérieur.
Il s'est demandé, dans le cas où un parti
se scinderait, quelle serait la fraction qui
fournirait un remplaçant au conseiller. dis
paru.

M. le ministre de l'intérieur a très bien

retenu, et je l'en félicite, en raison des
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hautes fonctions gouvernementales qu'il
occupe, le vieil axiome qui dit:« Gou
verner c'est prévoir ». Mais je crois qu'il
a un peu exagéré dans le sens de la pré
voyance. Vouloir prévoir les scissions des
partis, monsieur le ministre, mais autant
vouloir prévoir les tremblements de terre !
Est-ce notre rôle ? Sommes-nous commis

à la surveillance des partis ? Et, d'ailleurs,
cela est-il possible ? Je pense que non.

J'ai même entendu un de nos distingués
membres de votre commission du suffrage
universel dire que retenir ce cas serait
peut-être encourager ceux qui,^ dans les
partis, pensent beaucoup plus à conquérir
un mandat n'importe comment qu'à assu
rer l'unité ,de l'organisation. ( Très bien!
Très bien! à l'extrême gauche.)

M. le ministre de l'intérieur nous a de

mandé d'être logiques. Nous avons obéi,
et la logique est avec nous, car il y a une
solution au cas qui t'inquiète ainsi que
M. Hamon. Le siège disputé reviendra tout
simplement à la fraction majoritaire qui
conservera le titre sous, lequel le parti est
allé aux élections du 8 novembre 1916. .
.{Applaudissements à l'extrême gauche.)

Ainsi, mesdames, messieurs, je crois
avoir démontre qu'il n'y a pas d'impasse,
comme le craignait M. le ministre de l'in
térieur, et que le projet de loi voté rpr
l'Assemblée nationale apporte une solution
& tous les cas.

M. le ministre de l'intérieur a, par ail
leurs, pour légitimer les élections partiel
les qu'il propose avec M. Hamon, indiqué
qu'il était désirable d'appeler les électeurs
à se prononcer directement chaque fois
qu'il était possible. Ce souci de M. le mi
nistre part certainement du meilleur na-,
turel et il nous va droit au cœur, car nous "
avons toujours été les adversaires résolus
des longs mandats parlementaires et nous
pensons qu'on ne donnera jamais trop sou
vent la parole au peuple; mais, en l'occur
rence, de quelle consultation s'agit-il ?
Est-ce celle du peuple, celle du suffrage
universel i Nullement. Il s'agit tout - sim
plement de la consultation des grands élec
teurs qui .votèrent le 8 décembre 194G et
qui, choisis par les partis ou organisations
 parmi leurs hommes les plus 'sûrs et les
|>lus fidèles, ne changeront pas ainsi leur
fusil d'épaule en quelques mois. Il n'y
aura rien de changé ; -il n'y aura pas de
consultation réelle. Le souci de M. le mi
nistre de l'intérieur ne trouve donc pas
son application d>ns des élections que l'on
prévoit au suffrage restreint, au suffrage
indirect et au suffrage majoritaire.

En conclusion, nous croyons que l'on
'complique beaucoup trop — et nous nous
demandons pourquoi, nous sommes naïfs
T une loi qui nous apparaît très simple
en même temps que très provisoire. Nous
â'avôns envisagée, en ce qui nous con^
cerne, avec logique, avec conscience,
comma nous l'avait demandé M. le minis
tre de l'intérieur, avec le souci d'être
équitable, d'empêcher que les coalitions,
que M. Hamon lui-même a évoquées pour
Ses craindre, se produisent et privent,
(j 'ose même dire volent, les partis, parti
culièrement les plus faibles, des sièges
que-- le suffrage universel consulté leur
avait accordés — je dis bien le suffrage
universel  dont nous avons le devoir de
respecter les manifestations, même lors
qu'elles nous sont contraires.

Nous l'avons .envisagée dans le respect
de la représentation proportionnelle qui,
dans le cas qui nous intéresse, est aussi
le respect de la loi et de la démocratie.

C'est pourquoi, avec confiance, au nom
delà commission du suffrage universel, je
.vous demande : de repousser l'amende
ment de M. Léo Hamon et de voter, dans

son intégralité, le projet de l'Assemblée
nationale qui a le double souci d être
simple et de tendre à la justice. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) ,

M. le président. Jô vais consulter le
Conseil sur l'amendement de M. Hamon.

M. Dulin. Je demande la parole pour ex
pliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Dulin.
M. Dulin. Je désire indiquer que le

groupe du rassemblement des gauches
républicaines, à la suite des judicieuses
suggestions de M. le ministre de l'inté
rieur, se range aux arguments -développés
par M. Hamon et votera pour son amen
dement.

M. Lefranc. Je demande la parole, pour
expliquer mon vote. .

M. le président. La parole est à M. Le
franc. - 1

M. Lefranc. Je tiens à préciser que nous
voterons contre l'amendement et que nous
nous en> tenons exclusivement au projet
adopté par l'Assemblée nationale.

M. le - président. Je consulte le Conseil
sur l'amendement de M. Hamon.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du mouvement
républicain populaire.

Le scrutin est ouvert. ;
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dèpouillvment.)
M. le président. Voici le résultat du

scrutiiy: ■ -
t- ■ . '

Nombre de votants........... 288.

Majorité absolue i. 145

Pour l'adoption 197 -
Contre 91

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Je mëfs aux voix l'en

semble de l'article 4, ainsi complété.
(L'article 4 est adopté.)
M. te président. r Art. 5. — Dans le cas ,

où la vacance porte sur un siège attribué
par l'Assemblée nationale, il v est pourvu
dans les conditions prévues a l'article 20
de la loi n" 46-2383 du 27 octobre 1916. »

— (Adopté.)
« Art. 6. — H ne sera pas pourvu aux

vacances qui viendraient à se produite
dans les trois mois précédant le renouvel
lement général du Conseil de la Répu
blique. » — (Adopté.)

« Art. 7. — La présente loi n'est appli
cable qu'aux vacances susceptibles de se
produire au sein du premier Conseil , de
la République. » — (Adopté.)

a Art. 8. — Les dispositions de la pré^
sente loi ne s'appliquent pas à l'Algérie,
aux départements et territoires d'outre-
mer. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

REMPLACEMENT DES BLÉS CELES

Adoption d'une proposition de résolution.

H. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Marc Gerber, llené Simard,
Tognard et plusieurs de leurs collègues
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre les mesures indispensables pour limi
ter le préjudice causé par le gel des blés
d'hiver et procurer aux agriculteurs
semences et plants destinés au remplace
ment des blés gelés.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. le rapporteur.

M. Tognard, rapporteur de la commis
sion de l'agriculture. Mes chers collègues,
je vous promets d'être bref, et je tiendrai
ma promesse. C'est en regrettant que des
séances précédentes trop chargées n'aient
pas permis de le faire "plus tôt, que je
m'excuse d'avoir à vous présenter à nou
veau une question agricole. La gravité de
la situation en est la seule cause.

En effet, non seulement l'ensemble de la
France,- mais la Belgique, la Hollande et
une importante partie de l'Allemagne sont
durement touchées par le gel qui y a dé
truit la presque totalité des céréales d'hi
ver. ,

La vague de froid que nous subissons
encore actuellement n'ayant pas permis de
semer des blés alternatifs; il est mainte
nant trop tard pour les utiliser.

Il ne faut pas perdre de vue qu'il ne
reste plus qu'un mois pour semer utile
ment des blés de printemps, et, en admet
tant que le temps le permette, les semen
ces que nous attendons de l'importation
ont peu de chance d'être en place pour,
être emblavés dans ce délai.

De toute façon, les blés de printemps,
même semés en temps' voulu, sont tou
jours de faible rendement. Nous pouvons
donc d'ores et déjà en déduire que la ré
colte 1947 sera déficitaire dans une grande
proportion..

Si nous tenons compte de l'importance
des dégâts causés par le gel- sur notre
continent et des besoins qui vont s'en
suivre, nous constatons que l'Amérique
ne pourra satisfaire à une demande aussi
généralisée.

En conséquence, il est indispensable
d'organiser rapidement un plan permet
tant à notre terra française de fournir son
maximum de rendement pour assurer le
ravitaillement du pays en 1947-1948..

Pour cela, il faut envisager dès mainte
nant:

1° Le relèvement du v taux d'extraction
des farines:

2° L'incorporation de succédanés dans
la fabrication du pain;

3° D'importer rapidement le plus possi
ble de maïs, tourteaux et" sous-produits
pour compenser le manque d'issues et cé
réales secondaires employées à la panifica
tion; " ,

4 tt De procéder à l'utilisation de l'ensem
ble des superficies de terrains disponibles
par: •

a) L'ensemencement des céréales secon
daires et tout particulièrement des céréales
paniflables, telles que l'orge dans l'ensem
ble du pays eE le maïs à grains dans la
partie située au sud de la Loire;

b) Des plantations massives de pommes
de terre.

Pour cela, il est indispensable de pren
dre d'urgence les mesures suivantes :

Procurer 'et mettre en place toutes les
orges de printemps disponibles et d'impor
tation.

Réserver immédiatement tous les mais
français disponibles, mieux acclimatés et
d'un rendement plus sûr, en les rempla
çant si nécessaire, chez leurs détenteurs
par des maïs d'Importation.

Réserver de même les pommes de terre
de toutes variétés et provenances suscep
tibles de faire des plants.

Alerter les services agricoles départe
mentaux en leur demandant de porter tous
leurs efforts pour assurer l'exécution de.
ce programme vital poitr notre pays.

Cela, avec le concours et le dévouement
sans réserve de nos admirables paysans
de France auxquels je tiens à rendre ici
un juste et mérité hommage pour leur ef
fort pénible et continu au milieu de diffi
cultés sans nombre.
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Aussi, c'est dans l'espoir que, par l'appli
cation  de ce programme, notre pays tra
versera victorieusement une fois de plus
une période difficile que nous vous deman
dons d'adopter notre proposition de réso
lution.

M. Longchambon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Long

chambon.'

M. Longchambon. Monsieur le président,

Je suis devrant un cas de conscience care ne voudrais pas prolonger une séance
 du Conseil de la République qui dure déjà
depuis plusieurs heures, et, cependant, je
ne voudrais pas que ce conseil qui doit
veiller aux intérêts de la nation, passe
sous silence, puisqu'elle est évoquée, la
question, extrêmement grave qu'est pour
la France la situation en céréales pour
1917-1948 telle qu'on la prévoit actuelle
ment. Elle apparaît tragique et posera à ce
pays des problèmes qu'il n'a jamais
connus.

A l'heure où nous parlons, si nous nous
en tenons aux embJavements tels qu'ils
subsistent, c'est une récolte de 25 à
30 millions do quintaux au plus que nous
pouvons espérer en 1947, contre PO mil
lions de quintaux en moyenne et 70 mil
lions nécessaires  pour nos besoins ration
nés. -C'est donc environ 40 millions de
quintaux qui peuvent manquer  pour l'an
née prochaine, c'est-à-dire sept à neuf
mois de consommation.

Que l'on ne compte pas les obtenir par
l'importation. Nous avons malheureuse
ment la triste certitude d'ores et déjà que
ce trou ne pourra être comblé par l'im-

Ïiosrtation, car éntroauns ene trosuverons pas sures marchés- étrangers les ■ quantités né
cessaires, et les trouverions nous, que le
ministre des finances ne pourrait certaine
ment pas affecter à cette importation les
300 ou 400 millions de dollars qu'elle
exigerait.

C'est donc une nécessité de salut public
de réfléchir à ce (problème, alors qu'il
nous reste rem-être quinze jours ou trois
semaines encore pour  prendre des me
sures utiles centre ce danger qui nous
menace. Excusez-moi d'insister. Je vau
lâcher de le faire devant vous dans un
temps très bref.

Je voudrais attirer l'attention du Con
seil, et à travers lui celle du Gouverne
ment, sur le fait très important, que ces
difficultés à prévoir pour 1947-1948 pro
viennent certes d'une cause accidentelle
que sont les dégâts très graves causés par
les gelées de cet hiver, mais aussi d'une
cause permanente qui est la diminution
progressive de la culture du blé dans ce*
pays, la désaffection de plus en plus accu-
Bée de nos cultivateurs pour'eeile culture
qui était cependant une culture tradition-'
nelle, une culture de base à rendement
faible, mais à rendement sûr, et leur
orientation vers des cultures à caractère-
plus spéculatif.

Nous avons à' lutter non seulement con
tre un accident extrêmement grave et pas
sager, mais aussi contre des causes pro
fondes qui, depuis plusieurs années, désé
quilibrent la production agricole française
de plus en plus gravement chaque année.

Si nous laissions ce mouvement se pour
suivre, il viendrait fatalement un jour où,
un accident comme celui de cette année
ayant lieu non seulement en France et en !
Europe centrale, mais s'étendant en même 1
temps aux autres pays producteurs, ce
serait la famine véritable pour notre pays.

Il faut donc que non seulement des me
sures exceptionnelles soient prises pour j
parer au déficit .exceptionnel que nous de- ]

; vons prévoir, mais aussi qu'elles s'insèrent
J dans le cadre d'une politique à longue por

tée tendant à remettre de l'équilibre et de
| l'ordre dans la production agricole fran

çaise.

De ce point de vue, laissant de côté tous
les raisonnements de détail, je vais, pour
aller vite, me borner à énoncer les remèdes
que je voudrais proposer, remèdes qui
constituent un ensemble cohérent.

Il faudrait décider que la culture de
toutes sortes de céréales est une culture
prioritaire, que notre industrie agricole,
spécialement lorsqu'elle produit des cé
réales, est désormais notre industrie prio
ritaire.

Je choisis cette formule parce qu'elle
correspond à une appréciation dont le

| bien-fondé est évident quant à l'impor-
! tance de la production des céréaCes dans
I notre économie nationale, et aussi parce

qu'elle correspond à un mécanisme déjà
connu et appliqué, parce que cette for
mule suggère par elle-même le sens dans
lequel il doit agir.

Lorsqu'on a voulu, avec raison, relever
la production du charbon en France, car
elle était à la base de toute l'industrie,
on a décidé que l'activité minière serait
prioritaire, et cela a amené le Gouverne
ment à prendre des mesures de détail qui
constituent un ensemble dont nous avons
l'expérience.

Il est de même nécessaire de décréter
que la culture du blé et de toutes les cé
réales secondaires est une industrie prio
ritaire que le Gouvernement soutiendra
par des méthodes analogues à celles qu'il
a employées lorsqu'il a voulu promouvoir
le travail de l'industrie des mines de
charbon.

J'ai dit « la culture du blé et de toutes
les céréales secondaires », car le fait dra
matique de l'année prochaine sera que

! l'homme et l'animal se disputeront le
peu de céréales que nous aurons, que ce
conflit entre le blé et les céréales seeon»
daires, entre la consommation humaine
et la consommation animale, que nous
connaissons déjà depuis plusieurs années,
sera, l'année prochaine, beaucoup plus
grave encore. - l

Le Gouvernement doit donc prévenir
dès maintenant les agriculteurs, qui ne
demandent qu'à avoir des directives, qui
les souhaitent et les réclament, que, s'ils
ne peuvent plus semer de blé — ce qui
se produira dans bien des cas, faute de
semences de blé de printemps — il jtaut
qu'ils sèment des céréales secondaires, et
Il faut les prévenir qu'on leur réclamera
l'année prochaine ,une part de ces céréales
pour la consommation humaine, au même
titre que le blé.

Je me suis entretenu hier encore avec
des agricluteurs. Ils mont dit: « Nous
attendons des semences. Nous avons peur

-que l'on nous traite de mauvais Fran
çais si nous semions "des céréales secon
daires et non du blé. »

Il est temps de leur dire — car c'est
actuellement qu'on ensemence — que
s'ils n'ont pas de semences de blé, ils
doivent semer des céréales secondaires;
qu'ils agiront ainsi dans l'intérêt du pays,
à la condition qu'ils livrent, l'année pro
chaine, une partie de cette récolte pour
la consommation humaine.

D'autre part, pour des cultures dont
nous voulons ainsi exalter la production,
il faut donner à ceux auxquels nous allons
demander un travail que nous souhaitons
aussi intense que possible, dans un véri
table intérêt de salut national, la récom
pense suffisante' .de. .ce travail.

Il faut que le prix des céréales soit dé
sormais garanti par un acte législatif, de
telle manière qu'il s'agisse d'un prix hon
nête, qui ne soit pas inférieur au prix de
revient.

Car on ne peut pas indéfiniment fonder
une politique de production sur des taxes
qui maintiendraient la rémunération d'un
grand produit de base comme le blé à un-
prix inférieur au prix de revient. (Applau
dissements.)

Il faut également favoriser par des me
sures classiques, tous les produits de
l'emplacement des céréales - secondaires
dans l'alimentation animale.

A cet égard, je signale que, dans les
circonstances exceptionnelles que nous
traversons, il serait peut-êlre bon et lo
gique de recourir à des procédés excep
tionnels -

Avant la guerre, lorsqu'elle préparait son
agression et «qu'elle faisait de l'autarcie,
l'Allemagne a nourri largement son bétail
en utilisant des procédés d'hydrolyse des
celluloses communes, de la paille, des tiges
de mais, voire même du bois et, des co
peaux de bois, en en faisant des sucres
directement consommables ou en les fai
sant fermenter et en produisant des lo-
vures qui sont des aliments azotés.

La uisse et la Suède ont employé ces
procédés pendant la guerre. ^

L'année prochaine, la France sera en
difficultés pour l'alimentation du bétail;
pourquoi ne prendrait-on pas dès mainte
nant des mesures afin que soient dévelop
pées chez nous des méthodes de ce genre
qui y sont d'ailleurs connues, et ont déjà
été appliquées à petite" échelle ?

Je crois savoir qu'il existe dans les Lan
des une très grande usine d'hydrolyse de
la cellulose. Cette usine a coûté deux cents
millions avant la guerre et elle est actuel
lement en sommeil. Il suffirait de deman- .
der au service des poudres, qui la contrôle
actuellement, de l'orienter vers la produc
tion de tels succédanés des aliments du
bétail. •

Enfin, il y a cet aliment de base succé
dané classique des céréales pour l'alimen
tation humaine et animale, qu'est la
pomme 'de terre. Je voudrais que ' dès
maintenant le Gouvernement renouvelle
l'affirmation que la commercialisation de
la pomme de terre sera libre à la récolte
prochaine. U l'avait affirmé il y a un an, •
et cela a donné l'excellent résultat que
nous avons constaté à la récolte 1946.

Tel est brièvement esquissé l'ensemble
des mesures que je souhaiterais voir pren
dre et publier dans la semaine qui vient

Du moins, ayant aperçu le danger, notre
Conseil se doit d'exprimer son avis et de
suggérer en temps utile les remèdes les
plus propres, selon lui, à résoudre les diffi
cultés d'un proche avenir. (Applaudisse•
mcnts.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je consulte le Conseil sur le passage
à la discussion de l'article unique.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — Le Conseil de la
République invite le Gouvernement:
- « A prendre d'urgence toutes dispo

sitions et mesures pour mettre à la dispo
sition des agriculteurs le maximum de
semences et plants pour procéder au
réensemencement des superficies rendues
libres par le gel des blés d'hiver;

« A orienter dès maintenant les produc
teurs, par l'intermédiaire des services
agricoles départementaux, vers les .cultu
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res de remplacement (céréales panulables
et pommes de terre) ;

« A prélever sur la récolte 1947 de blés
de printemps le contingent de sécurité
nécessaire pour faire face au réensemen-
,cément éventuel des blés gelés. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix- l'article unique de la

proposition de résolution.
(La résolution est adoptée.)

— 15 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

H. le président. La conférence des pré
sidents propose au Conseil de la Répu
blique: » .

1 A. — De siéger madi. prochain 18 mars,
à seize heures, pour l'élection du prési
dent du Conseil de la République.

B. — De tenir deux séances le vendredi
21 mars :

■ La première, à neuf heures et demie,
pour la discussion:

Du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, modifiant l'ordonnance n° 45-
2399 du 18 octobre 1945 relative aux frais
de mission et aux indemnités de fonctions

des maires et adjoints;
De la proposition de résolution de

M. Chochoy et plusieurs de ses collègues
tendant à inviter le Gouvernement à tout
mettre en œuvre pour augmenter le
contingent d'engrais mis à la disposition
des jardins ouvriers;

De la proposition de résolution de
Mme Devaud et plusieurs de ses collègues
tendant à inviter le Gouvernement à modi
fier d'urgence l'interprétation de l'arti
cle 15 de la loi du 30 octobre 1946 telle
qu'elle ressort* de la circulaire relative à
1 élection des membres des conseils d'ad
ministration des organismes de sécurité
sociale du 16 janvier 1947.

La seconde, à quinze heures et demie,
pour la suite de l'ordre du jour précédent.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les propositions de la conférence des

présidents sont adoptées.
D'autre part, le rapport' du 4» bureau

sur la vérification des pouvoirs- des
conseillers de la République élus par l'As
semblée nationale au titre de la représen
tation des Français de l'étranger a été
remis à la présidence et sera publié à la
suite du compte rendu de la présente
séance."

Conformément à l'article 5 du règlement,
il y a donc lieu d'inscrire d'office cette
vérification de pouvoirs en tête de l'ordre
du jour de notre prochaine séance, fixée
au mardi 18 mars, à seize heures, et qui
serait le suivant:

Vérification de pouvoirs (suite): repré
sentation des Français de l'étranger.
!(M. Paget, rapporteur.)

Nomination de membres de commissions
générales..

Examen d'une demande de pouvoirs
d'enquête formulée par la commission de
la production industrielle.

Scrutin pour la nomination du président
du Conseil de la République.

Il n'y a pas d'observation ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..*
La séance est levée.
(La séance est levée à vingt heures qua-

fante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANMKRE.

Propositions  de la conférence prescrite par
l'article 34 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 13 mars 1947.)

Conformément à l'article 34 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué, pour le jeudi 13 mars
1947, les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil:

%

A. — Fixer à la séance du mardi 18 mars
1947, à seize heures, l'élection du président
du Conseil de la République.

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du vendredi 21 mars 1947, à. neuf
heures trente: v

1® La discussion du projet de loi (n° 76)
adopté par l'Assemblée nationale, modi
fiant l'ordonnance n° 45-2399 du 18 octo
bre 1945, relative aux frais de mission et
aux indemnités de fonctions des maires et
adjoints ;

2° La discussion de la proposition de
résolution (n° 45) tendant à inviter le Gou
vernement à tout mettre, en ccuvre pour
augmenter le contingent d'engrais mis à la
disposition des jardins ouvriers;

3° La discussion de la proposition de
résolution de Mme Devaud et plusieurs de
ses collègues tendant à inviter le Gouver
nement à modifier d'urgence l'interpréta
tion de l'article 15 de la loi du 30 octobre
1916, telle qu'elle ressort de la circulaire
relative à l'élection des membres des con
seils d'admin : stration des organismes de
sécurité sociale du 16 janvier 1947 (rap
port n° 88 de M. Bernard Lafay).

C. — Poursuivre dans sa séance de

l'après-midi, à quinze heures trente, l'or
dre du jour fixé pour la séance du matin.

' ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 34 du règlement.);

NOMINATION DE RAPPORTEURS

*- ÉDUCATION NATIONALE »

M. Ott a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 60, année
19471 présentée par M. Ott et les membres
du groupe du mouvement républicain po
pulaire, tendant à inviter le Gouvernement
à supprimer les règles de reclassement in
terne pour certains personnels de l'ensei
gnement secondaire et de l'enseignement
supérieur,'

DEFENSE NATIONALE

M. Le Sassier-Boisauné a été nommé rap
porteur  de la proposition de résolution
(n° 65, année 1947) de M. Liénard, tendant
à inviter le Gouvernement à accorder d'ur

gence des permissions agricoles exception
nelles pour procéder aux réensemence
ments de printemps.

FINANCES

M. Poher a été nommé rapporteur da
projet de loi (n° 111) adopté par l'Assem
blée natiofhale, portant fixation du budget
de reconstruction et d' équipement pour
l'exercice 1947.

M. Avinin a été nommé rapporteur pour
avis du projet.de loi (n° 76, année 1947),
adopté par l'Assemblée nationale, modi
fiant l'ordonnance n°-45-2399 du 18 octobre
1945, relative aux frais de mission et aux
indemnités de fonctions des maires et ad
joints. — Renvoyé, pour le fond, à la
commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie). „

M. Monnet a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de loi (n° 100, an
née 1917), adoptée par l'Assemblée natio
nale, relative à la revision et à la rési
liation exceptionnelle de certains contrats
passés par les collectivités locales, ren
voyée, pour le fond, à la commission de
l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie).

MOYENS IDE COMMUNICATION

M, Jouve a été nommé rapporteur
d'une proposition de résolution (n° 89)
de M. Jean Jullien tendant à inviter le
Gouvernement à mettre en œuvre au plus
tôt les moyens matériels et de personnel
nécessaires à un contrôle aérien efficace.

PENSIONS

M. Fournier a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 56) de
Mme Cardot et des membres du M. R. P.
tendant à inviter le Gouvernement à pré
voir la présence d'un membre du Conseil
de la République au sein de la commis
sion consultative chargée d'examiner la
revalorisation de la retraite du combat
tant.

M. Thomas a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 71) de
M. Ascencio tendant à demander au Gou

vernement l'application de l'ordonnance
n° 45-2516 du 25 octobre 1955 accordant

le droit au salaire unique et aux alloca
tions familiales aux victimes de la guerre.

EXAMEN DES POUVOIRS

Rsppcrt d'élection.

FRANÇAIS A L 'ÉTRANGER

4E BUREAU. — M. Paget, rapporteur.

Mes ,chers collègues,
Votre 4e 'Bureau a dû prendre une dispo

sition au sujet de là validation des élec
tions du 6 février 1947 par l'Assemblée
nationale;

De M. Viple, appelé à représenter les
Français résidant en Europe ou en Afri
que :

De M. Longchambon; appelé à repré
senter les Français résidant en Amérique;

De M. Baron, appelé à représenter les
Français résidant en Asie ou en Océanie.

Votre Bureau a tenu, trois réunions. A
la première réunion le 21 février il a eu
à examiner les conditions dans lesquelles
g' étaient déroulées les élections.
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Ces élections ont donné lieu à un pre
mier scrutin le 4 février avec conclusions
du bureau de l 'Assemblée nationale ten
dant à l 'annulation; à un deuxième scru
tin sur l 'ajournement : à un troisième
scrutin du 6 février qui a rejeté l'annula
tion par 258 voix contre 256.

A notre réunion du 21 lévrier,- deux
tendances se sont fait jour: celle qui lut
soutenue .par M. Je président et certains
membres qui prétendaient que le vote de
l 'Assemblée nationale ne liait pas le con
seil de la République et, que ce vote ayant
révélé des irrégularités' devrait être re
commencé et celle qui faisait ressortir que
le deuxième vote de l'Assemblée nationale

avait liquidé la question de la régularité
et qu'un nouveau vote n'apporterait au
cun changement dans la désignation des
candidats.

Comme conclusion aux discussions qui
se déroulèrent au cours de cette réunion,
les membres du 4e bureau acceptèrent que
l'on cherche à réunir des renseignements
complémentaires et que l'on ne prenne
une décision que par la suite. 11 fut dé
cidé que l'on demanderait à l'Assemblée
nationale de communiquer au Conseil de
la République les feuilles de dépouille
ment, les bulletins de vote et tous rensei-

- gnements utiles.
A la deuxième réunion, le 23 février,

M. le président indique que les démarches
qu'il a faites pour obtenir ces documents
sont restées sans résultat. Après un assez
long échange de vue, il est décidé que
l'on tiendra une nouvelle réunion et qu'au
paravant .l'on essaiera à nouveau de se
procurer les documents demandés à l'As
semblée nationale. .

A la troisième réunion, le 6 mers, M. le
président indique que l'Assemblée natio
nale refuse de se dessaisir des documents
concernant l'élection et prétend que le
Conseil de la République n'a pas à juger
des élections, mais seulement de l'éligibi
lité des candidats.

Deux thèses s'affrontent: celle qui est
soutenue par M. le président dit que le
Conseil de la République a le droit de
vérifier les opérations électorales de l'As-
semblét nationale et de refuser la valida

tion aux candidats élus par cette Chambre;
' celle soutenue par M. Grumbach qui pré
tend que le Conseil de la République est
juge de l'éligibilité de ses membres (celle-
ci, en l'occurrence, n'est pas contestée),
et de la validité des élections de ses mem
bres. Mais, d'autre part, M. Grumbach dé
clare qu'à son avis les trois membres élus
par l'Assemblée nationale sont éligibles;
que leur élection a été faite régulièrement.
La majorité des membres du 4e bureau se
range à cet avis et après avoir examiné

/ une protestation jointe au dossier, décide
' par 21 voix contre 15 de ne pas retenir

celte protestation.

En conséquence, votre 4® bureau vous
propose de valider ces élections faites par
l'Assemblée nationale.

Signé : PAGET.

Erratum -

au compte rendu in extenso
de la séance du 7 mars 1947.

MODIFICATION A LA LÉGISLATION ÉCONOMIQUE

Page 191, lre colonne, 3e alinéa :
Au lieu de : « Compléter cet article par

un alinéa ainsi conçu : »,
Lire : « Remplacer les deux dernières

phrases de cet article par les dispositions
suivantes : ».

Erratum

au compte rendu in extenso
de la séance du 11 mars 1947.

DISPOSITIONS D ORDRE FINANCIER

Page 212, lre colonne, 9® alinéa, 14e ligne :
Au lieu de : « Du décès de cujus i>,
Lire : « Du décès du de cujus. »

Page 218, 2e colonne, 13e alinéa, 2° ligne:
Au Heu de : « du 8 novembre 1914 »,
Lire : « du 18 novembre 1944 ».

QUESTIONS ÉCRITES .
■ REMISÉS A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 13 MARS 1947

(Application des articles 78 et 81 du règle
ment provisoire [motion adoptée le 31 jan
vier 19171.)

ANCIENS COMBATTANTS

ET VICTIMES DE LA GUERRE

134. — 13 mars 1047. — M. Jacques Chaumel
demande à M. le ministre des anciens com
battants et victimes cie la guerre si l'enfant
d'une veuve de guerre remariée continue à
avoir droit à la pension ou à la subvention,
alors que, par jugement, il a été reconnu
pupille de la nation.

FINANCES

135. — 13 mars 1947. — M. Ernest Couteaux
demande à  M. le ministre des finances si une
société coopérative de consommation régie
par les dispositions des lois des 2i juillet 1867,
7 mai 1917 et 3 juillet 1925, est fondée à se
prévaloir des dispositions des articles 69, 70,
71 de l'ordonnance n» 45-1820 du 15 août 1945,
édictant diverses mesures de simplification
fiscale. En l'affirmative, si la plus-value de
réévaluation ainsi dégagée doit obligatoire
ment rester inscrite à la réserve spéciale ou
si elle peut être incorporée au capital social
et donner lieu à la répartition d'actions nou
velles, à titre gratuit, entre les sociétaires,
au prorata des actions anciennes par eux
détenues. S'il peut être ainsi procédé, nonobs
tant le fait qu'il est précisé aux statuts, con
formément aux prescriptions de la loi du
7 mai 1917, qu'au cas de dissolution de la
société, aucune quotité-quelconque de l'actif
net ne peut être répartie entre les action
naires au prorata des actions par eux pos
sédés, ledit actif net devant être affecté soit
à la création d'une œuvre d'intérêt général,
soit au développement d'une œuvre d'intérêt
général déjà existante.

136. — 13 mars 1947. — M. Jacques Gadoin
demande à M. le ministre des finances: 4° si

les agents du fisc ne sont pas tenus, lors
qu'ils réclament des droits pour insuffisance
d'évaluation d'un immeuble, de faire con
naître les termes de comparaison sur lesquels
ils se basent, conformément à l'article 17 de
la loi du 22 frimaire, an VII, pour faire cette
réclamation; 2° s'il est exact que, suivant la
prétention de certains de ces agents, on ne
doit pas tenir compte du revenu pour la
fixation de la valeur des immeubles, en vue
de la perception de l'impôt; 3° si, pour celte
fixation, il n' y a pas lieu, au contraire, de
faire état: a) de ce revenu, c'est-à-dire de
la. valeur de rentabilité; b) de l'évaluation
obtenue par- l'application des prix moyens dont
ont fait l'objet, à des dates rapprochées et à
l'occasion de mutations dépourvues de cara-
tôre spéculatif, des immeubles comparables;
4° si la circulaire du 2 janvier 1942 est tou
jours en vigueur par laquelle la régie de
l'enregistrement a prescrit à ses agents « de

tenir compté qu'avec la plus grande circons
pection des. acquisitions spéculatives » pour
lesquelles les intéressés, soucieux d'employer
leurs disponibilités, en sont arrivés à ne. plus
prendre en considération le revenu des Im
meubles, faussant ainsi le marché immobilier.

137. — 13 mars 1947. — M. Georges Maire
expose à M. le ministre des finances la si
tuation au point de vue fiscal des détenteurs
propriétaires de valeurs étrangères qui, en
exécution des prescriptions législatives, en ont
ellectué le dépôt régulier C'est seulement au
cours de l'année  1916 qu'est intervenu le
le payement des intérêts ou dividendes. Or,
ceux-ci représentent parfois 6 années consé
cutives de jouissance. Les propriétaires de ces
titres étrangers sont évidemment tenus dans
leur déclaration fiscale, de faire état de ces
encaissements, c'est-à-dire de sommes parfois

"importantes. Ils vont par suite être taxés au
titre de l'impôt général sur le revenu pour
un chiffre souvent très supérieur à la
moyenne annuelle de leurs revenus. Le taux
progressif de l'impôt va jouer à leur détri
ment, alors que cet encaissement, s'il eût
été réparti sur 6 années, ce qui était certes
impossible, eût été d'un montant normal, par
rapport à leurs revenus annuels. Il demande
s'il n'est pas possible dans ces conditons d'en
visager une modification du taux progressif
de l'impôt général sur le revenu, dans ce
cas particulier.

138. — 13 mars 1917. — M. Auguste Sempé
expose à M. le ministre des finances les dif
ficultés que rencontrent les caisses de cré
dit agricole pour leurs prêts aux viticulteurs,
prêts garantis par des vins ou par des eaux-
de-vie. Le décret-loi du 23 octobre 1935 leur
donne la possibilité d'obtenir par une simple
déclaration au bureau des contributions indi
rectes un privilège mobilier sur les vins
donnés en garantie. Par extension la garan
tie peut s'étendre aux alcools provenant de
la distillation éventuelle de ces vins, en
sorte que le privilège du prêteur suit le gage
dans sa transformation (article 56 du code
du vin). Mais le décret-loi du 23 octobre 1935
n'autorise pas l'inscription d'un engagement
de garantie donné-sur des eaux-de-vie ce qui
met les caisses - régionales dans l'obligation
de recourir en cas de prêt sur eau-de-vie à.
la garantie que confère le warrant agricole
lequel est plus coûteux que l'engagement de
garantie. Il demande s'il ne serait pas pos
sible de compléter les dispositions du dé
cret-loi du 23 octobre 1935 afin d'en faire bé
néficier les prêts consentis directement' sur
les eaux-de-vie.

GUERRE

139. — 13 mars 1947. — M. Bernard Lafay
expose à M. le ministre de la guerre que la
loi du 3 août 1946 portant amélioration de la
situation des personnels en activité et en
retraite de l'État stipule, en son article 1er,
qu'à compter du lor juillet 1946, il est attri
bué aux fonctionnaires, agents et ouvriers
civils et militaires de l'État une indemnité
forfaitaire fixée à 25 p. 100 du montant brut
du traitement ou de la solde réglementaire,
de l'indemnité familiale de résidence et des
indemnités soumises à retenue pour pension,
en précisant que cette indemnité forfaitaire
suit le sort de la rémunération principale.
Le défaut de payement de l'indemnité est en
outre contraire aux principes exposés à
l'Assemblée nationale lors de la discussion
d'un amendement déposé par M. Pleven
(Journal officiel, Débats parlementaires du
8 février 1947, page 257 et 2Ô8) et qui, non
infirmés par le ministre des finances, ont
fait ressortir, à plusieurs reprises, que les of
ficiers et les sous-officiers dégagés des ca
dres après la mise en payement de l'indem
nité forfaitaire doivent continuer à en recer
voir le bénéfice. Il demande pourquoi un of
ficier dégagé des cadres au mois de sep
tembre dernier, sur sa demande, en applica
tion de la loi du 5 avril 1946, article 5, ne
perçoit plus cette indemnité qui doit suivre
le sort de la rémunération principale.
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INTÉRIEUR

140 — 13 mars 1917. — M. Nestor Calonne
demande à M. le ministre  de l'intérieur : 1> Si
dans le décompte do l'indemnité provision
nelle accordée aux retraités de l'État et par
extension aux retraités des communes, il doit
étro tenu compte pour les retraités dont la
pension a été établie avant la parution de la
loi du 3 juillet 1911, de la retraite falculée
conformément au réglement antérieur, c'est-
ô-dire sur 25/50 ou si au contraire la pension
doit être au préalable décomptée sur les 6O».
Cette mesure no pouvant éventuellement s'ap
pliquer qu'aux retraités ayant occupé un
emploi sédentaire; 2« Si les retraités dont les
pensions ont été calculées suivant les disposi
tions transitoires de la loi du 3 juillet 1941,
et en prenant pour base les traitements mul
tipliés par 3, peuvent bénéficier de l'acompte
provisionnel prévu par le décret du 16 janvier
1947, étant entendu que ces retraités n'ont
pas bénéficié de l'indemnité spéciale tem
poraire; dans le -cas contraire les dispositions
du décret du 16 janvier 1917 no leur apporte
raient aucun avantage.

141 — 13 mars 1947. — M. Jacques Chaumel
demande à M. le ministre da l'intérieur si un
maire est fondé h refuser la communication

des actes de l'état civil aux représentants des
Journaux locaux d'information.

142 — 13 mars 1047. — M. Jacques Chaume!
demande à M. le ministre de l'intérieur si doit
être considérée comme affiche électorale une

feuille qui engage les citoyens à voter pour
les partisans de telle on telle réforme (la
représentation proportionnelle intégrale, par
exemple), sans recommander aux électeurs
une candidature déterminée ni indiquer le
nom d'aucun candidat.

143. — 13 mars 1947. — M. Bernard Chochoy
expose à M. le ministre de l'intérieur qu'aux
termes de l'article 30 de la loi n° 46-2151 du
5 octobre 1946 relative à l'élection des mem
bres de l'Assemblée nationale, l'État prend
à sa charge le coût du papier attribué aux
candidats, des enveioppes, de l'impression des
affiches, bulletins de vote et circulaires, ainsi
que les frais exposés pour l'envoi de ces bul
letins et circulaires et les frais d'affichage, et
demande quel a été, lors de I» campagne élec-
tora e qui a précédé les élections générales
du 10 novembre 1946, le coût moyen de ces
dépenses pa# électeur pour "'ensemble du ter
ritoire métropolitain et pour chaque départe
ment.

JUSTICE

144. — 13 mars 1947. — M. Abel-Durand
demande & M. le ministre de la justice quelle
interprétation 11 convient de donner au para
graphe 2 de l'article 47 de la loi du 13 avril
1946, aux termes duquel sont exclus de l'ap
plication des baux à ferme : • quand ils ne
portent pas sur une exploitation agricole, les
baux de l'État, des départements, des commu-
aes et des établissements publics ».

145. — 13 mars 1947. — M. Abel-Durand
demande à M. le ministre de ta justice quelle
augmentation le bailleur d'un immeuble sou
mis à la législation locative du Ier avril 1926-
29 juin 191a peut faire subir aux charges im
posées au preneur prorogatalre, dans le cas
particulier où les parties ont convenu d'un
forfait, par exemple : 15 p. 100 en 1945.

146. — 13 mars 1917. — M. Abel-Durand ex

pose à M. le ministre de la justice que l'en
fant qui fait l'objet d'une légitimation adoptive
cesse aux termes de l'article 370 modifié du

codé civil d'appartenir à sa famille naturelle
et est assimilé à un enfant né du mariage
des adoptants et demande: 1° si, dans les
copies do - l'acte de naissance que le père
adoptif a certainement le droit de se faire
délivrer comme représentant-légal de l'enfant,
le nom des parents adoptifs ne doit pas
figurer dans le corps même de l'acte, au lieu
d'apparaître dans la copie de la mention en
marge, ce qui serait exclusif de l'assimilation
avec l'enfant né de la filiation légitime; 2« en
quelle forme il doit être fait mention de l'en
fant ainsi adopté sur le livret do famille des
parents adoptils.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

147. — 13 mars 1947. — M. Abel-Durand de
mande à M. le ministre du travail et de la

sécurité sociale quelles mesures il compte
prendre en vue d'éviter que des électeurs
appelés à élire les conseils d'administration
des caisses de sécurité sociale et d'allocations

familiales puissent figurer cumulativement
sur une ou plusieurs listes électorales établies
par les commissions administratives des di
verses communes situées dans la circonscrip
tion d'une même caisse.

148. — 13 mars 1917. — M. Abel-Durand de
mande li M. le ministre du travail et de la

sécurité sociale si, dans l'application de l'ar
ticle 10, paragraphe 7 du décret-loi du 28 oc
tobre 1935, le bénéfice d'une assurance indi
viduelle contre les accidents peut Cire cu
mulé avec le montant de la pension d'inva
lidité, la réponse affirmative paraissant s'im
poser, car le capital ou la rente assuré ne
peut être considéré, ni comme une « res
source », ni comme un a gain », ou un sa
laire, seuls visés par le texte.

140. — 13 mars 1947. — M. Abel-Durand
demande à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale: 1» si les dispositions des
articles 11 et 12 de la loi du 30 octobre 1946
fixant les modalités de l'élection des conseils
d'administration des organismes de sécurité
sociale et précisant notamment que, dans
chaque» liste, les candidats ayant obtenu le
plus grand nombre de voix sont proclamés
élus u concurrence du nombre de sièges attri
bués à la vliste compte tenu do la moyenne
des suffrages obtenu* pai elle doivent être
interprétées comme autorisant le panachage;
2®- dans quel ordre seront proclamés élus les
candidats d'une même liste qui auront ob
tenu le môme nombre de voix.

150. — 13 mars 1947. — M. Abel-Durand ex
pose à M. le ministre du travail et de la Gécu-
rité sociale que les dispositions des articles 11
et 15 de l'ordonnartce du 4 octobre 1945 modi
fiés par la loi du 30 octobre 1916 et prévoyant,
dans la composition des conseils d'administra
tion des caisses régionales et de la caisse
nationale de la sécurité sociale, une représen
tation des associations familiales ainsi que des
personnes connues pour leurs travaux ou pour
les services rendus dans le domaine de la
sécurité sociale, ne précisent pas que les re
présentants désignés à ces titres doivent être
choisis respectivement parmi les délégués des
associations familiales et les personnes quali
fiées siégeant dans les conseils d'administra
tion des caisses primaires de sécurité sociale;
et demande si, a défaut de précision sur ce
point, on doit considérer que les intéressés ne
doivent pas obligatoirement faire partie, ès-
qualité, du conseil d'administration d'une
caisse primaire de sécurité sociale.

I

151. — 13 mars 1947 — M. Jacques Chaumel
expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale que l'arrêté du 16 septembre
1946, relatif à la tarification provisoire des ris-
ques-accidents du travail et maladies profes
sionnelles par les caisses régionales de sécurité
sociale a précisé que certaines professions don
naient lieu à la perception d'une cotisation for
faitaire. Parmi ces professions, figurent les
« employés de bureau sédentaires ». Certaine
caisse régionale estime que le « personnel de
bureau ne peut être considéré comme abso
lument sédentaire, puisque, désormais, il se
trouve couvert en venant au lieu de son tra
vail et en repartant et que, par ailleurs, un
certain nombre d'employés de bureau sont
appelés, tout au moins exceptionnellement, à
se déplacer pour les besoins de leur profession
(acheter des timbres, des fournitures, par
exemple). Cette interprétation a pour consé
quence évidente qu'il n'y aura jamais d'om-
ployés de bureau sédentaires au sons où l'en
tend ladite caisse régionale. Il demande une
définition du mot « sédentaire • tel qu'il est
compris dans le texte en question.

Ag 4» ■ ■ —

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

COMMERCE

1. — M. Alcide Benoit demande à M. 1«

ministre du commerce la raison pour laquelle
la décision da donner le savon de ménage
contre un coupon de la feuille de denrées
diverses de décembre 1946 n'a été prise
qu'après l'impression et même la distribution
aux mairies de cartes ds savon spéciales;
plus de 40 millions de cartes ont été impri
mées, qui ne serviront pas, mais qui auront
permis à l'imprimeur adjudicataire du lot de
réaliser un joli chiffre d'affaires sur le dos
des contribuables ; et demande quelles me
sures il compte prendre afin d'éviter, à l'ave
nir, de tels abus. (Question du 31 janvier 1947.)

Réponse. — Pour pouvoir assurer la distri
bution au public des cartes de savon en dé
cembre 1946 en même temps que celle de»
autres titres d'alimentation', il était néces
saire de prendre dès le mois - de juin les
dispositions utiles. Il fallait tenir compte, en
effet, des délais pour l'obtention du papier,
l'impression des litres et la mise en place
dans les mairies; il fallait tenir compte aussi
de la période des congés payés. La situation
des corps gras n'ayant pas été favorable pen
dant la presque totalité de l'année 1946, il
n'était pas possible, jusqu'à une date ré
cente, d envisager la suppression de la carte
de savon. Cette situation s'est améliorée

brusquement dans le courant de novembre et
de décembre 1916. En face de ces nouvelles
perspectives, la mise en vente du détersil
sans remise de tickets de rationnement (qui
sera un fait accompli le 1er mars prochain),
ainsi qu'un système d'option corps gras-savo»
(déjà réalisé dans quatorze départements et
qui' le sera probablement prochainement dans
vingt autres), ont été envisagés. Dans ces
conditions, seuls le savon de ménage et te
savon de toilette nécessiteraient un ticket

pour leur distribution; il -était alors plus
simple, autant pour l'administration que pour
le public, à partir du 1er janvier 1947 ;et non
de décembre 1946), d'utiliser des tickets de
la feuille de denrées diverses et des coupons
de la fouille semestrielle des cartes d'alimen
tation; c'est ce qui a été fait, en accord avec
te ministère du ravitaillement, à la fin de
l'année dernière. L îs cartes qui avaient été
obligatoirement imprimées et mises en place
ont donc été annulées, mais un certain
nombre de mairies les ont cependant distri
buées. Par ailleurs, il convient  de noter que
l'impression des cartes n'a pas été remise et
un adjudicataire, mais a été assurée par l'Im
primerie nationale--
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
1 1

: . - /

' de la séance du Jeudi 13 Mars 1057,

SCRUTIN (N° 5)

Sur la prise en considération du contre-projet
dé M. Dulin au projet de loi, adopté par
par l'Assemblée fnatiimale, relatif au rem
placement des Conseillers de la République
 décédés démissionnaires ou invalidés.

Nombre des votants, 284
Majorité absolue 143

Pour l'adoption 68
Contre 216

. Le Conseil de la Réplique n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
Avinin;

Baratgin. -•
Bardon-Damarzid,
Boisrond.

Boivin-Champeaux. -
Bonnefous (Ray

mond) .
Bordeneuve.

'Borgeaud.
Brizard.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine. • *
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chauvin.

Colonna. - ,
Delfortrie.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.

Félice (de).
Fournier.
Gadoin.
Casser.
Giacomoni.
Grassard.

Gravier (Robert),
'Meurthe-et-Moselle.

Guirriec.

Hocquard.
Jullien. >

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Ls^arrosse.
Landry.
Longchambon.
Marintabouret.
Molle (Marcel).
Monnerville.
Monnet
Montalembert (de).
Morel (Charles), Lo

zère.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jacque

line André-Thome).
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Pialoux.
Pinton.
Pontille (Germain).
Rochereau.
Rogier.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.

Serot (Robert).
Teyssandier./
Vieljeux.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Aguesse.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Anghiley.
Armengaud.
Ascencio (Jean).- .
Aussel.

Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.

Barré (Henri!, Seine.
Bellon.

Bène (Jean).
Benkhelil (Abdesse

lam).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Jean-Richard Bloch.
Bocher.

Bossanne (André),
Drôme.

Bo?son .(Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Bouloux.

, Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
hTicr. '
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme BrossoteUe.
Brunot.
Buard.

Bulîet (Ifenrî).
Calonne (Nestor).

. Carcassonne. •

, Cardin (René), Eure.
Cardonne <Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Mme Cardot(

Hélène).
Carles.
Caspary.
Champeix.
Charles-Cros. ■
Charlet.
Chatagner.
Chaumel. . .

Cherrier (René).
Chochoy. .
Mme Claeys.
Clairefond.
Colardeau.
'Coste (Charles).
Coudé du Foresto.
Courrière..
Couteaux.
Dadu.
Dassaud.

David (Léon).
Decaux (Jules). . "
Defrance.

Delmas (général).
Denvers.
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont .

(Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier. - -
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Gargominy.
Gatuing. - ,
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
- Pas-de-Calais.

Giauque.
Mme Girault.
Grangeon.
Grenier (Jean-Marie),

.Vosges.

Crirnaï.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hamon (Léo).
Hauriou. ■ .
Helleu. .
Henry.
Hyvrard
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Albert), Fi
nistère.

Jaouen {Yves), Finis-
tère. '

lamé. '
Jauneau.
Jayr.
Jouve (Paul).
Knecht. "

Lacaze ^Georges)*
La Gravière. '
Landaboure.
Larribère.
LaupenU.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin),
Le Dluz.
Mme Lefaucheux.
Lefranc..
Legeay.
Le Goff.
Lemoine.
Lólonetli.
Léro.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Mahdad.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Maire (Georges).
Mammonat.

Masson (Jules).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Meyer.
Minvielle.
Molinié.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Mostefaï (El-Hadi).
Muller.

Naime.
Nicod.
Novat.
Ott.

Mme Oyon.
Mme Paraut.
Paget (Alfred.
Pairault. ,
Paquirissamypoullé.

Paul-Boncoir.
Pauly.
Ernest Pezet.
Mme Pican. .
Poher.
Poincelot. ' . ,

Poirault (Emile). -
Poirot (René),!
Prévost.
Primet. .

Pujol.
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Roche (Marie).
Rochette.
Mme Rollin.
Rosset. . -•
Roubert (Alet).
Roudel (Baptiste},
Rouel.
Sablé.
Sauer. ' v
Sauvertin. t
Sempé.
Siabas.,
Siaut.

Simard (René)!
Simon.

Socé (Ousmane) .
Soldani .
Souillon,'
Subbiah (Saflacîia).
Thomas (Jean-Marie).
Tognard."
Touré (Fodé Mam«-

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Tubert (général).
Vanrullen.
Verdeille.
Vergnole.
Victoor. -
Mme Vigier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vilhet. ;
Viole. - . " .
Vittori. *
Vourc'h.
Voyant. ;
Walker fNMaurtce). • ,
Wehrung.
Willard (Marcel).
Zyromski  LOt-el .Ga- .

ronne. • • .

N'ont pas pris part au vote:

MM. '
Bechir Sow.
Claireaux.
Cozzano.
Gérard.
Grimaldi.

Lafleur (Henri)
Le Sassicr-Boisaunê.
Marrane.
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdctaad.

jid).
Pfleger.
Poisson.

Quesnot- (Joseph).
Saadane.
Salah.
Sid Cara.
Streiff.
Mme Vialle.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bollaert (Emile).
Debray.

N'a pas pris part au vote:

M, Henri Martel, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: .

Nombre des votants..: 306
Majorité absolue. 1&4

Pour l'adoption.... 6i
ConLre 242

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste do scru
tin ci-dessus.



250 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 MARS 1947

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire,

SCRUTIN (N 0 6)

\Sur l'amendement de M. Léo Hamon à l'ar
ticle 4 du projet de loi, adopté par l'Assem-

blée nationale, relatif au remplacement des
Conseillers de la République décédés, dé
missionnaires'ou invalidés.

Nombre des votants 285
Majorité absolue 143

i , Pour l 'adoption.. 196
Contre 89

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

, Amiot (Edouard).
André (Max),
Armengaud.
Ascencio" (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré 'Henri), Seine.
Bène (Jean). •
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossarme (André),

Drôme.

Jtosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet

Boyer (Jules), Loire. „
Boyer (Max), Sarthe. ,
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme .Brossolette.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis). -
Brun lies (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne. .
Cardin (Rend), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Cham ieix.
Charles-Gros.
Charlet. ■ .
Chatagner, ~ r
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Clairefond. ,

Colonna.
Coudé du Foresto,
Courrière.
Couteaux. . - ,
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duchet. ,

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),^
Durand-Reville.
Mme* Eboué.
Félice (de). -
Ferracci.
Fournier. '
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), , Seine.
Gerber (Philippe). Pas-

de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),.

Vosges.
Grimal. 1 .
Salomon Grumbach. .
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Gujl
Hamon (Léo),.
Hauriou.
Helleu. • -

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard)i
Laffargue.
Lagarrosse.
La Graviive.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisaun.é.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges). -
Marintabouret.
Masson (Jules).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnerville.
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo

zère. .
Novat.
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot- (Hubert).
Mme Patenotre (Jac

queline André-Tho-
me).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud. .
Ernest Pezet.
Pialoux.
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile). 1
Pontille (Germain),
Pujol.
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André). ; .
Rehault. - '
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau,-
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Rotinat.
Roubert (Alex);
Rucart (Marc).
Saint-Cyr. - .
Salvago.
Sarrien.

Satonnet. - é- -
Mme Saunier, .
Schiever. '
Sempé.
Serot (Robert).
Siabas.
Siaut. -

Simard (René).
Simon.

 Socé (Ousmane).
Soldani.
South'on.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie). .
Tognard.
Touré ; (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier, . '
Vanrullen. .
Verdeille.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung. .
Westphal. .

Ont voté contre:

MM. .

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Benkhelil (Abdesse
lam).

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Jean-Richard Bloch.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston^,

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).

Mme Claeys. .
Colardeau.

Coste (Charles)
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).-.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Duhourquet.
Dujardin. .
Mlle Dumont, (Mi

reille).-
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.

Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou. ,
Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Fi

nistère.

Jauneau,
. Knecht. .

Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère.
Laurenti,
Lazare. «
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine. .. .
Léro. v
Mahdad.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), .

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Mrs tefaï (Ellladi),-
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Mme Pican.
Poincelot. „
Poirot (René).
Prévost. .
Primet. .

Mme Roche (Marie/.
Rosset.

Roudel (Baptiste)*
Rouel.
Sablé.

Sauer.
Sauvertin.

Subbiah (Caïlacha).
Tubert (général),
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga-

ronne.

N'ont pas pris part au vote j

MM.

Bechir Sow.
Claireaux. - -
Cozzano, - -
Gérard.
Grimaldi.

Lafleur (Henri)';
Marrane.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).

Ou Rabah (Abdebnal
jid).-

Pfleger.
Poisson. ,
Quesnot (Joseph) j
Saadane.
Saiah.
Sid Cara.
Streiff.
Mme Vialle.

Excusés ou absents par congé t

MM. |
Bendjelloul (Mohamed- Bollaert (Emile)',

■Salah). . * | Debray. it . ,

- x

N'a pas pris part au vote:

. M. Henri Martel, qui présidait la séance.

Les nombres- annoncés en séance avaim*
été de:

Nombre des votants..... 288
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 197
Contre 91

Mais, après vérification, ces nombres oni
été. rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.


